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I. INJ..RQP.!l.r.IJ.QN 

[l] Le 2 aout 2010, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite 
(le Transporteur) depose a la Regie de l'energie (la Regie), en vertu des articles 31, 32, 
48, 49, 50, 51 et 164.l de la Loi sur la Regie de l'energie1 (la Loi), une demande relative 
a la modification des tarifs et conditions des services de transport a compter du I er janvier 
2011. La piece B-1, HQT-9, document 1.2, intitulee Schema unifilaire du reseau et 
schemas d' ecoulement de puissance, est deposee sous pli confidentiel. 

[2] Le 9 aout 2010, la Regie rend sa decision procedurale D-2010-110 et un avis 
public paralt le 10 aout 2010. 

[3] Le 16 septembre 2010, la Regie rend sa decision D-2010-124 sur la reconnaissance 
des intervenants, le cadre des interventions, !es budgets de participation et !es rapports 
d'expert. 

[ 4] Dans cette decision, la Regie reporte a une seconde phase du present dossier le 
traitement de certaines modalites d'application de la politique d'ajouts au projet 
Matapedia. Par ailleurs, elle fixe des modalites particulieres pour le traitement de la 
politique d'ajouts au reseau du Transporteur. Ainsi, deux groupes d'intervenants sont 
autorises a intervenir sur cet enjeu, soit le Groupe charge locale (GCL), dont font partie 
I' ACEFO, l'ACEFQ, l'AQClE/CIFQ, la FCEI, OC, !'UC et l'UMQ, et le Groupe service 
point a point constitue par EBMI. Dans cette meme decision, la Regie se prononce 
egalement sur la confidentialite de la piece B-1, HQT-9, document 1.2 deposee le 2 aout 
2010. 

[ 5] Le 20 septembre 2010, une seance de travail se tient aux bureaux de la Regie a 
Montreal. 

[6] L'audience orale se deroule du 29 novembre au 3 decembre 2010. Le Transporteur 
depose une replique ecrite aux argumentations des intervenants le 10 decembre 2010. 

L.R.Q., c. R-6.01. 
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[7] Le 9 decembre 2010, le Transporteur depose une demande interlocutoire afin que 
!es tarifs qu'il propose pour l'annee temoin, incluant ceux des services complementaires, 
le taux de pertes et le cavalier, soient declares provisoires a compter du 1 er janvier 2011. 

[8] Le 16 decembre 2010, par sa decision D-2010-157, la Regie declare provisoires, a 
compter du 1 er janvier 2011, Jes tarifs proposes par le Transporteur aux pieces B-42, 
HQT-12, document 1.1 et HQT-12, documents 5 et 6, revisees en date du 9 decembre 
2010, incluant ceux des services complementaires ainsi que le taux de pertes et le 
cavalier. 

[9] La presente decision porte sur la modification des tarifs et conditions des services 
de transport pour l'annee temoin 2011. 

[10] Le 22 mars 2011, la Regie est avisee qu'elle devra desormais referer a Energie 
Brookfield Marketing s.e.c. (EBM) plut6t qu'a Energie Brookfield Marketing Inc. 
(EBMI)2. 

[ 11] Le Transporteur demande la radiation de certains elements de la preuve de 
S.E./AQLPA et du GRAME et de celle de l'ACEFQ3 et s'est objecte a une question posee 
par la FCEI en audience4

. Ces objections ont ete prises sous reserve5
. 

Preuve de S.E./AQLPA et du GRAME 

[12] Relativement a la preuve de S.E./AQLPA et du GRAME, le Transporteur demande 
que soit radiee la partie portant sur Jes gains d'efficience visant !'optimisation des 
investissements. II soumet que cette preuve va a l'encontre de la decision D-2010-124 par 
laquelle la Regie indiquait aux intervenants de s'en tenir aux enjeux deja cibles dans la 

2 

4 

Piece C-4-14. 
Piece B-18. 
Piece A-20-4, pages 40 et 41. 
Piece A-20-1, pages 13 et 14 et piece A-20-4, page 41. 
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decision D-2010-110. De plus, le Transporteur soutient que S.E./AQLPA et le GRAME 
ne peuvent, par le biais de suivi de gains d'efficience, s'arroger la possibilite d'elargir le 
debat pour leur permettre de suggerer des approches differentes ou des suivis qui ne sont 
ni pertinents, ni retenus comme sujets d'audience. Ces sujets releveraient, selon le 
Transporteur, davantage de la gestion de ses activites courantes. 

[13] Dans le cadre de son argumentation finale, le Transporteur reitere son objection a 
cette preuve. S.E./AQLPA et le GRAME, quanta eux, n'ont pas soumis d'arguments a 
l'encontre de la position adoptee par le Transporteur .. 

[14] La preuve de S.E./AQLPA et du GRAME etaye deux recommandations relatives a 
l' optimisation des investissements. La premiere recommandation porte sur le maintien des 
mesures conventionnelles de surveillance pour la premiere annee de rodage et s' inscrit 
dans I' optique visant a permettre a la Regie et aux parties de valider Jes previsions de 
gains d'efficience pour 2010 ainsi que le bon fonctionnement des centres de 
telemaintenance. La seconde recommandation porte sur le depot, par le Transporteur, 
d'un plan de gestion des disjoncteurs obsoletes et souleve la question de savoir si le 
Transporteur a manque de planification en ce qui a trait aux ateliers de remise a neuf. 

[ 15] La Regie considere que les recommandations formulees ne debordent pas du cadre 
fixe dans le present dossier tarifaire. Consequemment, elle rejette Ia demande du 
Transporteur de radier Ia preuve portant sur Jes gains d'efficience visant 
I' optimisation des investissements. 

Preuve de I' ACEFQ 

[16] Relativement a la preuve de l' ACEFQ, le Transporteur demande la radiation d'une 
partie de la preuve portant sur les contributions maximales pour les pastes de depart. 
L'objection est fondee sur le fait que la Regie, dans sa decision D-2010-124, a determine 
qu'elle n'entendait pas revoir Jes parametres de ca!cul de !'allocation maximale. Le 
Transporteur n' est pas revenu sur cette question en plaidoirie. 

[17] Dans son argumentation ecrite, l' ACEFQ se questionne sur l'accessibilite au 
reseau de transport et le caractere vraisemblable de la reduction de l' allocation maximale 
proposee par le Transporteur, etablie selon Jes methodes autorisees par la Regie. 
L' ACEFQ soutient, par ailleurs, que les hausses de la contribution maximale pour Jes 
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postes de depart de 3,4 % en 2010 et de 4,3 % pour 2011 lui apparaissent elevees, en 
comparaison avec !'evolution des indices de prix des immobilisations d'electricite. 

[18] La Regie a effectivement mentionne, dans sa decision D-2010-124, qu'elle 
n'entendait pas revoir les parametres de calcul de !'allocation maximale6

. Par contre, une 
portion de la preuve de l'intervenante porte sur le calcul de la contribution maximale en 
ce qui a trait aux postes de depart, sujet different et pour lequel la Regie n'a emis aucune 
restriction. 

[19] Pour ces motifs, la Regie accueille !'objection du Transporteur en ce qui a 
trait a la preuve de I' ACEFQ relative au calcul de I' allocation maximale, mais 
rejette Ia demande du Transporteur de radier Ia preuve de l'intervenante portant 
specifiquement sur le calcul de Ia contribution maximale pour les postes de depart. 

Question de la FCEI 

[20] Enfm, en cours d'audience, le Transporteur s'est objecte a une question du 
procureur de la FCEI au temoin Gosselin relative a la reponse fournie par Hydro-Quebec 
dans ses activites de distribution d'electricite (le Distributeur) a une demande de 
renseignements deposee dans le cadre du dossier R-3740-20107

• Seton le Transporteur, 
I' interrogatoire du temoin a partir de la documentation deposee dans un dossier tarifaire 
different, dans un contexte different, sur des sujets qui, malgre le fait qu'ils puissent se 
regrouper, proviennent d'extraits de preuve qui sont egalement differents, n'apparait pas 
approprie. La question portait sur la demarche du Distributeur face aux nouvelles normes 
intemationales d'information financiere (IFRS), notamment sur !es ecarts de prevision des 
cofits de retraite. 

[21] La FCEI soumet que le principe de la pertinence doit s'appliquer et qu'il est 
pertinent de connaitre la vision du Distributeur, a des fins de coherence. 

[22] La Regie considere que la question de la FCEI n' est pas pertinente dans le cadre du 
present dossier. En consequence, elle accueille I' objection du Transporteur. 

6 Paragraphe 89. 
Piece C-2-9. 
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3. EFFICIENCE PERFORMANCE ET BALISAGE . .............................. ~ ......................................................................... , 

3.1 EFFICIENCE 

[23] La demarche d'efficience, mise sur pied en 2007, vise a assurer une planification et 
un suivi centralises des activites reliees a la performance. Cette demarche integree 
favorise la mise en place d 'un processus uniforme pour identifier !es economies de couts 
potentielles des differents projets d'efficience, analyser la gestion des risques pouvant en 
decouler et s'assurer de la realisation de ces projets de fa9on optimale. Elle comporte 
deux axes, so it l' optimisation des investissements et la diminution des charges nettes 
d'exploitation (CNE). 

3.1.1 GAINS D'EFFICIENCE DE 2009 A 2011 

[24] Dans sa decision D-2010-0328
, la Regie maintenait !'exigence formulee dans ses 

decisions D-2008-0199 et D-2009-015 10 et demandait au Transporteur de deposer, !ors des 
prochaines demandes tarifaires, !es gains anticipes, par chantier, pour l'annee de base et 
l'annee temoin projetee. 

[25] Dans le present dossier, le Transporteur presente, par chantier, !es objectifs 
quantitatifs en termes de gains d'efficience aux CNE pour 2009. En ce qui a trait aux 
gains prevus, a ce titre, pour 2010 et 2011, une portion a pu etre associee a des mesures 
d'efficience en cours, le reste etant presente globalement. 

[26] Le Transporteur reitere, a cet egard, que de nombreux facteurs peuvent affecter Jes 
nouveaux chantiers ou projets et !es gains en decoulant. 

9 

10 

Dossier R-3706-2009. 
Dossier R-3640-2007. 
Dossier R-3669-2008 Phase I. 
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Suivi relatif aux gains d'efficience par chantier 

[27] L'UMQ constate que le Transporteur n'a donne que partiellement suite a la 
demande de la Regie de fournir une estimation pour !'ensemble des projets d'efficience. 
Elle rappelle que I' approche post facto a deja ete jugee insuffisante par la Regie. 

[28] Apres examen des resultats obtenus en matiere de gains d'efficience, la Regie 
constate que le Transporteur a evalue Jes gains nets d'efficience pour !'ensemble des 
chantiers pour 2010 et 2011 et a ventile une portion de ceux-ci a certains chantiers en 
cours. 

[29] Pour ce qui est des gains anticipes pour Jes projets « Strategies de maintenance » et 
« Centralisation des activites de soutien » qui n'ont pas ete ventiles, le Transporteur 
invoque un besoin de flexibilite lie a la gestion des ressources humaines et materielles. II 
propose un compte rendu des gains d'efficience pour ces chantiers lorsque ceux-ci seront 
realises, c'est-a-dire au terme de chacune des annees. 

[30] La Regie comprend que le Transporteur doit disposer d'une certaine flexibilite 
dans la gestion, I' organisation et la realisation des gains attendus des mesures d' efficience 
qui composent son portefeuille. 

[31] En consequence, la Regie demande au Transporteur de deposer, !ors de ses 
prochaines demandes tarifaires, Jes gains anticipes, par chantier, pour l'annee de 
base et l'annee temoin projetee si l'estimation de ceux-ci est disponible avant le 
depot du dossier. Elle s'attend, neanmoins, a ce que le Transporteur presente, dans 
son prochain dossier tarifaire, la ventilation de gains d'efficience realises pour 
chacun des chantiers en cours pour l'annee 2010. 

[32] La Regie demande egalement au Transporteur de mettre a jour le suivi, sur 
une base cumulative, des gains d'efficience obtenus par chantier chaque annee 
depuis la mise en place de la demarche d'efficience, en mettant en evidence la nature 
recurrente des gains, le cas echeant. 
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3.1.2 PROJETS D'EFFICIENCE 

[33] Le tableau suivant presente une synthese de !'ensemble des chantiers realises ou 
prevus par le Transporteur, ainsi que Jes gains realises ou anticipes pour certains 
chantiers. 

Tableau 1 
Mesures d'efficience 2008-2011 

(en mi/lions de dollars) 

Optimisation des investissements 
1. Planification int4gree du reseau de transport 
2. Tt!/emaintenance (projet Imagine) 
3. R4-ing4nierie de fa chaine d'approvisionnement 
4. Mise en place d'ateliers de remise a ne11f 

Recurrence des mesures rea\isees (Gouvemance des TI) 

Optimisation des charges - Maintenance 
Maitrise de la vegetation (Gains reinvestis) 
Ratio d'encadrement du support en territoire 
Augmentation des intervalles de maintenance (NPCC) - gains reinvestis 

5. Strattfgie de maintenance et autres mesures connexes 

Optimisation des charges - Exploitation 
TeJeconduite du reseau - Centre de te!econduite 
Optimisation de !'exploitation des installations 

6. Plan d'Jvolution de /'exploitation et autres mesures connexes 

Optimisation des charges - Activites de soutien 
Optimiser !es coO.ts d'operation TI - Fusion des centres infonnatiques 
Centralisation des besoins TI - services professionnels 
Centralisation des besoins Tl - materiel infonTJatique et bureautique 

7. Consolidation des Tl et Revue de /'entente 
clientfo11111isseur avec le groupe Techno/ogie 

8. Centralisation des activites de soutien et autres mesures connexes 

Gains totaux 
Montants reinvestis 
Gains nets totaux anticipfs projets 2009 
Gains nets totaux anticipfs projets 2010 
Gains nets totaux anticipC.s projets 2011 
Gains nets totaux anticipes 

Note (I) : lnvestissements evitts. 
Note (2): La ventilation des montants pour 2010 et 2011 est a venir. 
Source: Piece B-1, HQT-3, document I, pages 9 et 31. 

2008 
Gains 

realises 

note (1) 

-

2,3 
10,0 

12 3 

1,3 
0,7 
1,4 

-

1,1 
1~ 

-

1,8 
0,5 
0,5 

-
-

85 

20,9 
-2,7 

-
-

18,2 

2009 
Gains 

realises 

note (I) 

2,0 
10,0 

12,0 

1,0 
0,7 
1,3 
3,3 

1,1 
0,7 
0,8 

1,8 
0,6 
0,5 

/,9 

13 7 

25,7 
-2,3 

-

23,4 

2010 
Gains 
prevus 

note (1) 
J,6 

/,6 
10,0 

13,2 

1,0 
0,7 
1,3 

note (2) 

1,1 
0,7 
0,8 

1,8 
0,6 
0,5 

0,3 
note f2J 

88 

22,0 
-2,3 
5,2 
6,0 

30,9 

2011 
Gains 
prevus 

note (1) 
3,2 
9,9 

/,4 
10,0 

245 

1,0 
0,7 
1,3 

note (2) 

1,1 
0,7 
0,8 

1,8 
0,6 
0,5 

0,3 
note f2J 

88 

33,3 
-2,3 
5,2 
6,0 
6,4 

48,6 
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[34] En 2011, le Transporteur entend poursuivre ou initier les huit projets et chantiers 
d'efficience explicitement identifies au tableau 1 ci-dessus. 

Optimisation des investissements 

[35] Compte tenu de !'importance des investissements clans la base de tarification, leur 
optimisation constitue !'axe central de la demarche d'efficience du Transporteur. 

[36] En 2009, le Transporteur a realise des gains d'efficience totaux aux 
investissements (excluant les investissements evites) de 12,0 M$. Les gains d'efficience 
totaux aux investissements prevus s'elevent a 13,2 M$ pour 2010 et a 24,5 M$ pour 2011. 
Le Transporteur souligne que l'objectif vise par ces mesures est de reduire le niveau des 
investissements pour les futurs projets, en degageant des investissements evites clans 
l'avenir. 

[37] Le Transporteur annonce un changement d'orientation clans le projet de mise en 
place d'ateJiers de remise a neuf. Des enjeux techniques ont engendre un recours plus 
important que prevu a des equipements neufs. Les postes concernes seront soumis a des 
valeurs de courant de court-circuit plus eJevees pour !es besoins futurs du reseau. SeuJs 
Jes disjoncteurs neufs sont capables de rencontrer ces exigences. Comme le Transporteur 
ne peut avoir recours a des disjoncteurs remis a neuf pour ces niveaux de tension, ii en 
resulte une reduction des gains d' efficience recurrents anticipes par ce projet pour 2010 et 
2011. 

[38] L' ACEFQ soutient que la methode d'estimation des investissements evites devrait 
etre revue. Le Transporteur devrait plut6t comparer les flux d'investissements et ceux de 
depenses de maintenance, d'investissements en perennite et en croissance, entre !es 
differentes options afin d'evaluer adequatement Jes couts evites en investissement 
decouJant de la gestion integree des investissements. 

[39] Le Transporteur rappelle que la methode utilisee et presentee en preuve est 
soutenue par la mise sur pied d 'un groupe de travail dont la mission est de formaliser et 
systematiser le calcuJ des investissements evites decoulant de la pJanification integree. II 
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ajoute qu'il pourra faire etat des travaux de ce groupe dans le cadre de sa prochaine 
demande tarifaire 11

• 

[40] Le GRAME et S.E./AQLPA considerent que, dans le cadre du projet d'efficience 
n° 4, le Transporteur a manque de planification pour !es ateliers de remise a neuf, d'ou 
une baisse des gains escomptes pour !es annees 20 I 0 et 2011. Les intervenants demandent 
a la Regie d'inviter le Transporteur a deposer un plan de gestion des disjoncteurs 
obsoletes des le prochain dossier tarifaire. 

[41] La Regie est d'avis que la mise en ceuvre de la proposition de l'ACEFQ s'avererait 
complexe et !'interpretation de ses resultats moins evidente. Elle juge que la 
methodologie utilisee actuellement demeure acceptable et simple d' application. 

[ 42] En consequence, la Regie juge acceptable la proposition du Transporteur. Elle 
demande a ce dernier de faire rapport sur l'etat d'avancement des travaux du 
groupe de travail sur la gestion integree des investissements dans le cadre de sa 
prochaine demande tarifaire. 

[43] Par ailleurs, bien que la Regie constate, pour l'annee 2010, une baisse de 0,5 M$ 
des gains prevus comparativerrient a ceux presentes dans le dernier dossier tarifaire, soit 
2,1 M$, elle ne juge pas utile de donner suite a la recommandation du GRAME et de 
S.E./AQLPA. Un suivi de ces gains sera examine dans le cadre du prochain dossier 
tarifaire du Transporteur. 

Optimisation des charges nettes d'exploitation 

[44] Le Transporteur met a jour son rapport sur !es gains d'efficience realises pour 
chacun des chantiers d' efficience. 

[45] Pour l'annee 2009, !es projets d'efficience implantes ont permis de generer des 
gains d'efficience recurrents de 6,0 M$, en sus des gains recurrents de 5,4 M$ generes par 
!es projets d'efficience realises en 2008. 

II Piece B-40, page 6. 
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[46] Le Transporteur prevoit realiser des gains d'efficience nets additionnels et 
recurrents de 6,3 M$ en 2010 et 6,4 M$ en 2011. De ces montants, 1,1 M$ ont ete 
associes a des projets d'efficience en cours. Le solde des gains d'efficience anticipes est 
presente globalement pour chacune des deux annees. 

[ 4 7] Le tableau suivant presente le sommaire des gains nets cumulatifs aux CNE. 

Tableau 2 
Sommaire des gains nets cumulatifs aux charges nettes d'exploitation 

(en millions de dollars) 

Gains nets - projets 2008 

Gains nets - projets 2009 

Gains nets prevus - projets 20 I 0 

Gains nets prevus - pro jets 2011 

Total des gains d'efficience 
aux charges nettes d'exploitation 

Source: Piece B-1, HQT-3, document 1, page IO. 

Objectif d'efficience 

2008 

reels 

5,8 

5,8 

2009 
reels 

5,4 

6,0 

11,4 

2010 
prevus 

5,4 

6,0 

6,3 

17,7 

2011 

prevus 

5,4 

6,0 

6,3 

6,4 

24,1 

Total 

22,0 

18,0 

12,6 

6,4 

59,0 

[48] Le Transporteur soumet que l'objectif de gains d'efficience pour 2011 devrait etre 
maintenu a 1 % des CNE dont la gestion est sous son controle. 

[49] 11 rappelle que le contexte d'affaires et la structure de cofrts du Transporteur et du 
Distributeur sont tres differents. Environ 75 % des revenus requis du Transporteur 
proviennent du cofrt de ses investissements, ce qui n'est pas le cas pour le Distributeur. 
Par ailleurs, la nature des operations du Transporteur ainsi que des exigences et normes en 
termes de fiabilite et de securite du reseau obligent le Transporteur a recourir a des 
travaux d'entretien et de maintenance qui requierent !'affectation d'une main-d'amvre 
specialisee sur des sites diversifies et eloignes. 
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[50] Enfin, le Transporteur rappelle que, par la decision D-2010-032, la Regie 
reconnaissait le caractere raisonnable du maintien a 1 % de l'objectif global de gains 
d'efficience recurrents sur !es CNE dont la gestion est sous son contr6le pour 2010. Le 
contexte d'affaires et la structure de couts etant similaires pour 2011, le Transporteur 
estime qu'il estjuste et raisonnable de maintenir cet objectif. 

[51] L'ACEFO n'est pas convaincue de !'argument mis de !'avant par le Transporteur a 
I' effet que sa structure de couts, differente de celle du Distributeur, ne lui permet pas 
d'augmenter sa cible d'efficience au niveau des CNE. L'intervenante est d'avis que rien 
n'empeche le Transporteur d'entreprendre !es memes efforts qui devraient se refleter dans 
ses CNE. Elle recommande de porter cette cible au meme niveau que celle du 
Distributeur, soit 2 %. 

[52] L'UMQ soutient que l'objectif global de gains de productivite devrait etre rehausse 
de 1 % a 1,25 %. Cette hausse permettrait de refleter Jes resultats obtenus par le 
Transporteur, alors que la cible prevue a toujours ete atteinte, sinon depassee, au cours 
des cinq dernieres annees. 

[53] La Regie rappelle que, dans sa decision D-2010-032, elle avait maintenu l'objectif 
de gains d'efficience du Transporteur a 1 % des CNE dont la gestion est sous son 
contr6le. Elle souligne le caractere recurrent et cumulatif des gains avec Jes nouveaux 
projets en cours d'implantation. 

[54] La Regie est d'avis qu'aucun changement significatif n'a ete observe dans la 
structure de cout du Transporteur au cours de la derniere annee. De plus, !es besoins 
croissants en immobilisations pourraient accentuer !'importance relative des 
investissements par rapport aux CNE dans le revenu requis du Transporteur. 

[55] Dans ce contexte, la Regie maintient a 1 % l'objectif global de gains 
d'efficience nets recurrents sur les CNE du Transporteur pour l'annee temoin 2011. 
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3.2 INDICATEURS DE PERFORMANCE 

3.2.1 INDICATEUR DE COOTS DES NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 

[56] Dans sa decision D-2009-015, la Regie maintenait l'exigence de sa decision 
D-2008-019 et demandait au Transporteur « d'inclure pour examen, lors du prochain 
dossier tarifaire, !es donnees de reference et un indicateur lie aux couts unitaires des 
nouveaux investissements, exprime en$ par MVA ajoute d'un projet pour ce qui est des 
pastes et en$ par kilometre de circuit ajoute pour ce qui est des lignes 12 ». · 

[ 57] Dans le dossier tarifaire subsequent, le Transporteur mentionnait avoir examine la 
demande de la Regie et indiquait qu'il etait dans l'impossibilite de fournir !'information 
demandee. Ses systemes d'information ne lui permettaient pas de faire l'appariement, 
pour chaque projet, entre Jes couts d'investissements en croissance et le nombre 
correspondant de MV A ou kilometres de circuit ajoutes 13

. 

[58] La Regie demandait alors au Transporteur, dans sa decision D-2010-032, de 
developper, a titre d'altemative a l'indicateur demande dans Jes decisions anterieures, un 
indicateur defini, pour une annee donnee, comme la somme des investissements en 
croissance des besoins, divisee par !'augmentation de la capacite planifiee du reseau. 

[59] Dans le present dossier, compte tenu des difficultes d'interpretation liees a 
l'indicateur demande par la Regie, le Transporteur reitere la proposition qu'il a faite dans 
le cadre de sa demande R-3706-2009 d'avoir plutot recours aux indicateurs de 
performance mesurant le cout total par rapport a la valeur to tale de I' actif respectivement 
pour !es lignes et pour Jes pastes. Ces indicateurs sont utilises par la firme PA Consulting 
Group (PA Consulting) dans le cadre des balisages auxquels le Transporteur participe. De 
l'avis de cette firme, ii s'agit d'indicateurs qui permettent de representer le plus 
adequatement !es couts lies aux nouveaux investissements. 

[ 60] Dans Jes circonstances, Ia Regie accueille Ia proposition du Transporteur 
relative a l'indicateur des coil.ts des nouveaux investissements. 

12 

13 
Page 26. 
Decision D-2010-032, pages 22 et 23. 
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3.2.2 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 

[61] Dans sa decision D-2009-015, la Regie demandait au Transporteur de deposer le 
resuitat d'une reflexion Sur Je deveJoppement d'indicateurs de performance 
environnementale qui pourraient faire partie a la fois de ses indicateurs de performance 
inteme, sur le plan reglementaire, et de ses objectifs corporatifs 14

. 

[62] Dans le dossier subsequent15
, le Transporteur n'a pas reconduit, dans ses objectifs 

corporatifs 2009, l'objectif environnemental de 2008 portant sur le pourcentage de litres 
d'huile recuperes !ors des deversements accidentels. II n'y inclut, d'ailleurs, aucun 
indicateur environnemental. 

[63] Dans sa decision D-2010-032, la Regie constatait que la pertinence des indicateurs 
environnementaux retenus alors etait remise en question par certains intervenants. Elle 
demandait au Transporteur d' evaluer, !ors de sa prochaine demande tarifaire, la possibilite 
de rem placer Jes indicateurs « environnementaux retenus aux fins reglementaires ou d 'en 
ajouter, en tenant compte notamment des indicateurs proposes par les intervenants dans 
le cadre de la demande R-3706-200916 ». 

[64] Dans le present dossier, le Transporteur propose de maintenir !es indicateurs 
environnementaux actuels pour l'annee 2010. Toutefois, en parallele, ii propose une 
demarche, en quatre etapes, aux fins d' evaluer la pertinence et, au besoin, de revoir Jes 
indicateurs de performance environnementale utilises jusqu'ici. Cette demarche 
s' articulerait comme suit : 

14 

15 

16 

• Premiere etape : evaluer Jes indicateurs environnementaux SU!VlS depuis 
plusieurs annees en etendant egalement cette evaluation aux indicateurs 
proposes par Jes intervenants; 

• Deuxieme etape : effectuer un balisage aupres des autres divisions d'Hydro
Quebec, de meme qu'aupres, notamment, d'autres entreprises, dont Jes 
compagnies d' electricite canadiennes. Ce balisage permettra de mieux cemer 
Jes tendances actuelles et Jes meilleures pratiques dans la definition des 
indicateurs de performance environnementale en lien avec le secteur d'activites 
du Transporteur; 

Decision D-2009-015, page 27. 
Dossier R-3706-2009. 
Decision D-2010-032, page 24. 
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• Troisieme etape : faire une revue des besoins en matiere d'indicateurs dans le 
but de limiter leur nombre et de mieux repondre a la fois aux exigences 
reglementaires et aux objectifs d'amelioration continue en environnement 
d 'Hydro-Quebec et du Transporteur. Cette revue se ferait en consultation avec 
!es intervenants interesses; 

• Quatrieme etape : le Transporteur fera rapport a la Regie des resultats de sa 
demarche. 

[65] Le GRAl'vIB et S.E./AQLPA sont d'avis que le Transporteur a beneficie de 
suffisamment de temps pour etre en mesure de repondre aux demandes de la Regie. Ils 
demandent a la Regie de ne pas accepter la proposition du Transporteur de reporter au 
dossier tarifaire 2013 sa decision quant a I' amelioration et I' accroissement de la place 
occupee par ces indicateurs 17

• La Regie est en mesure de rendre une decision des le 
present dossier, comme elle en avait formule !'intention dans ses decisions anterieures. 

[ 66] Ces intervenants considerent que I' information requise pour le developpement des 
indicateurs environnementaux proposes existe deja et devrait etre rendue disponible. Ils 
proposent en particulier deux indicateurs, so it I' ajout du ratio de la superficie traitee a 
I' aide de phytocides par rapport a la superficie totale traitee des em prises de lignes et de 
l'indice de continuite (IC) du service de transport lie a la vegetation. 

[67] Ces intervenants soumettent neanmoins que, dans l'eventualite ou elle acquies9ait 
a la demande du Transporteur, la Regie devrait encadrer la demarche proposee en vue de 
s'assurer que !es conclusions du rapport soient incorporees des le dossier tarifaire 2012. 
Dans le cadre du dossier tarifaire R-3706-2009, Jes intervenants avaient, par ailleurs, 
presente leurs propositions de refonte qu'ils reformulent dans le cadre du present dossier. 

[68] La Regie constate que la problematique des indicateurs environnementaux a fait 
l'objet de consultations et de nombreuses discussions a ce jour. Elle tient a preciser que 
son objectif est de s' assurer que le Transporteur puisse assumer ses obligations et suivre 
!es enjeux environnementaux qui peuvent avoir un impact significatif sur ses couts et ses 
tarifs. La Regie ne juge pas utile de recevoir !es donnees qui font double emploi avec 
celles qui font deja l'objet de rapports ou suivis par d'autres instances plus directement 
impliquees au niveau des impacts environnementaux des operations du Transporteur. 

17 Piece C-5-5, page iii. 
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[ 69] Dans ce contexte, la Regie considere que le Transporteur dispose de toute 
!'information requise pour completer sa reflexion. Une fois son evaluation inteme 
completee, le Transporteur pourra consulter Jes intervenants et deposer Jes conclusions de 
son rapport d'analyse en identifiant Jes changements requis aux indicateurs de 
performance environnementale. La Regie ne juge pas opportun le recours, tel que 
propose par le Transporteur18

, a !'expertise d'une firme exteme pour realiser un balisage 
inteme et exteme en matiere d'indicateurs environnementaux. 

[70] La Regie demande done au Transporteur de presenter, dans le cadre de sa 
prochaine demande tarifaire, son rapport sur la possibilite de remplacer les 
indicateurs environnementaux retenus aux fins reglementaires et, le cas echeant, 
d'en proposer de nouveaux. 

3.2.3 RESULTATS DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

[71] Dans sa decision D-2010-032, tenant compte des preoccupations exprimees par le 
Transporteur, la Regie demandait a ce demier, clans le cadre de son prochain dossier 
tarifaire, de completer son analyse generale des indicateurs en y integrant un nombre 
reduit d'indicateurs additionnels 19

. 

[72] L'analyse produite par le Transporteur se rapporte aux indicateurs retenus par la 
Regie a cette fin. 

[73] Le Transporteur constate que la satisfaction de la clientele s'est globalement 
maintenue en 2009. II en est de meme pour la fiabilite de service sur I' ensemble du 
reseau, sauf en Gaspesie a la suite d'un verglas qui a affecte la duree moyenne des 
interruptions et !'IC-Transport. Par ailleurs, le Transporteur souligne ses efforts pour 
maintenir la croissance de ses coats en de9a de I' inflation. Le coat des immobilisations est 
en legere hausse, refletant la mise en service d'immobilisations en 2009. Enfin, 
l'indicateur environnemental permet de constater une amelioration de la performance 
environnementale du Transporteur. 

18 

19 
Piece B-12, HQT-13, document I, page 7. 
Page 27. 
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[74] L'ACEFQ soumet que certains indicateurs sont mal definis. Selon l'intervenante, 
le Transporteur doit egalement s'assurer que les indicateurs de couts soient ajustes 
adequatement pour refleter Jes changements comptables et autres intervenus sur la periode 
historique. 

[75] L' ACEFO considere inacceptable la deterioration de la fiabilite du service de 
transport, telle que mesuree par trois indicateurs20 disponibles, et demande a la Regie 
d' effectuer un suivi ferme et plus contraignant a cet egard. 

[76] L'UMQ propose que le Transporteur soumette deux tableaux pour !'IC-Transport, 
dont un presentant l'indice brut et l'autre refletant l'ajustement requis pour tenir compte 
des evenements naturels extremes. L'intervenante soutient aussi que la Regie devrait, 
pour certains indicateurs de qualite de service, envisager la possibilite de fixer des 
objectifs a des fins reglementaires. 

[77] La FCEI constate !'evolution de !'IC-Transport et soumet qu'un suivi de la cause 
du nombre de pannes et de leur duree est souhaitable. 

[78] Le Transporteur souligne qu'il a presente !es resultats des indicateurs de fiabilite en 
precisant les causes de la hausse observee qu'il explique par des elements bien precis 
survenus en 2009. L'IC-Transport constitue un des objectifs corporatifs du Transporteur 
pour lequel la cible est etablie et presentee dans ses demandes tarifaires. La Regie est deja 
en mesure de suivre, au fil du temps, la performance du Transporteur en matiere de 
fiabilite. L'etablissement d'une cible aux fins reglementaires ferait ainsi un double 
emploi. 

[79] La Regie considere que !'analyse des neuf indicateurs de performance presentee 
par le Transporteur permet de faire ressortir !es principaux facteurs ayant pu affecter la 
performance du Transporteur. Elle juge done cette analyse satisfaisante. 

20 Nombre total de pannes et interruptions planifiees, Duree moyenne des pannes et interruptions planifiees, 
IC-Transport. 
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[80] Les informations fournies relativement a la fiabilite du reseau sont suffisantes et 
expliquent !es variations observees. Quant a !'analyse de !'evolution des indicateurs de 
couts par rapport a !'inflation, la Regie rappelle, tel que precise clans la decision 
D-2010-032, que l'exercice visant a comparer !'evolution des donnees reelles aux 
indicateurs indexes sur l'indice des prix a la consommation (IPC) annuel permet de 
definir une base de reference acceptable et simple d'application. 

[81] La Regie demande au Transporteur de mettre a jour, lors de sa prochaine 
demande tarifaire, !'analyse produite au present dossier. Elle s'attend a ce que le 
Transporteur complete son analyse en y integrant l'indicateur de couts des 
nouveaux investissements. 

[82] Elle demande egalement au Transporteur de mettre a jour, lors de sa 
prochaine demande tarifaire, le tableau presente a !'annexe 1 de la piece B-1, 
HQT-3, document 2, page 27. 

3.3 BALISAGE 

[83] En 2009, le Transporteur a participe aux balisages extemes de PA Consulting, du 
Committee On Performance Excellence (COPE), de I' Association canadienne de 
l'electricite (ACE) et du Transmission System Operator (TSO). 

[84] Le Transporteur presente Jes resultats des balisages de PA Consulting et du COPE 
pour la periode 2005 a 2008, ainsi que ceux du balisage de TSO pour la periode 2006 a 
2008. 

3.3.t PA CONSULTING 

[85] Le Transporteur a participe en 2009 a toutes Jes portions qui le concement du 
programme de balisage sur le transport pilote par PA Consulting, soit celles portant sur 
les lignes de transport, Jes pastes de transport et' Jes pastes satellites. Les autres 
participants au balisage comprennent des entreprises canadiennes et americaines. 
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[86] Les resultats de ces balisages ont trait aux indicateurs de couts relatifs aux lignes et 
aux postes ainsi qu' aux indicateurs de fiabilite. 

[87] En matiere de lignes de transport, le Transporteur presente sa performance par 
rapport it la moyenne de la performance des participants pour Jes indicateurs relatifs, 
respectivement, aux depenses totales, aux depenses en exploitation et maintenance et aux 
depenses en investissements, exprimees relativement it la valeur de I' actif Lignes. Pour 
chacun de ces indicateurs, la performance du Transporteur est generalement meilleure que 
la moyenne des participants. Les resultats du balisage font ressortir que le Transporteur se 
situe parmi Jes entreprises presentant la meilleure performance. 

[88] Quant it la performance du Transporteur en ce qui a trait aux postes, !es indicateurs 
de couts exprimes en fonction de la valeur brute de I' actif Postes suggerent une 
performance generalement meilleure du Transporteur, comparativement it la moyenne des 
entreprises sondees. Seu! le ratio des depenses en exploitation et maintenance du 
Transporteur est plus eleve que la moyenne des pourcentages obtenus par Jes participants. 
Le Transporteur explique cette situation par Jes particularites geographiques de son reseau 
qui requierent I 'utilisation de nombreux paliers de conversion de tension et la necessite 
d 'utiliser des equipements pouvant tolerer !es conditions nordiques extremes. 

[89] En suivi de la decision D-2010-032, le Transporteur presente egalement sa 
performance par rapport it la moyenne des participants pour Jes indicateurs relatifs, 
respectivement, aux depenses totales, aux depenses en exploitation et maintenance et aux 
depenses en investissements, par mille de circuit pour les lignes et par MV A pour Jes 
postes. Les indicateurs relatifs aux depenses par mille de circuit suivent une evolution 
semblable it celle observee par Jes indicateurs des depenses exprimes en fonction de la 
valeur de l'actifLignes. Pour ce qui est des depenses par MV A, Jes pourcentages observes 
sont generalement superieurs it la moyenne des pourcentages des participants. 

[90] En ce qui a trait aux indicateurs de fiabilite, mesures par Jes interruptions de 
service en duree et en frequence, tant pour la contribution des lignes que celle des postes, 
la performance du Transporteur s'ameliore dans !'ensemble entre 2005 et 2008. 
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3.3.2 COPE 

[91] Le Transporteur presente la mise a jour, pour 2008, des indicateurs de couts et de 
fiabilite. 

[92] Le Transporteur souligne que son indicateur des couts d'exploitation par rapport a 
la valeur des immobilisations est demeure stable entre 2006 et 2007, alors que la moyenne 
des couts des participants au balisage est en augmentation. En 2008, tout comme pour 
l' ensemble des participants, cet indicateur est en baisse et demeure inferieur a la moyenne 
de couts des participants. La meme tendance a ete observee pour l'indicateur relatif au 
cout total exprime en fonction de la capacite a la pointe. 

[93] Pour ce qui est des indicateurs de fiabilite, la performance du Transporteur est 
meilleure que la moyenne des resultats des compagnies participantes au balisage. 

[94] Par ailleurs, en ce qui a trait a la demande de la Regie exprimee dans sa decision 
D-2010-032 de deposer un etat d'avancement relatif aux indicateurs globaux ponderes 
auxquels le Transporteur avait fait reference dans sa demande R-3669-2008, le 
Transporteur souligne que, bien que plusieurs discussions aient eu lieu entre Jes membres 
du COPE, aucun consensus n'a pu etre obtenu, de sorte que ce dossier est toujours en 
cours. 

3.3.3 TSO 

[95] Le Transporteur participe depuis plusieurs annees a un balisage du processus 
« Controler les mouvements d'energie ». 

[96] La participation des entreprises au groupe de balisage TSO est assujettie a la 
signature d'une entente de confidentialite portant sur la non-divulgation des donnees des 
autres entreprises.-

[97] Le Transporteur mentionne que sa performance a evolue dans le meme sens que 
Jes meilleurs participants du groupe de balisage. 
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Conclusion sur le balisage 

[98] La Regie reitere !'importance qu'elle accorde aux etudes de balisage et a la 
necessite de rendre compte de leurs resultats, accompagnes d'une analyse, clans !es 
demandes tarifaires du Transporteur. 

[99] Pour le cas precis du balisage PA Consulting, la Regie constate que !'analyse des 
resultats produite inclut, tel que demande par la Regie clans sa decision D-2010-032, !es 
indicateurs de couts exprimes par mil!e de circuit pour Jes lignes de transport et par MV A 
installe pour !es postes, presentes aux annexes 2 et 3 de la piece B-1, HQT-3, document 3. 
La Regie demande au Transporteur de mettre a jour cette analyse dans le cadre de 
son prochain dossier tarifaire. 

[l 00] La Regie se questionne sur Jes delais observes quant a la finalisation des 
indicateurs globaux ponderes actuellement en developpement. Elle reitere au 
Transporteur sa demande de deposer, !ors de Ia prochaine demande tarifaire, un 
etat d'avancement relatif a ces indicateurs en expliquant, le cas echeant, !es 
problemes rencontres. 

4. .f.RJN~Jf.~§.RtG.i~M.EN.IAJR~l:l .. EI..M.¢.J.tl.Q.Q.El:l. 
P..'..¢.J.A.l}.1J~§EM.ENT..P.JJ..(:.QYI .. QE .. ~~RYJG.E 

[101] Le Transporteur s'appuie sur des principes reglementaires et des methodes 
d'etablissement du cout de service deja reconnus par la Regie ainsi que sur sa proposition 
d'ajouts aux methodes comptables. 

4.1 LES PRINCIPES REGLEMENTAIRES 

[102] Les principes reglementaires sur lesquels le Transporteur appuie sa demande ont 
trait a la presentation des donnees, I' annee temoin et I' annee tarifaire, la base de 
tarification, la structure du capital, !'identification et la separation des activites non 
reglementees ainsi que le prix de cession. 



D-2011-039, R-3738-2010, 2011 04 06 29 

4.2 LES METHODES D'ETABLISSEMENT DU COUT DE SERVICE 

[ 103] Les principal es methodes utilisees par le Transporteur pour etablir !es valeurs des 
diverses composantes de son cout de service reposent sur !es conventions, methodes et 
regles suivantes : 

• Les principales conventions comptables appliquees en vertu des pnnc1pes 
comptables generalement reconnus (PCGR) au Canada aux fins des etats 
financiers consolides d'Hydro-Quebec; 

• Les methodes etablies par la Regie dans ses decisions anterieures ainsi que 
celles proposees pour 2011; 

• Les regles etablies par Hydro-Quebec pour sa gestion financiere et la 
comptabilite de gestion de ses unites administratives. 

[104] A la suite d'une decision de l'Intemational Accounting Standards Board (IASB), le 
Conseil des normes comptables de l'Institut canadien des comptables agrees (ICCA) a 
propose de permettre aux entites admissibles exer9ant des activites a tarifs reglementes de 
maintenir !'application des normes comptables de la partie V du manuel de l'ICCA pour 
une armee supplementaire. 

[105] Ainsi, pour 2011, !es etats financiers consolides d'Hydro-Quebec sont dresses 
selon !es PCGR au Canada. Ces principes sont constitues des conventions ou normes 
comptables decrites dans le Manuel de l'ICCA. 

4.2.1 COUTS DE REMISE EN ETAT DE SITES ASSOCIES A UN ACTIF REMPLACE 

[106] Le Transporteur demande a la Regie d'autoriser la capitalisation, aux couts des 
actifs de remplacement, des couts de remise en etat de sites associes aux actifs remplaces 
plut6t que de Jes comptabiliser aux charges. Ces couts seraient amortis sur la duree de vie 
utile du nouvel actif. 



30 D-2011-039, R-3738-2010, 2011 04 06 

[107] La Regie a reconnu21 la pratique comptable reglementaire selon laquelle Jes couts 
de demantelement d'un actif remplace sont capitalises au cout du nouvel actif et sont 
amortis sur la duree de vie utile du nouvel actif. Le Transporteur juge qu'il serait coherent 
de capitaliser de cette fa9on !es couts de remise en etat des sites associes aux actifs 
rem places. 

[108] Selon le Transporteur, un nombre significatif d'entreprises canadiennes du secteur 
de l' electricite traitent en bloc !es couts de demantelement et de remise en etat de sites. 

[ 109] Le Transporteur indique que la remise en etat de sites, comme le demantelement 
des immeubles qui s 'y trouvent, est directement reliee a sa decision de construire ou 
d'installer le nouvel actif de remplacement. Les travaux d'envergure, prevus pour assurer 
la perennite de ces installations, entraineront des couts de demantelement et de remise en 
etat de sites relies a ces travaux. 

[110] Le Transporteur est d'avis que sa proposition favorise la stabilite tarifaire et permet 
un traitement plus equitable de ses clients. De plus, la capitalisation de ces couts aux 
actifs de remplacement est simple d'application, comparativement a d'autres pratiques 
comptables reglementaires. 

[ 111] Le Transporteur estime que sa proposition a un effet a la baisse de 13 M$, so it 
0,4 %, sur son revenu requis de 2011. 

[112] L'UMQ appuie la proposition du Transporteur. L'intervenante souligne la 
similitude entre Jes couts de demantelement et Jes couts de remise en etat de sites. 

[113] L'ACEFQ, la FCEI et le GRAME demandent a la Regie de ne pas autoriser la 
proposition du Transporteur. Les principaux motifs invoques par ces intervenants ont trait 
a la stabilite des norm es comptables et I' equite intergenerationnelle. 

21 Decision D-2002-95, dossier R-3401-98. 
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[ 114] La FCEI considere que le Transporteur surestime I' effet a la baisse de sa 
proposition sur son revenu requis, compte tenu des resultats historiques. L'intervenante 
recommande d'etablir le budget de remise en etat des sites associes a des actifs remplaces 
a 9,6 M$ au lieu de 13 M$. 

Opinion de la Regie 

[ 115] Un argument important des opposants a la modification demandee par le 
Transporteur porte sur l'equite ou plut6t l'iniquite intergenerationnelle de ce changement. 
En effet, ils se demandent pourquoi faire payer, par Jes futures generations de clients, des 
couts relies a des operations necessaires a la suite de la contamination de sites survenue 
au cours des annees anterieures. 

[ 116] A cet egard, la Regie ne considere pas plus equitable de faire supporter par Jes 
clients du Transporteur d'une annee temoin projetee !'ensemble des couts de 
decontamination de terrains utilises pour la desserte des clients au cours des annees 
anterieures. 

[ 117] Comme mentionne plus haut, Jes couts que le Transporteur encourt pour 
decontaminer et remettre en etat Jes terrains sont directement relies au fait qu'il doit y 
construire des immeubles et y installer des equipements pour desservir ses clients pour de 
nombreuses annees a venir. 

[118] La Regie considere logique que le meme traitement reglementaire soit applique 
autant aux couts de demantelement d'actifs qu'a ceux de remise en etat des sites sur 
lesquels ces actifs etaient implantes. Or, la Regie a deja accepte de faire exception aux 
PCGR en perrnettant la capitalisation des couts de demantelement d'installations au cout 
d'un nouveau projet. 

[119] En consequence, la Regie autorise la capitalisation des couts de remise en etat 
de sites associes aux actifs remplaces au cout des nouveaux projets d'investissements 
en cause, dont un montant de 13 M$ prevu pour 2011. 
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4.2.2 COMPTE DE FRAIS REPORTES RELATIF AUX COUTS DE MISES EN SERVICE DE 

PROJETS NON AUTORISES 

[120] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur inclut dans la base de tarification les 
montants relatifs a deux projets qui n' ont pas ete autorises par la Regie, soit les projets 
Eoliennes 2000 MW et Nouvelle ligne Beauceville Ste-Marie. Les montants pour les 
mises en exploitation de ces deux projets sont respectivement de 169,0 M$ et de 30,6 M$. 
Le Transporteur affirme que la meme situation est susceptible de se presenter a chaque 
demande tarifaire. 

[121] En reponse a une demande de renseignements22
, le Transporteur chiffre !'impact 

sur les revenus requis pour l'annee temoin 2011 a 3,8 M$ et 1,0 M$ pour !es projets 
Eoliennes 2000 MW et Nouvelle ligne Beauceville Ste-Marie, respectivement. Le 
Transporteur mentionne egalement que le projet Nouvelle ligne Beauceville Ste-Marie a 
ete autorise par la Regie le 25 aout 2010 par sa decision D-2010-11523

. 

[122] Par ailleurs, pour le projet Eoliennes 2000 MW, l'autorisation de la Regie a ete 
donnee le 23 decembre 2010 par sa decision D-2010-16524

• Dans cette demiere decision, 
la Regie autorise le Transporteur a creer un compte de frais reportes hors base et indique 
que Jes modalites de disposition de ce compte seront approuvees ulterieurement par la 
Regie. 

[123] Dans l'eventualite oil un projet n'est pas autorise au moment de la prise en delibere 
d'une demande tarifaire ayant pris en compte des mises en service relatives ace projet, le 
Transporteur demande a la Regie l'autorisation de creer et d'inscrire, dans un compte de 
frais reportes hors base, Jes montants afferents a ces mises en service durant I' annee 
temoin projetee, dans le but de recuperer !'ensemble des couts associes a des projets non 
encore autorises. 

[124] En argumentation, le Transporteur indique qu'afin d'eviter un delai reglementaire, 
la Regie pourrait decider de tenir compte d'une autorisation accordee entre le moment de 
la prise en delibere et la date de la decision portant sur la demande tarifaire25

. 

22 

23 

24 

25 

Piece B-12, HQT-13, document 1, page 14. 
Dossier R-3735-2010. 
Dossier R-3742-2010. 
Piece B-40, page 2 I. 
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[125] Dans sa decision D-2008-019, la Regie ne retenait pas l'etablissement d'une regle 
systematique visant it recuperer !'ensemble des cmlts assoc1es aux projets 
d'investissements non autorises, incluant !es charges afferentes it la realisation de ces 
projets. 

«Pour certains projets particuliers, le Transporteur pourrait soumettre a la 
Regie, pour approbation, dans le cadre d'un dossier sous /'article 73, la creation 
d'un compte de frais reportes hors base, portant interet, pour y inscrire les 
projets. Le Transporteur pourra juger, au cas par cas, de l 'opportunite de 
soumettre une telle demande en fonction de /'importance des montants impliques 
et de la probabilite de realisation du projet a court terme. L 'examen et la 
disposition des sommes versees dans le compte se feraient dans le dossier 
tarifaire suivanr6

• » 

[126] Le Transporteur considere qu'il est plus efficace qu'une regle generale soit 
instituee par une decision tarifaire. 

[127] Selon l'ACEFQ, la proposition du Transporteur n'apporte aucun element nouveau 
it la pratique reglementaire actuelle. L 'intervenante soumet que ce compte de frais 
reportes ne doit pas constituer un moyen detourne d'echapper aux exigences 
reglementaires. 

[128] Pour le GRAME, ii semble justifie de mettre en place un tel compte. 

[129] L'UMQ appuie la proposition du Transporteur et recommande l'etablissement, des 
it present, des modalites de base de disposition du compte de frais reportes. 

[130] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur vise it recuperer !es coiits 
generes par Jes projets le plus rapidement possible, afin de minimiser Jes coiits de 
financement. Or, la regle actuellement en vigueur veut que le Transporteur ne puisse 
projeter dans son revenu requis d'une annee temoin des coiits relies it un projet non 
autorise par la Regie. 

26 Page 73. 
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[131] Dans l'eventualite ou un projet n'est pas autorise avant Ia decision sur une 
demande tarifaire, la Regie accueille Ia proposition du Transporteur de modifier Ia 
regle existante et d'inscrire, dans un compte de frais reportes hors base, Jes 
montants afferents aux mises en service pris en compte dans Ia demande tarifaire de 
l'annee temoin projetee. 

[132] Etant donne que Jes projets Eoliennes 2000 MW et Nouvelle ligne Beauceville 
Ste-Marie ont ete autorises par Ia Regie avant la presente decision, Ia Regie autorise 
!'inclusion des montants de 169,0 M$ et de 30,6 M$ dans Ia base de tarification 
projetee 2011. 

[133] En consequence, ii n'y pas lieu, pour Ia Regie, de prendre en consideration le 
compte de frais reportes qu'elle a autorise le 23 decembre 2010 par sa decision 
D-2010-165. 

[134] Lors de la prochaine demande tarifaire du Transporteur, Ia Regie examinera 
en detail, sur proposition de ce dernier, Jes modalites de disposition de ce compte. 

s. P..t..f.1j:.N.S.~.S..N.t.r..1j:.S§A.JR~.S..A.iA.P.R~.S.IAJJQN .. P.Y..§.~R.Y1.r.~ .. P.~. 
IRAN§.f.QRT. 

5.1 EVOLUTION DES DEPENSES 

[135] Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2011, des depenses totales de 
1 794,7 M$, soit une progression de 23,9 M$ ou 1,3 % par rapport aux depenses 
autorisees en 2010 de 1 770,8 M$. En considerant l'annee de base 2010, constituee de 
quatre mois reels et huit mois projetes, l'ecart est de 18,1 M$, soit 1,0 %. 
Comparativement aux donnees historiques de 2009 de I 556,l M$, !'augmentation est de 
238,6 M$, soit 15,3 %. 
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Tableau 3 
Evolution des depenses necessaires a la prestation du service 2009-2011 

(en millions de dollars 011 en%) 2010 2009 

Charges nett es d'exploitation 
Charges brutes directes 
Charges de services partagts 
Coiits capitalists 
Facturation interne emise 

Autrescharges 
A chats de services de transport 
Achnts d'electricitC 
Amortissement 
Taxes 
Autres revenus de facturation 
inteme 

Frais corporatifs 
Interets reiiCs au remboursement 
gouvememental 
Facturation exteme 

Total 

autorisC annCe 
D-2010-041 historique 

497,l 
306,8 

(132,4) 

<32,2' 
692,5 639,3 

25,l 33,0 

14,3 14,0 

936,2 781,2 
112,0 122,2 

(41,0) (40,5) 

I 046,6 909,9 

38,3 28,6 

(3,6) (4,4) 
(3,0) (3,3) 

I 770,8 I 570,1 

Tablenuetabli 3 partir de la piCce B·l, HQT -5, docwnent I, page 3. 

2010 
annCe 

de base 

s 12,2 
319,2 

(131,2) 

(J0,8' 
669,4 

21,9 
14,0 

975,0 
111,l 

<41,5) 
I 080,5 

33,6 

(3,9) 
(3,0) 

1 776,6 

2011 
annCe 
tCmoin 

566,6 
331,1 

(144,0) 
l30,5' 
723,2 

21,6 

14,0 
957,3 
90,S 

(43,9) 

1 039,8 

38,3 

(3,6) 
(3,0) 

I 794,7 

5.2 CHARGES NETTES D'EXPLOITATION 

Variation 
2011- 2010 

autorisC 

30,7 4,4% 

(3,S) -13,9% 
(0,3) -2,\% 
21,I 2,3% 

(21,2) -18,9% 

<2,9\ 7,1% 
(6,8) -0,6% 

0,0% 

- 0,0% 

- 0,0% 

23,9 1,3% 

Variation Variation 
2011-2009 2011-2010 

annCe annCe 
historique de base 

14,0o/o 10,6% 
7,9% 3,7% 

8,8% 9,8% 
-5,3% -J,0% 
13,1% 8,0% 

-34,So/o -1,4% 
0,0% O,Oo/o 

22,5% -J,8% 
-25,7o/o -IS,3% 

8,4% 5,8% 
14,3% -3,8% 

33,9% 14,0% 

-18,2% -7,7% 
-9,lo/o 0,0% 

14,3°/o 1,0% 

35 

[136] Les CNE representent 40,3 % des depenses necessaires a la prestation du service. 
Elles s'elevent, pour l'annee temoin 2011, a 723,2 M$. Par rapport a l'annee autorisee 
2010, !'augmentation prevue en 2011 est de 30,7 M$, soit 4,4 %. Par rapport a l'annee de 
base 2010, le montant de l'annee temoin projetee est en hausse de 53,8 M$, soit 8,0 %, 
Enfin, comparativement a l'annee historique 2009, la hausse est de 83,9 M$, soit 13,1 %. 
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5.2.1 CHARGES BRUTES DIRECTES 

[137] Les charges brutes directes de 2011 sont projetees a 566,6 M$, representant une 
hausse de 54,4 M$ OU 10,6 % par rapport a l'annee de base 2010. Par rapport a l'annee 
historique 2009, l'ecart se chiffre a 69,5 M$, soit 14,0 %. 

[138] Ces charges sont constituees essentiellement de la masse salariale et des autres 
charges directes. 

Tableau 4 
Evolution des charges brutes directes 2009-2011 

(en millions de dollars ou en %) 

Masse salariale 
Salaire de base 

Temps suppJementaire 

Primes et revenus divers 
Rdgime d'interessement corporatif 
Regime de geslion de la peiformance 

Autres 

A vantages sociaux: 
CoUt de retraite 
Autres 
Ava/I/ages comp/ementaires-relrailt!.~ 

Autres charges directes 

Dt!:penses de personnel et indemnitCs 

Services externes 

Stocks, achats de biens, ressources 

financieres, locations et autres 

Total 

2009 2010 
annCe annCe 

historique de base 

237,5 248,9 

41,3 37,6 

25,4 23,4 

8,9 7,4 
3,6 2,5 

12,9 13,5 

57,5 55,4 

9,4 3,2 
37,8 42,J 
10,3 10,J 

361,7 365,3 

13,5 13,8 

45,4 49,1 

76,5 84,0 

135,4 146,9 

497,1 512,2 

2011 
annCe 
tCmoin 

258,5 

39,0 

24,2 
7,6 
2,5 

14,J 

86,7 

33,3 
43,6 

9,8 

408,4 

14,1 

55,6 

88,5 

158,2 

566,6 

Tableau etabli it partir de la piece B-1, HQT-6, docwnent 2, pages 12 et 17. 

Variation 
2011 - 2009 

annCe historique 

21,0 8,8%, 

(2,3) -S,6% 

(1,2) -4,7% 
(/,3) -14,6% 

(J,J) -30,6% 
1,2 9,3% 

29,2 50,8% 
23,9 254,3% 

5,8 15,3% 
(0,5) -4,9% 

46,7 12,9% 

0,6 4,4% 

10,2 22,5% 

-
12,0 15,7% 

22,8 16,8% 

69,5 14,0°/o 

Variation 
2011 - 2010 

annCe de base 

9,6 3,9°/o 

1,4 3,7% 

0,8 3,4% 
0,2 2,7% 

- 0,0% 
0,6 4,4% 

31,3 56,5% 
30,/ 940,6% 

1,5 3,6% 
(0,3) -3,0% 

43,1 11,8% 

0,3 2,2% 

6,5 13,2% 

4,5 5,4% 

11,3 7,7% 

54,4 10,6o/o 
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Masse salariale 

[139] La masse salariale du Transporteur est constituee de quatre elements, soit le salaire 
de base, le temps supplementaire, Jes primes et revenus divers et Jes avantages sociaux. 

[140] Pour 2011, Jes charges liees a la main-d'ceuvre s'elevent a 408,4 M$ et 
representent 72 % des charges brutes directes du Transporteur. 

[ 141] Par rapport a I' annee de base 2010, la hausse du montant des salaires de base des 
employes est de 9,6 M$, soit 3,9 %. Entre 2009 et 2011, ce montant augmente de 
21,0 M$, ce qui represente une croissance annuelle moyenne de 4,4 %. Le Transporteur 
attribue cette hausse a la croissance de I' effectif en equivalent temps comp let (ETC) 
annuel, en lien avec la croissance de ses activites, aux augmentations accordees en vertu 
des conventions collectives de travail signees et aux progressions salariales des employes 
jusqu'a l'atteinte du maximum de leur classe. 

[142] L'effectifannuel moyen du Transporteur passe de 3 384 ETC en 2010 a 3 475 ETC 
en 2011, soit une hausse nette de 91 ETC. Le Transporteur justifie cette hausse par une 
augmentation permanente de la charge de travail provenant de la croissance du reseau de 
transport ainsi qu'un besoin d'effectif temporaire pour soutenir la realisation des 
investissements sur le reseau de transport. 

[143] Le temps supplementaire s'eleve a 39,0 M$ pour l'annee temoin projetee 2011, 
comparativement a 37,6 M$ pour l'annee de base 2010 et a 41,3 M$ pour l'annee 
historique 2009. Selon le Transporteur, le niveau actuel du temps supplementaire reflete 
le niveau des investissements et des nombreuses mises en service, qui entralnent une 
organisation differente de sa main-d'oeuvre. 

[144] Le Transporteur mentionne qu'en 2009, plusieurs heures supp!ementaires ont ete 
effectuees par Jes ressources du Transporteur en raison de l'indisponibilite des ressources 
d'Hydro-Quebec Equipement et services partages. 

[145] Les charges relatives aux avantages sociaux, quanta elles, totalisent 86,7 M$ en 
2011. Elles sont en hausse de 31,3 M$, soit 56,5 % par rapport a l'annee de base 2010 et 
de 29,2 M$, soit 50,8 % par rapport a l'annee historique 2009. La croissance de ces 
charges s' explique principalement par I' augmentation de la charge de retraite. 
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[146] L'ACEFQ indique que !es heures supplementaires en 2009 ont ete effectuees par le 
personnel regulier du Transporteur, impliquant un deplacement de ressources vouees a 
!'exploitation vers !es ressources vouees aux investissements. De plus, l'intervenante 
indique que le cout du temps supplementaire s, ecarte des previsions. 

[147] L'UMQ souligne qu'au cours de la periode 2009-2011, la masse salariale du 
Transporteur a progresse a un rythme annuel moyen de 3,2 %, si !'on exclut !'evolution 
du cout de retraite. De plus, en ce qui a trait a !'evolution de l'effectif, l'intervenante 
mentionne qu'il est difficile de quantifier Jes ETC depuis 2008. L'exercice reposerait sur 
des hypotheses quant a I' ampleur de la surestimation des ETC, des composantes et des 
salaires impliques. 

[ 148] La Regie constate une tendance a une surestimation de la projection de la masse 
salariale par rapport au montant reel. Pour 2009, la projection du Transporteur s'est 
averee superieure de 6,5 % au montant reel de 361,7 M$. Pour 2010, le montant autorise 
depasse de 7,6 % la plus recente prevision de 365,3 M$. 

[149] Pour la periode 2008-2010, la Regie note que Jes couts reels du temps 
supplementaire s' ecartent des previsions, al ors que la masse salariale nette des charges de 
retraite ne suit pas cette tendance. 

[150] Tel que precise a la section 5.2.3 de la presente decision, !'estimation des couts de 
la main-d'oouvre a une incidence sur Jes couts capitalises. Dans sa decision D-2007-08, la 
Regie faisait valoir que « Lorsque /es montants de couts capitalises sont sous-estimes, ii 
se cree un avantage direct pour le Transporteur puisque la depense d'exploitation de fin 
d'annee est reduite d'autant, a/ors que /es montants ant ete collectes dans /es tarift27 ». 

[151] Malgre la situation exceptionnelle qu'a connue le Transporteur en 2009, la Regie 
juge que celui-ci doit etablir une meilleure projection des heures de travail necessaires 
pour realiser ses divers investissements. 

[152] La Regie demande au Transporteur de s'assurer d'une meilleure fiabilite de 
ses projections de la masse salariale et du temps supplementaire et d'identifier, dans 
le cadre de sa prochaine demande tarifaire, !es modifications qui pourraient etre 
apportees afin d'ameliorer l'acuite de ses projections. 

27 Dossier R-3605-2006, pages 30 et 31. 
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Cout de retraite 

[153] Le cout de retraite s'eleve a 33,3 M$ pour l'annee temoin projetee 2011, 
comparativement a 3,2 M$ pour l'annee de base 2010 et a 9,4 M$ pour l'annee historique 
2009. 

[ 154] Le Transporteur explique la hausse du cout de retraite en 2011 principalement par 
la baisse des taux d'interet des obligations corporatives AA qui servent a etablir le taux 
d' actualisation. 

[155] Dans sa decision procedurale D-2010-124, la Regie s'exprimait comme suit: 

« L 'AQCIEICIFQ et l'UMQ souhaitent trailer du cout de retraite, notamment des 
variations entre /es montant prevus et /es montants reels. La Regie constate que la 
meme prob/ematique liee a ce sujet est examinee dans le cadre du dossier 
tarifaire du Distributeur. A des fins d'ejjicacite du processus, la Regie choisit de 
ne pas reprendre le meme debat dans la presente audience du Transporteur. En 
consequence, cette question est exclue des sujets a debattre au present dossie?8

• » 

[156] La Regie a rendu sa decision dans le dossier tarifaire du Distributeur29
. Dans cette 

decision, elle a decide de mettre en place un mecanisme pour proteger le Distributeur et 
!es consommateurs contre !'evolution a la hausse ou a la baisse du cout de retraite. 

[157] Le regime de retraite d'Hydro-Quebec est un regime corporatif qui affecte de la 
meme fa9on 'le Distributeur et le Transporteur30

, notamment au niveau des variations des 
couts que ces deux entites doivent porter aux CNE. 11 va de soi que le traitement 
reglementaire de ces charges doit etre le meme pour le Distributeur et le Transporteur. 

" 
29 

30 

Page 21. 
Decision D-2011-028, dossier R-3740-2010. 
Decision D-2011-028, page 39, paragraphe 138. 
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[158] Meme si le traitement reglementaire en question n'a pas fait l'objet d'un debat au 
present dossier et que le Transporteur n'a pas participe ace debat clans le cadre du dossier 
R-3740-2010 ayant mene a la decision D-2011-028, la Regie estime que la position du 
Distributeur au dossier R-3740-2010 est une position corporative a laquelle le 
Transporteur est presume adherer. 

[159] Pour ces motifs, la Regie demande au Transporteur de creer un compte 
d'ecart et d'y porter la difference entre !es couts encourus et ceux autorises pour le 
cont de retraite, a compter de l'annee temoin 2011 et de presenter !es composantes et 
!es modalites de disposition de ce compte !ors du prochain dossier tarifaire. 

Budget specifique 

[160] Pour l'annee temoin 2010, la Regie a accepte des charges de 20 M$ au budget 
specifique du Transporteur. Ce montant devait couvrir Jes couts des activites necessaires 
au maintien du niveau de fiabilite du reseau de transport et de la qualite du service et ceux 
relies a l'atteinte de ses objectifs en matiere de protection de l'environnement et 
d'efficacite energetique. 

[ 161] Pour I' annee temoin 2011, le Transporteur demande a la Regie de reconduire ce 
budget specifique de 20 M$ et de le majorer d'un montant de 2,8 M$ pour couvrir Jes 
couts de la securite des technologies de !'information et des communications (TIC). 

[162] Le tableau 5 presente un portrait global de !'evolution du budget specifique du 
Transporteur depuis 2007. 
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Tableau 5 
Evolution du budget specifique 2007-2011 

(en millions de dollars) 2007 
Co ft ts 
Reis 

2008 
Coi'.its 
rCels 

2009 

Budget 
autorisC 

2009 

Coll ts 
reels 

2010 

Budget 
autorisC 

2011 

Budget 
demandC 

Maitrise de la vegetation 

Protection de l'environnement 

Efficacite t\nergetique 

Maintenance 

2,5 

2,8 

0,8 

5,0 9,7 

2,5 

2,5 

1,2 

13,8 

3,8 4,0 4,5 

2,9 3,0 3,0 

0,6 0,5 0,0 

12,7 12,5 12,5 

SCcurite des TIC 2,8 

Budget spCcifique S,O IS,8 20,0 20,0 20,0 22,8 

Tableau t\tabli a partir de lapie<:e HQT-6, document 2, page 19 et du dossier R-3706-2009, piece HQT-6, document 2, page 21. 

[163] Dans sa decision D-2009-01531
, la Regie maintenait Jes demandes exprimees dans 

sa decision D-2008-019 : 

«Dans le dossier tarifaire 2011, le Transporteur devra presenter un bi/an detaille 
de ces activites depuis 2007. L 'analyse devra permettre d'examiner /es resultats 
atteints et de statuer sur la necessite de maintenir le meme niveau de depenses 
dans le fatur. » 

[164] En reponse aux attentes de la Regie, le Transporteur commente comme suit 
certains ecarts apparaissant au tableau : 

31 

• Pour la Maitrise de la vegetation, I' excedent de cout de 1,3 M$ en 2009 serait 
du it deux declenchements de lignes sur le reseau principal, it la suite desquels 
le Transporteur a entrepris un vaste plan d'inspection, par niveau de tension de 
lignes, afin d'identifier Jes zones d'interventions prioritaires et d'effectuer Jes 
travaux requis; 

• Pour la Maintenance en 2009, Jes couts ont ete inferieurs de 1,1 M$ it ceux 
budgetises. Le resultat reel de 2010 devrait montrer un depassement budgetaire 
de 0,3 M$, ayant permis la realisation d'une proportion acceptable des activites 
de maintenance deja planifiees. 

Pages 48 et 49. 
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Maitrise de la vegetation 

[165] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette 4,5 M$ it son budget specifique 
pour poursuivre la realisation des activites liees au plan d'inspection et effectuer Jes 
interventions requises afin d'assurer la continuite du service. 

[ 166] Le Transporteur explique qu' ii a elabore un plan integre de la Maitrise de la 
vegetation, conformement aux nouvelles exigences de la North American Electric 
Reliability Corporation (NERC). La revision de I' encadrement de cette activite et 
!'implantation d'un systeme d'assurance qualite sont deux mesures specifiques decoulant 
de ce plan, etale jusqu'it la fin de l'annee 2011. En 2012, it la suite de !'analyse des 
resultats, Jes besoins du Transporteur it cet egard seront reevalues et soumis it la Regie. 

Protection de l'environnement 

[167] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette 3,0 M$ it son budget specifique 
pour la Protection de l'environnement, soit un montant identique au budget autorise 2010. 
Ces couts sont relies it I' optimisation des activites de decontamination et de 
caracterisation des sols en execution de ses obligations legales en matiere 
environnementale. 

Efficacite energetique 

[168] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur n'a pas projete de cout relie it 
I' efficacite energetique. Les couts requis pour la poursuite des activites de reduction de la 
consommation energetique des postes, plus particulierement au niveau de l'eclairage 
interieur des biitiments, seront pris it meme I' enveloppe de base des CNE. 
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Maintenance 

[169] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette 12,5 M$ it son budget 
specifique pour Jes activites de maintenance. Ce montant serait necessaire pour maintenir 
une cadence elevee au niveau de la realisation de travaux souvent generes par des 
problemes de conception ou de vieillissement acce!ere d'equipements. 

Securite des technologies de /'information et des communications 

[170] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette 2,8 M$ it son budget specifique 
pour la Securite des TIC. 

[171] Le Transporteur justifie cette projection en precisant qu'il doit assurer la perennite 
des investissements, poursuivre ses efforts et maintenir une pratique integree en matiere 
de securite dans ce domaine. II souligne qu'Hydro Quebec ne peut se considerer it l'abri 
de tout risque lie it la Securite des TIC. Ainsi, en fevrier 2010, l'entreprise a enterine la 
mise en place d'une deuxieme serie de mesures qui s'echelonneront sur la periode 
2011-2015. 

[172] L' ACEFO considere que le bilan detaille de !'ensemble du budget specifique 
soumis par le Transporteur ne presente pas ce qui etait recherche en termes de resultats 
atteints. Selon l'intervenante, le Transporteur s'est contente de recenser Jes actions et Jes 
budgets engages, annee apres annee, depuis 2007, al ors que le but de l' exercice etait 
d'etablir un etat de resultats de ces activites et budgets depenses depuis 2007. 

[173] Cette intervenante est d'avis que le Transporteur n'a pas reussi it demontrer, de 
fal(on satisfaisante, la necessite de maintenir le meme niveau de depenses dans le futur. Le 
budget specifique n'apparait ni raisonnable nijustifie. 

[174] L' ACEFQ estime que le Transporteur doit faire un rapport complet de !'utilisation 
des budgets specifiques en lien avec Jes budgets globaux des activites pour lesquels des 
budgets specifiques ont ete demandes, en justifiant la pertinence de creer de tels budgets. 
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[175] L' AQCIE/CIFQ s'oppose a !'inclusion d'une enveloppe supplementaire de 2,8 M$ 
pour la Securite des TIC. L'intervenant estime que le bilan d'activites presente par le 
Transporteur n'est pas convaincant quant au maintien du caractere extraordinaire des 
depenses clans certains champs d'activites. L'intervenant demande a la Regie de se 
pencher Sur la pertinence de reconduire, annee apres annee, le meme niveau de depenses a 
titre de budget specifique. 

[176] L'UMQ ne remet pas en question le niveau general des depenses reliees au budget 
specifique mais souligne l' incertitude qui entoure la classification de tell es depenses a 
titre d'elements specifiques. L'intervenante recommande d'accepter le budget specifique 
de 2,8 M$ lie a la Securite des TIC, mais considere qu'un budget specifique ne devrait 
etre accorde que pour des initiatives ponctuelles a duree determinee. 

[177] L'intervenante indique que !'examen des besoins a combler pour 2011 et !es 
annees suivantes ne permet pas de determiner l'echeancier de realisation des projets et 
leur reintegration clans !es activites de base du Transporteur. II ajoute qu'un meme 
programme est traite de fa9on differente par !es deux divisions reglementees d'Hydro
Quebec. 

[178] Le GRAME soutient qu'aucune analyse des montants de ces depenses ne peut etre 
effectuee et qu'il est impossible de statuer sur la necessite de maintenir le meme niveau 
de depenses clans le futur. En ce qui a trait a la Protection de l'environnement, 
l'intervenant demande a la Regie d'exiger du Transporteur que tous !es travaux de remise 
en etat des sites et de caracterisation des sites soient presentes clans le bilan des activites 
!iees au budget specifique du Transporteur. 

[179] La Regie demande au Transporteur, depuis uncertain temps, de mieux justifier !es 
couts projetes au budget specifique. 

[180] En suivi de la decision D-2009-015 de la Regie, le Transporteur donne suite aces 
demandes et presente, par sphere d'activites, un bilan detaille des activites rea!isees 
depuis 2007. Le depot du bi Ian detaille visait a permettre a la Regie de mieux evaluer la 
pertinence du budget specifique et, le cas echeant, d'identifier !es actions prioritaires y 
reliees. 
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[181] Dans le contexte ou la performance du Transporteur au niveau de !'evolution des 
CNE est evaluee en excluant de ces charges Jes cofrts portes au budget specifique, ii 
devient important de classer adequatement Jes charges reliees aux operations courantes et 
cel!es qui n'en font pas partie. 

[182] Ainsi, la Regie considere que Jes charges portees a un budget specifique ne 
devraient comprendre que des cofrts relies a des operations ponctuel!es comportant des 
objectifs specifiques et a duree determinee dont on peut cerner le debut et la fin. 

[183] II subsiste une certaine confusion a cet egard d'une annee a l'autre. A titre 
d' exemple, tous Jes pastes de depenses portes au bilan du tableau 5 peuvent, 
dependamment du contexte, Jogiquement etre classes comme des operations courantes. La 
securite informatique, le contr6le de la vegetation sous Jes lignes de transport, la 
protection de I' environnement, la maintenance, etc., sont toutes des activites inherentes a 
!'exploitation d'un reseau de transport d'electricite. 

[184] Consequemment, et faute d'explications concluantes sur la justification du 
caractere specifique de certaines charges, la Regie juge non justifie le montant demande 
par le Transporteur a titre de budget specifique pour l'annee temoin 2011. Dans les 
circonstances, elle accorde un budget specifique de 20 M$ en 2011. Ce montant de 
20 M$ equivaut a celui reconnu !ors des dossiers tarifaires precedents. 

[185] De plus, dans le cadre de la prochaine demande tarifaire, afin de pouvoir 
mieux juger de la pertinence des charges au budget specifique, la Regie demande au 
Transporteur de revoir et deposer une proposition claire (i) identifiant les criteres 
permettant de qualifier de specifiques certaines charges et justifiant de les porter a 
un budget specifique et (ii) reliant ces charges specifiques a un echeancier de 
realisation des operations specifiques en question. 

Autres charges directes 

[186] Les Autres charges directes representent en moyenne pres de 28 % du total des 
charges brutes directes projetees pour 2011. En hausse de 22,8 M$, elles passent de 
135,4 M$ en 2009 a 158,2 M$ en 2011. Cette augmentation s'explique, notamment, par 
l'ajout d'une charge ponctuel!e de 5,5 M$ ayant trait a la reloca!isation du centre 
d'expertise materiel (CEM) du Bout-de-l'Ile. Cette charge correspond aux frais de 
transport et de demenagement du materiel aux nouveaux sites d'entreposage. 
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[ 187] Le Transporteur indique que le debut des travaux de construction du nouveau poste 
est planifie en 2011 et que l'echeancier detaille des travaux sera presente !ors du depot 
prochain de la demande d'autorisation de ce projet en vertu de !'article 73 de la Loi32

. 

[188] Bien que ces frais de relocalisation soient induits par un projet d'investissement sur. 
un nouveau poste, en vertu des PCGR, ils ne sont pas capitalisables et creent une hausse 
ponctuelle et non recurrente des CNE pour 2011. 

[189] L'ACEFO s'oppose it !'inclusion de ces couts dans Jes charges d'exploitation du 
Transporteur, ce dernier n'ayant pas fourni de raisons supplementaires permettant de 
juger du caractere juste et raisonnable des couts associes it la relocalisation du CEM. 

[190] L'intervenante recommande egalement de ne pas integrer !es couts de 
relocalisation du CEM du Bout-de-l'Ile dans le revenu requis de 2011. II serait preferable 
d'attendre la realisation des travaux et la justification complete des couts. 

[191] La Regie reconnait le montant de 5,5 M$ aux CNE, etant donne que ces couts 
ne peuvent etre capitalises, comme le souligne le Transporteur. 

5.2.2 CHARGES DE SERVICES PARTAGES 

[192] Le tableau 6 ci-dessous presente !'evolution des charges des services partages de 
2009 it 2011. 

Piece B-36. 
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Tableau 6 
Evolution des charges de services partages 2009-2011 

(en millions de dollars ou en %) 

Groupe Technologie 
T e!Ccommunications 
Innovation 
Informatique 
Rendement sur Jes actifs 

Centre de services partages 
Services partages 
Rendement sur Jes actifs 

Unites corporatives 
Finances 
Ressources humaines 
securite industrielle 
Affaires juridiques 
Autres 

Hydro-Quebec Equipement 

Hydro-QuCl:ec Production 
Maintenance et operation des installations 
Espaces nordiques et re&cturation des autres espaces 

Autres 

Hydro-Qut'.:bec Distribution 
Refacturation des espaces 
Autres 

Ajustements divers et montants non repartis 

Total (incluant rendement) 

2009 2010 
an nee annt'.:e 

historique de base 

89,8 91,0 
12,9 12,9 
16,9 18,8 
2,5 3,8 

122,I 126,5 

92,2 94,8 
2,9 2,6 

95,1 97,4 

9,5 9,6 
17,6 17,4 

14,7 16,l 

2,4 2,2 
0,4 0,3 

44,6 45,6 

13,0 12,2 

16,3 16,2 
6,5 7,9 

2,5 
22,8 26,6 

9,1 10,2 
1,0 0,7 

10,l 10,9 

(0,9) -

306,8 319,2 

Tableauetabli 8. partir de la piece B-1, HQT-6, document 2, page 28. 

2011 
annCc 

temoin 

94,8 
13,l 
20,3 

4,2 
132,4 

98,2 
2,8 

101,0 

9,5 
18,1 
16,8 

2,5 
0,3 

47,2 

12,4 

16,5 
7,9 
2,5 

26,9 

10,4 
0,8 

11,2 

-
331,1 

Variation 
2011 - 2009 

annCe historique 

5,0 5,6% 
0,2 1,6% 
3,4 20,1% 
1,7 68,0% 

10,3 8,4% 

6,0 6,5% 
(0,1) -3,4% 
5,9 6,2% 

0,0% 
0,5 2,8o/o 
2,1 14,3% 
0,1 4,2o/o 

(0,1) -25,0% 
2,6 5,8% 

(0,6) -4,6% 

0,2 1,2% 
1,4 21,5% 
2,5 

4,1 18,0o/o 

1,3 14,3% 
(0,2) -20,0% 

1,1 10,9% 

0,9 -100,0% 

24,3 7,9% 

47 

Variation 
2011 - 2010 

annCc de base 

3,8 4,2% 
0,2 1,6% 
1,5 8,0% 
0,4 10,5% 
5,9 4,7% 

3,4 3,6% 
0,2 7,7% 
3,6 3,7% 

(0,1) -1,0% 
0,7 4,0% 
0,7 4,3o/o 
0,3 13,6% 

- O,Oo/o 
1,6 3,5o/o 

0,2 1,6% 

0,3 1,9% 

- 0,0% 

- O,Oo/o 
0,3 1,1% 

0,2 2,0% 
0,1 14,3o/o 
0,3 2,8% 

- 0,0% 

11,9 3,7% 
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[193] Le Transporteur explique la hausse des charges de services partages de 2009 a 
2011 essentiellement par !'augmentation du cout de retraite impute a des fournisseurs 
intemes et par la hausse du rendement sur les actifs des fournisseurs. De plus, un nouveau 
programme de securite des TIC de 2,8 M$ sera realise par le Groupe Technologie. Enfin, 
le Transporteur prevoit des couts additionnels de 2,5 M$ pour !'utilisation d' actifs de la 
centrale Cadillac afin de repondre a la situation exceptionnelle du reglage de tension du 
reseau, en attendant la realisation de futurs investissements. A cet egard, le Transporteur 
depose, en suivi de la decision D-2010-032, !'entente de service conclue avec Hydro
Quebec dans ses activites de production d'electricite (Hydro-Quebec Production ou le 
Producteur) couvrant la periode du 1 er avril 2010 au 31 decembre 2013. 

[194] Pour ce qui est des changements organisationnels d'Hydro-Quebec, le Transporteur 
souligne la dissolution du Groupe Ressources humaines et services partages. Les activites 
des ressources humaines ont ete integrees aux unites corporatives, tandis que le Centre de 
services partages (CSP) s'est joint a la division Hydro-Quebec Equipement, qui est 
devenue Hydro-Quebec Equipement et services partages. Toutefois, comme la nature des 
activites du CSP est differente, le Transporteur maintient une presentation distincte des 
informations pour fins d' analyse. De plus, certaines activites, auparavant gerees par le 
CSP, sont rattachees aux unites corporatives. 

5.2.3 COUTS CAPITALISES 

[195] Les couts capitalises, au montant de 144,0 M$ pour l'annee temoin 2011, sont 
deduits des charges brutes directes et des charges de services partages, afin d'imputer aux 
immobilisations corporelles et aux actifs incorporels en cours leur juste part des couts 
encourus. Ainsi, ces couts sont ajoutes a la base de tarification, une fois les projets mis en 
exploitation. 

[196] Le Transporteur reconnait qu'en 2009, plusieurs heures supplementaires ont ete 
effectuees par Jes ressources du Transporteur en raison de l'indisponibilite des ressources 
d'Hydro-Quebec Equipement et services partages. 

[197] L'ACEFQ suggere !'implantation d'un mecanisme de suivi et de correction pour 
evaluer Jes couts des ressources transferees des activites d'exploitation en mode 
previsionnel vers Jes activites d'investissements en mode reel. De plus, le Transporteur 
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devrait compenser la clientele lorsque les CNE s' averent surestimees en mode 
previsionnel. 

[198] La Regie est d'avis qu'il existe un lien entre la projection des charges liees a la 
main-d'oeuvre et celle des couts capitalises. Pour la periode 2008-2010, la sous
estimation des heures de travail projetees a eu une incidence a la hausse sur le cout de la 
main-d'a:uvre qui est transfere, subsequemment, a la base de tarification, une fois les 
projets d'investissements mis en service. 

[199] La Regie note qu'en 2009, la projection des couts capitalises du Transporteur s'est 
averee inferieure de 21,1 % au montant reel de 132,4 M$, et inferieure de 11,4 % pour 
2010 par rapport a la plus recente prevision de 2010, soit de 131,2 M$. 

[200] Independamment de la sous-estimation de la projection des couts capitalises pour 
la periode 2008-2010, la Regie constate que le Transporteur a augmente de fa9on 
significative sa projection 2011 par rapport aux annees precedentes. La Regie considere 
raisonnable le montant projete de 144,4 M$ au titre des coats capitalises pour 
l'annee temoin 2011 . 

. 5.2.4 APPROCHE GLOBALE DE TYPE PARAMETRIQUE 

Approche parametrique de la Regie 

[201] Dans le present dossier tarifaire, le Transporteur presente son approche 
parametrique et, a titre illustratif, l' application de la formule parametrique de la Regie. Le 
tableau suivant presente !'evaluation, par le Transporteur, des CNE pour 2011 a !'aide de 
la formule parametrique de la Regie. 
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Tableau 7 
Evaluation par le Transporteur des charges nettes d'exploitation pour 2011 

a l'aide de la formule parametrique de la Regie 

(en millions de dollars) 2007 2008 2009 2010 2011 
Niveau Niveau 
estime propose Ee art 

Charges nettes - Annee historique 2007 733,6 
Mains - CoOt de rettaite 2007 (47,5) 
Inflation 13,7 12,5 12,9 13,3 
Croissance 5,0 8,9 8,1 8,6 
Ajustement - Transfert Groupe technologie (80,3) 
P !us - CoU:t de retraite brut 33,3 
Sous-total - Formule avant productivite 686,1 624,5 645,9 666,9 722,1 

Productivite 2008 (6,2) 
Productivite 2009 (6,4) 
Productivite 2010 (6,3) 
Productivite 2011 (6,4) 

Total- Formule incluant productivitf: 696,8 723,2 26,4 

Source: Pil:ce B-1, HQT-6, docwnent I, page 10. 

[202] Le Transporteur estime que !es CNE proposees pour l'annee temoin projetee 
excedent de 26,4 M$ le montant de 696,8 M$ qui resulte de !'application de la formule 
parametrique de la Regie. Le Transporteur utilise le taux d'inflation projete de 2 % et le 
facteur de 1,32 % pour tenir compte de la croissance du reseau. 

[203] En considerant la hausse proposee de 17,8 M$ du budget specifique entre l'annee 
historique 2007 et l'annee temoin 2011, le montant des CNE est ajuste a 714,6 M$. 

[204] De plus, pour tenir compte du besoin ponctuel lie a la relocalisation du CEM du 
Bout-de-l'Ile, le Transporteur ajoute 5,5 M$ a ce montant. II obtient ainsi un niveau de 
CNE de 720,1 M$. 

[205] Le Transporteur conclut que le resultat obtenu ne presente qu'un ecart de 3, 1 M$ 
avec le montant de 723,2 M$ decoulant de sa methode de calcul detaillee. 
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[206] L'ACEFO recommande de reduire de 93 M$ la valeur sur laquelle le Transporteur 
applique le facteur de 1,32 % pour tenir compte de la croissance du reseau. Ce montant 
represente la mise en service partielle du projet de mise a niveau du reseau principal. 
L'integration de cette somme pose un probleme de coherence clans la demarche 
d'evaluation des charges d'entretien et d'exploitation additionnelles generees par la 
croissance du reseau. Ce projet n'etant pas classe clans la categorie des besoins de 
croissance de la clientele, ii ne devrait pas etre pris en compte. 

[207] Le Transporteur soutient a cet egard que, meme si ce projet n'est pas qualifie 
specifiquement comme visant a satisfaire la croissance du reseau clans son ensemble, son 
utilite et son importance ne font aucun doute et ii s'ensuit qu'il requiert, comme d'autres 
projets importants, un niveau d'exploitation que la formule pararnetrique permet de 
reconna'itre. 

[208] La FCEI soumet que, clans l'eventualite ou la Regie accepterait que Jes couts de 
remise en etat des sites associes a des actifs remplaces soient capitalises, la formule 
pararnetrique devrait etre ajustee en consequence. Sur la base de I' impact soumis par le 
Transporteur, le total, incluant la productivite, devrait etre revise de 13 M$ a la baisse. 

[209] Le Transporteur soutient, a cet egard, que le montant estime n' a pas ete incl us clans 
Jes CNE demandees pour 2011. De ce fait, ii faudrait, au contraire, a juster a la hausse Jes 
CNE de 13 M$, si la pratique demandee n'etait pas retenue. A son avis, ce montant 
constituerait alors un element de suivi specifique clans le cadre de I 'utilisation de la 
formule parametrique33

. 

[210] La Regie rappelle que l'objectif premier de la formule parametrique est «de 
renseigner sur !'evolution des CNE en relation avec !'inflation et le niveau des activites 
du Transporteur34 ». Quant au montant ponctuel de 5,5 M$ lie au CEM du Bout-de-l'Ile, 
la Regie considere qu'il fait partie du niveau global des CNE et ne constitue pas un 
element specifique a considerer clans l'approche pararnetrique. 

33 

34 
Piece B-44, HQT-15, document 2, pages 4 et 5. 
Decision D-2009-015, page 39. 
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[211] Par ailleurs, la Regie considere qu'il ya lieu d'appliquer, au montant de 93 M$ 
relie a la mise en service partielle du projet de mise a niveau du reseau principal, le 
facteur annuel relie aux charges d'exploitation et d'entretien. Dans sa decision 
D-2009-10935

, la Regie a reconnu l'utilite et !'importance de ce projet. Elle mentionnait, 
entre autres, que ce projet est techniquement justifie pour assurer la stabilite du reseau et 
pour assurer le contr6le de la tension !ors des fluctuations de la demande. Dans ce 
contexte, la Regie reconnait le caractere strategique de cette mise a niveau et !'inclusion 
des depenses afferentes clans Jes charges d'exploitation prises en compte clans la formule 
parametrique. 

[212] La Regie constate que le tableau 7 est conforme a l'approche de type parametrique 
retenue par la Regie clans sa decision D-2010-032. Le montant des CNE obtenu par 
!'application de la formule parametrique s'etablit ainsi a 696,8 M$. 

[213] Quant au traitement comptable des couts de remise en etat des sites associes a des 
actifs remplaces, la Regie rappelle que I' application de la formule parametrique prend 
pour point de depart l'annee historique 2007. Tout changement de nature comptable 
intervenu posterieurement a cette date n' affecte la formule parametrique que clans la 
mesure ou ii a un impact sur cette annee historique. La Regie considere que, compte tenu 
du changement propose, son impact a posteriori n' est pas significatif pour I' annee 2007 
et, consequemment, un tel ajustement n'est pas requis. 

5.2.5 CONCLUSION SUR LES CHARGES NETTES D'EXPLOITATION 

[214] Le Transporteur demande a la Regie d'autoriser un montant global des CNE de 
723,2 M$ pour l'annee temoin 2011. La croissance des CNE entre l'annee temoin 
projetee 2011 et l'annee autorisee 2010 est de 30,7 M$ ou 4,4 %. 

35 Dossier R-3696-2009. 
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[215] L'UMQ soumet que, eu egard au niveau d'inflation retenu et aux gains d'efficience 
retenus dans la formule parametrique, un montant de 720 M$ devrait etre accorde au 
Transporteur au titre des CNE. 

[216] Pour l'annee 2011, l'approche parametrique utilise comme point de depart !es CNE 
de I' annee historique 2007, lesquelles incluaient Jes couts de remise en etat des sites 
associes a un actif remplace. Avant la prise en compte des gains de productivite, 
!'application de l'approche parametrique permet un budget a hauteur de 722,l M$. Apres 
deduction de ces gains, le montant obtenu est de 696,8 M$. 

[217] En tenant compte de la hausse de 15,0 M$ du budget specifique entre l'annee 
historique 2007 et l'annee temoin projetee 2011, le montant de 696,8 M$ des CNE est 
ainsi ajuste a 711,8 M$, soit 11,4 M$ de mains que le montant propose par le 
Transporteur. 

[218] Considerant ces resultats et !'ensemble de la preuve au dossier, la Regie juge 
raisonnable d'accorder, pour l'annee temoin 2011, un montant global de 712 M$ 
pour !es CNE, representant une augmentation d'environ 2,8 % par rapport au 
montant autorise pour l'annee 2010. 

5.3 AUTRES CHARGES 

[219] Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2011, un montant de 1 039,8 M$ au 
titre des Autres charges. 
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(en millions de dollars ou en%) 

A chats de services de transport 

Achats d'Clectricite 

Amortissement 
Immobilisations corpore\les et 
actifs incorporels 
Autres 

Taxes 
Taxes sur le capital 
Taxes sur Jes services publics 
Taxes municipales et scolaires 

Autres revenus de facturation inteme 

Total 

Tableau 8 
Evolution des autres charges 2009-2011 

2010 2009 2010 2011 Variation 
autorise annCc an nee annee 2011- 2010 

D-2010.041 historique de base tCmoin autorise 

25,l 19,0 21,9 21,6 (3,5) -13,9% 

14,3 14,0 14,0 14,0 (0,3) -2,1% 

848,7 603,8 834,1 864,3 15,6 1,8o/o 
87,5 177,4 140,9 93,0 5,5 6,3'% 

936,2 781,2 975,0 957,3 21,1 2,3o/o 

24,0 42,7 22,7 (24,0) -100,0o/o 
75,9 68,2 76,4 78,5 2,6 3,4% 

12,1 11.3 12,0 12,3 0,2 1,7% 

112,0 122,2 111,l 90,8 (21,2) -18,9% 

(41,0) (40,5) (41,5) (43,9) (2,9) 7,1% 

I 046,6 895,9 1 080,5 I 039,8 (6,8) -0,6o/o 

Variation Variation 
2011 - 2009 2011 - 2010 

an nee annCe 
historique de base 

13,7% -1,4% 

0,0% 0,0% 

43,1% 3,6% 
-47,6% -34,0o/o 
22,5% -1,8% 

-100,0% -100,0o/o 
15,lo/o 2,7% 

88% 2,5% 
-25,7% -18,3% 

8,4% 5,8% 

16,1°/o -3,So/o 

Tableau t!tabli A partirdes piCces B-1, HQT-5, document I, pag: 3; B-1, HQT-6, document 3, page 5; et le dossier R-3706-2009, piCce 8-37, HQT-5, 
document l, page 4. 

ACHATS DE SERVICES DE TRANSPORT 

[220] Le montant projete pour l'annee temoin 2011 au titre des Achats de services de 
transport est de 21, 6 M$. 

Societe de transmission electrique de Cedars Rapids limitee (CRT) 

[221] Le Transporteur entend commercialiser la capacite de transport de CRT, tant en 
export qu'en import, en achetant toute la capacite de ce reseau, soit 325 MW, sur la base 
du tarif de CRT de 8, 79 $/kW /an pour 2011 et d 'un taux de pertes de 1,6 %. 

[222] La facture du Transporteur pour Jes services de transport de CRT est evaluee a 
5,8 M$ pour l'annee 2011. Ce montant est en legere baisse par rapport a ceux de l'annee 
de base 2010 et de l'annee historique 2009. 
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Rio Tinto Alcan (RT A) 

[223] Le Transporteur projette, pour 2011, un montant de 10,6 M$ pour ses Achats de 
services de transport aupres de RTA pour l'alimentation des charges du Distributeur dans 
la region du Saguenay- Lac Saint-Jean. 

[224] Ces achats sont payes a RTA en vertu de deux contrats : 

• un contrat de location de deux lignes de RTA, reconduit temporairement depuis 
le 31 decembre 2008; 

• un contrat de service de transport echu depuis le 31 decembre 2006. 

Energie La Lievre (ELL) 

[225] Un contrat de transport d'une duree initiate de cinq ans conclu entre le 
Transporteur et ELL, a titre de transporteur auxiliaire, pour l'alimentation de l'usine de 
Papier Masson Ltee, un client du Distributeur, a debute le 1 er janvier 200936

• Le cout des 
services de transport achetes est estime a 1,3 M$ pour 2011. 

Societe en commandite hydroelectrique Manicouagan (SCHM) 

[226] Le Transporteur evalue a 3,8 M$, pour l'annee temoin 2011, la prevision de ses 
Achats de services de transport aupres de SCHM. Ce montant est equivalent a celui 
demande dans le dossier tarifaire precedent. 

[227] La Regie juge raisonnables les montants suivants proposes pour l'annee 2011 
a titre d' Achats de services de transport aupres de : 

• CRT : 5,8 M$; 

• RTA : 10,6 M$; 

• ELL : 1,3 M$; 

• SCHM : 3,8 M$. 

36 Contra! approuve par la Regie dans sa decision D-2010-087, dossier R-3636-2007. 
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5.3.2 ACHATS D'ELECTRICITE 

[228] La Regie retient le montant de 14,0 M$ projete par le Transporteur, pour 
l'annee temoin 2011, au titre des Achats d'electricite. 

5.3.3 AMORTISSEMENT 

[229] Pour l'annee temoin 2011, les charges d'amortissement s'elevent a 957,3 M$, 
comparativement a 975,0 M$ pour l'annee de base 2010 et a 781,2 M$ pour l'annee 
historique 2009. Au cours de la periode 2009-2011, ces charges se sont accrues de 
176,1 M$, soit 22,5 %, decoulant, d'une part, de la nouvelle regle visant a comptabiliser 
Jes retraits d'actifs dans Jes charges, tel qu'approuve dans la decision D-2009-015, et 
d'autre part, du changement, en 2010, de la methode d'amortissement des 
immobilisations corporelles, tel qu'approuve dans la decision D-2010-02037

• 

[230] Ces charges d'amortissement sont constituees, entre autres, des immobilisations 
corporelles en exploitation, des actifs incorporels et des retraits d'actifs. 

[231] Pour l'annee temoin 2011, les charges d'amortissement incluent une projection de 
60 M$ reliee aux retraits annuels anticipes. Auparavant, cette projection etait basee sur la 
moyenne des retraits d'actifs des cinq demieres annees. Le Transporteur propose de 
modifier la base d'etablissement des retraits. 11 considere insuffisant le niveau de retraits 
derive selon la moyenne historique, vu le contexte actuel marque par un niveau des mises 
en exploitation de projets qui a double entre 2006 (785 M$) et 2011 (1 473 M$). 

[232] Le Transporteur produit une ventilation des retraits totaux en deux categories 
distinctes, soit les retraits de nature courante et les autres retraits. 

[233] Selon le Transporteur, Jes retraits de nature courante varient en fonction du niveau 
de mises en exploitation et, plus particulierement pour les projets de perennite, pour 
lesquels ii y a generalement plus de retraits. 

37 Dossier R-3703-2009 Phase I. 
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[234] En reponse a une demande de renseignements38
, le Transporteur indique qu'il 

utilise le ratio des retraits bruts sur le total des mises en exploitation pour etablir sa 
projection pour 2010 et 2011. II soutient que la moyenne historique des retraits de nature 
courante se chiffre a 3,1 % pour la periode 2005 a 2009. Ce ratio de 3,1 % exclut !es 
retraits qui ne sont pas de nature courante, soit ceux relies aux mises en conformite, aux 
travaux de corroboration et aux actifs retires du poste Des Cantons. Ces types de retraits 
sont evalues distinctement. Le Transporteur etablit ses previsions a 39 M$ pour 2010 et a 
45 M$ pour 2011, en se basant sur le ratio de 3,1 %. 

[235] Les autres retraits comprennent des travaux de corroboration et de mise en 
conformite. Le Transporteur etablit sa prevision des autres retraits en se basant sur Jes 
resultats reels 2005 et affrrme qu'il evalue de fa9on conservatrice sa prevision de retraits 
sur deux ans a 30 M$, so it 15 M$ pour 2010 et 15 M$ pour 2011. 

[236] Le Transporteur confirme que Jes travaux de mise en conformite sont compris dans 
!es travaux de corroboration et indique que la prevision des autres retraits est basee sur la 
croissance anticipee des retraits decoulant des exercices de corroboration qui seront 
realises en 2011, ainsi que de I' aboutissement de certains travaux de mise en conformite, 
dont la realisation est synchronisee avec le passage aux IFRS39

• 

[237] Le Transporteur indique que Jes travaux de corroboration consistent en une mise a 
niveau des registres comptables avec !es registres techniques du Transporteur. 

[238] Dans le cadre des travaux de mise en conformite, le passage aux IFRS demande de 
revoir le decoupage des composantes des actifs d'Hydro-Quebec figurant a son registre 
des immobilisations corporelles et incorporelles. La nature du travail a accomplir pour ce 
decoupage prevoit la revue de chaque partie d'une immobilisation corporelle ou 
incorporelle ayant un cmlt significatif par rapport au cout total de !'element. Le 
Transporteur mentionne qu'il finalisera la mise en conformite de certaines categories de 
ses immobilisations corporelles et incorporelles d'ici 2012. Le Transporteur mentionne 
que ces travaux font partie d'un processus de mise a jour continue suivant un cycle de 
cinq ans pour chacune des categories d 'actifs. 

38 

39 
Piece B-19, HQT-13, document 1.1, pages 4 a 7. 
Piece B-12, HQT-13, document 1, page 24. 
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[239] L' ACEFQ n'est pas convaincue que !es retraits d'actifs soient lies directement aux 
mises en service. Par ailleurs, l'intervenante estime que le Transporteur devrait chercher a 
maximiser la recuperation des actifs retires et raffiner sa methodologie pour prevoir la 
valeur des retraits d'actifs, en ventilant par type d'investissements et type d'actifs, comme 
le lui demandait la Regie. 

[240] La FCEI recommande a la Regie de rejeter le changement methodologique propose 
par le Transporteur et de poursuivre !'application de la methodologie existante jusqu'a ce 
qu'une nouvelle methodologie, soutenue par une preuve probante, soit deposee. De plus, 
l'intervenante emet des reserves sur le bien-fonde du facteur de 3,1 % qui a ete applique 
aux mises en exploitation. 

[241] La Regie considere que, dans le contexte ou le Transporteur doit effectuer 
d'importants investissements en perennite et renforcement du reseau, cela a un effet sur 
Jes retraits d' actifs. 

[242] Dans ce contexte, si l'historique des retraits d'actifs n'est pas toujours la mesure 
parfaite pour evaluer Jes projections de ces retraits a I' avenir, la Regie ne peut ignorer la 
valeur relative des donnees historiques !es plus recentes. 

[243] De plus, la Regie n'est pas convaincue que la methode proposee par le 
Transporteur so it plus adequate. En audience, le Transporteur informe la Regie qu' en date 
du 31 octobre 2010, ii avait realise 19,9 M$ de retraits de nature courante et 3,9 M$ 
d'autres retraits, pour un total de pres de 24 M$. Sur une base annuelle, cette valeur 
correspondrait a 29 M$, soit pres de la moitie de la projection de 60 M$ proposee pour 
2011. 

[244] Sur cette base, la Regie autorise un montant de 50 M$ a titre de retraits 
d'actifs pour l'annee temoin 2011 et demande au Transporteur de presenter, lors du 
depot de ses rapports annuels, le detail des retraits d'actifs realises par categorie 
d'actifs et d'expliquer Jes variations relatives au montant autorise. 

[245] Compte tenu de la decision rendue dans Ia presente section, Ia Regie autorise 
un montant projete de 947,3 M$ pour l'annee temoin 2011 au titre des charges 
d'amortissement. 
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5.3.4 TAXES ET AUTRES REVENUS DE FACTURA TION INTERNE 

[246] Le montant projete des taxes applicables au Transporteur s'etablit it 90,8 M$ pour 
l'annee temoin 2011. Ce montant represente une baisse de 21,2 M$ ou de 18,9 % par 
rapport au montant autorise en 2010. 

[247] Le Transporteur mentionne !'abolition, en 2011, de la taxe sur le capital en vertu de 
la Loi 3740

• 

[248] Quant aux Autres rev en us de facturation interne, le montant projete pour 2011 
s'eleve it 43,9 M$. 

[249] La Regie retient les montants projetes par le Transporteur, pour I'annee 
temoin 2011, de 90,8 M$ pour les Taxes et de 43,9 M$ pour les Autres revenus de 
facturation interne. 

5.4 FRAIS CORPORATIFS, INTERETS RELIES AU REMBOURSEMENT 
GOUVERNEMENTAL ET FACTURATION EXTERNE 

5.4.1 FRAIS CORPORATIFS 

[250] Les frais corporatifs correspondent aux couts de fonctionnement engages par Jes 
unites corporatives dans le cadre d'activites dont l'objectif n'est pas de desservir une ou 
des unites d'affaires en particulier, mais !es interets d'Hydro-Quebec dans son ensemble. 

[251] Pour l'annee temoin projetee 2011, la part de Frais corporatifs du Transporteur 
s'eleve it 38,3 M$, soit le meme montant que celui autorise pour 2010. La repartition des 
frais corporatifs est effectuee selon la methode autorisee par la Regie dans sa decision 
D-2005-5041

• 

41 

Projet de loin' 37 : Loi donnant suite au discours sur le budget du 24 mai 2007, a la declaration ministerielle du 
l"juin 2007 concernant la politique budgetaire 2007-2008 du gouvernement et a certains autres enonces 
budgetaires. 
Dossier R-3549-2004 Phase I. 
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[252] Le Transporteur explique que la Loi 10042 requiert d 'Hydro-Quebec une reduction 
de 10 % des depenses de fonctionnement de nature administrative a !'horizon 2013 par 
rapport aux depenses de meme nature engagees en 2009. Seton Hydro-Quebec, les frais 
administratifs au sens de la Loi 100 correspondent aux frais corporatifs. 

[253] Pour l'annee temoin projetee 2011, le Transporteur mentionne que !'application de 
la Loi 100 se traduit par une reduction recurrente de 2,6 M$ qui lui est imputee. 

[254] L'objectif d'Hydro-Quebec, en conformite avec la Loi 100, represente une baisse 
de plus de 10 M$ pour !'ensemble d'Hydro-Quebec. A la fin de 2011, l'entreprise aura 
mis en reuvre des pistes concretes de reduction des frais corporatifs qui auront permis des 
reductions recurrentes de l'ordre de 9 M$. 

[255] L'ACEFQ considere que le Transporteur devrait reevaluer l'objectif de reduction 
des frais corporatifs entre 2010 et 2013, en n'excluant aucun element de depenses. 

[256] La Regie constate, au tableau 9 ci-dessous, une surestimation des Frais corporatifs 
autorises au Transporteur par rapport aux montants reels. Par ailleurs, elle note des 
variations dans !es charges relatives aux Frais corporatifs du Transporteur qui evoluent a 
la hausse. 

42 

(en M$) 

2005 
2006 
2007 
2008 
2009 

Tableau 9 
Evolution des frais corporatifs 

Annee de base 
Montan/ autorise (4 mois reel I 8 

mois projetes) 

30,8 
s/o 33,3 

35,2 
34,4 
37,4 

Mo11ta11t reel 

30,3 
30,6 
35,6 
32,2 
28,6 

Difference 

(reel et autorise) 

(0,5) 
(2,7) 
0,4 

(2,2) 
(8,8) 

Tableau etabli a partir de la piece B-1, HQT-6, document 1, page 5 et des decisions D-2010-032, 
page 38, D-2009-015, page 41, D-2008-019, page 36 et D-2007-08, page 18. 

Projet de loi n° 100: Loi mettant en ceuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et 
visant le retour a l'equilibre budgetaire en 2013-2014 et la reduction de la dette. 
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[257] La Regie demande done au Transporteur, !ors de sa prochaine demande 
tarifaire, d'identifier, parmi les Frais corporatifs, ceux sur lesquels ii exerce un 
controle. 

[258] La Regie retient le montant projete par le Transporteur, pour l'annee temoin 
2011, de 38,3 M$ pour les Frais corporatifs. 

5.4.2 REVENUS D'INTERETS RELIES AU REMBOURSEMENT GOUVERNEMENTAL ET 

FACTURATION EXTERNE 

[259] La Regie retient les montants projetes de 3,6 M$ pour les Interets relies au 
remboursement gouvernemental et de 3,0 M$ pour la Facturation externe. 

6.1 EVOLUTION DE LA BASE DE TARIFICATION 

[260] Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2011, une base de tarification de 
17 181,3 M$ etablie selon la moyenne des 13 soldes. 

[261] Comparee a la base de tarification de l'annee autorisee 2010 etablie a 16 509,4 M$, 
la progression se chiffre a 671,9 M$, soit 4,1 %. Par rapport a l'annee historique 2009, 
!'augmentation de la base de tarification est de 1 134,9 M$, soit 7,1 %. 

[262] Le tableau suivant presente I' evolution de la base de tarification depuis 2009. 
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Tableau 10 
Evolution de la base de tarification 2009-2011 

Variation Variation (en millions de dollars 011 en%) 
(moyenne des 1 J so/des) 

2010 
autoris6 

2009 
annCc 

2010 
annCe 

de base 

2011 
annCc 

t6moin 

Variation 
2011~2010 

autorist 
2011~2009 2011-2010 

Immobilisations corporelles en exploitation 

Post es 
Lignes 

Autres act ifs de rCseau 
Act ifs de souticn 
TCl6commllllications 

Actifs incorporels 

Servitudes 
Logiciels 
Autres 

D6penses non amorties et autres act ifs 

Act if au titre des prestations constitutes 

Passif au titre des prestations constituees 

Act ifs r6glementaires 
Frais de developpemcnt et autres frais rcport6s 

Acti& stratCgiqucs dcstinCs aux pro jets d'in•·cstisscnx:nt 

Rcmbow-sement gouvcmemental 

Fonds de roulement 
Encaisse r6glementaire 
Mat6riaux, combustibles et foumitures 

Total 

D-2010-032 historique 

8 745,8 8 533,8 

s 762,2 s 616,I 

3S7,7 336,7 

312,0 318,6 

624,8 S83,3 

IS 802,S 15 388,S 

315,0 31S,4 

S5,l 49,S 
4,7 6,8 

374,8 371,7 

310,8 201,S 

(120,2) (I08,S) 

SO,S 80,6 

(122,4) (109,2) 

Sl.1 62,8 

169,9 127,1 

S9,8 S6,0 

102,S 103,0 

162,3 IS9,0 

16 509,4 16 046,4 

9 059,8 

s 768,9 

289,S 

332,3 
611,4 

16061,9 

319,8 

S0,6 
7,0 

377,4 

303,7 
(111,6) 

SO,! 

(124,8) 

6,1 
S3,9 

177,4 

S8,6 

107,6 

166,2 

16 782,9 

9 292,0 S46,2 

5 864,9 102,7 

30S,I (S2,6) 

335,9 23,9 

604,7 (20,\) 

16 402,6 600.1 

320,7 5,7 

47,9 (7,2) 

4,0 f0,7) 

372,6 (2,2) 

374,3 63,S 

(122,7) (2,S) 

28,9 (21,6) 

(12S,S) (3,1) 

32,0 
49,6 (l,S) 

236,6 66,7 

60,6 0,8 

108,9 6,4 

169,S 7,2 

17181,3 671,9 

6,2% 

1,8% 
-14,7% 

7,7% 
-3,2% 

3,8% 

1,8% 

-13,0% 
-IS,0% 

-0,6% 

20,4% 

2,1% 

-42,8% 

2,6% 

-3,0% 

39,3% 

1,3% 

6,2% 

4,4% 

4,lo/o 

anm!e 
historiquc 

8,9% 

4,4% 

-9,4% 

5,4% 
3,7% 

6,6% 

1,7% 

-3,2% 

-41,3% 

0,2% 

8S,8% 

13,1% 

-64,1% 

14,9% 

-21,0% 

86,1% 

8,2% 

S,8% 

6,6% 

7,1% 

Tableau6tabli ii partir des pitces B-1, HQT-7, document 2, pages 2 ct 3; 8-1, HQT-7, document 3, pages 2 et 3; B-1, HQT-7, document 4, pages 2 et 3 

ct de la decision D-2010-032 du dossier R-3706-2009, page 74. 

annr!e 
debase 

2,6% 

1,7% 

5,4% 

1,1% 
-1,1% 

2,1% 

0,3% 

-S,3% 
-42,9% 

-1,3% 

23,2% 

9,9% 

-42,3% 

0,6% 

424,6% 
-8,0% 

33,4% 

3,4% 

1,2% 

2,0% 

2,40/o 

[263] La Regie approuve, aux fins de la determination du revenu requis du 
Transporteur et de ses tarifs, la base de tarification projetee pour l'annee temoin 
2011, sous reserve des dispositions contenues dans la presente decision. 



D-2011-039, R-3738-2010, 2011 04 06 63 

6.1.1 RECLASSEMENT DE 73 M$ ASSOCIES A LA BANQUE D' APPAREILLAGE MAJEUR 

[264] Pour l' annee temoin 2011, la base de tarification inclut un reclassement de 73 M$, 
en provenance des immobilisations en cours, relie a la banque d'appareillage majeur. 

[265] Le Transporteur explique que ces actifs, constitues principalement de 
transformateurs et de disjoncteurs, ont ete reclasses a la base de tarification pour refleter 
un reclassement comptable correspondant, effectue dans !es etats financiers a vocation 
generale (statutaires) au cours de l'annee de base 2010. 

[266] Le Transporteur assure I' approvisionnement des equipements d' appareillage dans 
la banque d'appareillage majeur afin de pourvoir a la defaillance du reseau. Les actifs 
d'appareillage majeur visant a pallier a la defaillance du reseau sent mis en exploitation 
!ors de leur acquisition. 

[267] Le Transporteur indique que ces actifs sent complets et prets a servir et sent inclus 
dans la base de tarification, puisqu'utiles a !'exploitation du reseau de transport. 

[268] Le Transporteur precise que Jes actifs associes a la banque d'appareillage majeur, 
totalisant 73 M$, ont ete autorises conformement a I' article 73 de la Loi !ors des 
demandes d'autorisation des budgets d'investissements du Transporteur pour Jes projets 
dent le cout individuel est inferieur a 25 M$. 

[269] Selon l'ACEFQ, la valeur des actifs de la banque d'appareillage majeur ne devrait 
etre integree dans la base de tarification qu' au prorata des sorties de ces actifs. 

[270] La Regie est d' avis que, tel que precise par le Transporteur, il est necessaire 
d'assurer un approvisionnement suffisant des equipements d'appareillage afin de pourvoir 
a la defaillance de son reseau. De plus, le reclassement effectue a la base de tarification 
reflete le reclassement comptable effectue dans Jes etats financiers a vocation statutaire. 
En consequence, la Regie autorise le reclassement de 73 M$ lie a la banque 
d'appareillage majeur. 
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6.1.2 RECLASSEMENT DE 32 M$ ASSOCIES AUX ACTIFS STRATEGIQUES DESTINES A 
DES PROJETS D'INVESTISSEMENTS 

[271] Pour l'annee temoin 2011, la base de tarification inclut un reclassement de 32 M$, 
en provenance des immobilisations en cours, relie aux actifs strategiques destines aux 
projets d'investissements. 

[272] Le Transporteur mentionne que Jes actifs strategiques, constitues essentiellement 
de transformateurs et de disjoncteurs, sont presentes a titre d'immobilisations corporelles 
en cours clans Jes etats financiers statutaires. Etant assimilables a de l'inventaire, Jes actifs 
strategiques ne sont pas amortis. 

[273] II precise que Jes actifs strategiques representent des actifs complets et disponibles 
pour etre utilises clans ses projets d'investissements. Le Transporteur considere ces actifs, 
assimilables aux stocks de materiaux, combustibles et fournitures, comme utiles pour 
I' exploitation du reseau de transport d' electricite et propose done leur reclassement a la 
base de tarification. 

[274] Le Transporteur soutient qu'il fera face a une augmentation considerable des 
niveaux d'investissements globaux au cours des prochaines annees. La securite 
d'approvisionnement des appareils strategiques est un enjeu critique pour le Transporteur 
qui considere important de securiser I' approvisionnement en reservant la capacite des 
fournisseurs. Afin d'affronter avec succes cette croissance, le Transporteur doit se 
constituer un stock d'actifs strategiques destines aux futurs projets d'investissements 
n'ayant pas debute a l'heure actuelle. 

[275] Par ailleurs, le Transporteur indique que des ententes de partenariat, de strategie 
d' acquisition et de contrat-cadre ont ete conclues, visant I' approvisionnement eventuel et 
graduel sur son reseau. 

[276] Le Transporteur est d'avis que l'achat d'appareils/pieces d'equipement en vertu 
des ententes conclues clans le but de realiser un projet au sens du Reglement sur les 
conditions et les cas requerant une autorisation de la Regie de l'energie43 devrait etre 
autorise sous !'article 73 de la Loi, au meme moment que le projet lui-meme. 

43 (2001) 133 G.O. II, 6165. 
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[277] L' ACEFQ considere que Jes actifs strategiques ne constituent pas des actifs en 
operation et ne sont pas utilises pour rendre des services finaux a la clientele du 
Transporteur. Le critere d'utilite de !'article 49 de la Loi n'est done pas rencontre. 

[278] L'intervenante est d'avis que Jes couts des actifs strategiques ne doivent etre 
integres a la base de tarification qu'une fois inseres aux projets d'investissements. La 
valeur de ces demiers ne peut etre integree a la base de tarification qu'une fois Jes actifs 
mis en service, moment ou ils respectent le critere d 'utilite. 

[279] La Regie reconnalt le bien-fonde de la strategie du Transporteur pour garantir la 
disponibilite des equipements. d'appareillage majeur aux moments critiques pour la 
realisation des projets d'investissements du Transporteur, afin d'eviter des retards dans la 
mise en exploitation des projets. 

[280] Cependant, la Regie est d'avis que pour l'annee temoin 2011, !es actifs strategiques 
ne servent pas a !'exploitation du reseau de transport. Elle considere que !'inclusion, dans 
la base de tarification 2011, des actifs strategiques destines aux futurs projets 
d'investissements, ne favoriserait pas un traitement equitable entre Jes generations de 
clients. 

[281] La Regie juge que la clientele devrait supporter le cout de ces actifs strategiques a 
partir du moment ou Jes projets seront en exploitation. Le reclassement propose par le 
Transporteur favoriserait la remuneration d'un actif qui n'est pas utile a la prestation de 
service pour I' annee temoin 2011. 

[282] La Regie est d'avis que !es actifs strategiques lies aux projets d'investissements 
doivent etre autorises sous !'article 73 de la Loi au moment ou le projet d'investissement 
sera soumis a la Regie. 

[283] En consequence, la Regie rejette la demande de reclassement de 32 M$ 
proposee par le Transporteur pour l'annee temoin projetee 2011. 
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6.2 IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN EXPLOITATION 

[284] Les immobilisations corporelles en exploitation totalisent 16 402,6 M$ pour 
l'annee temoin 2011, soit une hausse de 600,1 M$ ou 3,8 % par rapport a l'annee 
autorisee 2010 et de 1 014,1 M$ ou 6,6 % par rapport a l'annee historique 2009. 

6.2.1 FIABILITE DES PROJECTIONS 

[285] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette des mises en exploitation de 
1473,1 M$. 

[286] Dans sa decision D-2010-032, la Regie autorisait la projection des mises en 
exploitation pour l'annee temoin projetee 2010. Toutefois, elle s'attendait a ce que le 
Transporteur lui fournisse une justification detaillee si la projection s'averait surestimee, 
malgre la reevaluation effectuee. 

[287] Pour l'annee de base 2010, !es mises en exploitation de 1 249,8 M$ representent 
une somme equiva!ente a la projection autorisee 2010 de 1 250,1 M$. 

[288] Sur la base de ces resultats preliminaires, la Regie constate une amelioration clans 
la fiabilite des projections, sous reserve des donnees historiques 2010. 

[289] La Regie constate que le Transporteur a augmente de fac;:on significative sa 
projection 2011 par rapport aux annees precedentes. 
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[290] Dans sa decision D-2010-032, la Regie jugeait qu'elle devait disposer de 
!'information suffisante lui permettant d'effectuer un suivi adequat de !'evolution des 
mises en service. Elle demandait au Transporteur de deposer, !ors de ses demandes 
tarifaires subsequentes, un tableau presentant !'analyse des ecarts des mises en service, 
sous le format du tableau contenu ii la piece B-30, HQT-15, document 3.8, page 4 du 
dossier R-3706-2009. Elle demandait egalement le depot des informations relatives aux 
mises en exploitation des projets superieurs ii 5 M$, selon le format des tableaux 15 et 16 
de la piece B-1, HQT-7, document 1 de ce meme dossier. 

[291] La Regie constate que le Transporteur a donne suite ii ces demandes et s'en declare 
satisfaite. Elle autorise done la projection des mises en exploitation de 1 473,l M$ 
pour l'annee temoin projetee 2011 et maintient Jes memes demandes dans le cadre 
des prochaines demandes tarifaires du Transporteur. 

[292] Dans sa decision D-2010-032, la Regie demandait egalement au Transporteur de 
deposer, dans le cadre de ses prochaines demandes tarifaires, une evaluation de la 
contribution du Distributeur pour chacune des annees historique, de base et temoin 
projetee, sous le format du tableau R7.2-l depose ii la piece B-16, HQT-13, document 1.1, 
page 18, du dossier tarifaire 2010. 

[293] La Regie constate que le Transporteur s'est conforme ii cette demande pour l'annee 
historique 2009 et l'annee de base 2010. Les resultats de ces calculs annuels demontrent 
qu'aucune contribution n'aurait ete exigee pour des projets du Distributeur pour ces 
annees, !'allocation maximale permettant de couvrir globalement !'ensemble des coil.ts 
des projets. 

[294] Pour l'annee 2011, le Transporteur indique que ce suivi est sans objet, compte tenu 
de sa proposition dans le cadre de la politique d'ajouts deposee ii la piece B-1, HQT-10, 
document 3. Toutefois, en reponse ii une demande de renseignements, le Transporteur 
indique qu'une contribution de 64,2 M$ serait requise du Distributeur, si la politique 
d'ajouts actuellement en vigueur etait maintenue44

• 

44 Piece B-12, HQT-13, document 1, pages 63 et 64. 
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[295] Compte tenu des dispositions contenues a la section 10.4 de la presente 
decision, la Regie demande au Transporteur de prendre en consideration cette 
contribution de 64,2 M$ du Distributeur dans la determination de la base de 
tarification de l'annee temoin 2011. 

6.3 ACTIFS INCORPORELS 

[296] Les actifs incorporels nets representent 2,2 % de la base de tarification et se 
composent des rubriques Servitudes, Logiciels et Autres. Pour l'annee temoin projetee 
2011, ils sont evalues a 372,6 M$, en baisse de 2,2 M$ ou 0,6 % par rapport au montant 
autorise de 2010 et en hausse de 0,9 M$ ou 0,2 % par rapport au montant historique de 
2009. 

[297] Questionne sur la baisse de 19,8 M$ entre le budget autorise 2010 et l'annee de 
base 2010 pour la rubrique Logiciels, le Transporteur repond que la decision de 
l' entreprise de ne plus permettre de mises en exploitation partielle dans le cas des 
logiciels a occasionne un deplacement de mises en exploitation dans le temps45

• En 
audience, le Transporteur precise que la decision a ete prise apres la preparation du 
dossier de la demande tarifaire 201046

• 

[298] La Regie est d' a vis que ce deplacement de mises en exploitation dans le temps 
s'est traduit par la remuneration d'un actif qui n'a pas ete utile a la prestation de service. 
Afin d'eviter qu'une telle situation se reproduise a l'avenir, elle demande au 
Transporteur de faire etat des changements possibles pouvant se traduire par un 
impact significatif dans le dossier tarifaire portant sur l'annee oil ils sont prevus. 

45 

4<5 
Piece B-12, HQT-13, document I, page 30. 
Piece A-20-2, page 34. 
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6.4 DEPENSES NON AMORTIES ET AUTRES ACTIFS 

[299] Les depenses non amorties et autres actifs se composent des rubriques Actif au titre 
des prestations constituees (ATPC), Passif au titre des prestations constituees, Actifs 
reglementaires, Frais de developpement et autres frais reportes, Actifs strategiques 
destines aux projets d'investissements et Remboursement gouvernemental. 

[300] Pour l'annee temoin projetee 2011, cette rubrique totalise 236,6 M$, en hausse de 
66,7 M$ ou 39,3 % par rapport au montant autorise de 2010 et en hausse de 109,5 M$ ou 
86, 1 % par rapport au montant historique de 2009. 

[301] Les ecarts observes pour la periode 2009-2011 sont attribuables, en grande partie, a 
la rubrique ATPC qui connalt une hausse de 63,5 M$ ou 20,4 % a la suite de 
!'augmentation requise des cotisations d'Hydro-Quebec. 

6.5 FONDS DE ROULEMENT REGLEMENTAIRE 

[302] Le fonds de roulement reglementaire du Transporteur est constitue de deux 
elements principaux, so it I' encaisse reglementaire et Jes stocks de materiaux, 
combustibles et fournitures. Pour l'annee temoin projetee 2011, ii est evalue a 169,5 M$, 
soit une hausse de 7,2 M$ par rapport au montant autorise de 2010. 

6.6 AUTORISATIONS RELATIVES AUX MISES EN EXPLOITATION 

[303] Pour la periode 2009-2011, le Transporteur foumit un historique de la realisation 
de projets de plus de 25 M$ anterieurement autorises. 

[304] Pour Jes projets d'investissements dont le cout individuel est inferieur a 25 M$, le 
Transporteur fournit un historique de la realisation des enveloppes de projets 
anterieurement autorisees par la Regie. 
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[305] Le Transporteur presente egalement !es additions de plus de 5 M$ a la base de 
tarification pour !es annees 2009 a 2011. 

[306] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur inclut, dans la base de tarification, !es 
montants relatifs a deux projets qui n'avaient pas ete autorises par la Regie au moment du 
depot de la presente demande, soit Eoliennes 2000 MW et Nouvelle ligne Beauceville 
Ste-Marie. Les montants correspondant aux mises en exploitation de ces deux projets sont 
respectivement de 169,0 M$ et de 30,6 M$. 

[307] Tel que precise a la section 4.2.2 de la presente decision, la Regie autorise 
!'inclusion, dans la base de tarification 2011, des montants de 169,0 M$ et de 
30,6 M$ correspondant aux projets Eoliennes 2000 MW et Nouvelle ligne Beauceville 
Ste-Marie. 

6.7 MODIFICATIONS AUX DUREES DE VIE UTILE 

[308] Dans sa decision D-2002-95, la Regie precisait : 

«Pour tout changement de duree de vie utile des immobilisations qui peut avoir 
un impact tarifaire, la Regie s'attend a ce qu'avant de modifier !es tarife, le 
Transporteur justifie le changement et indique !es resultats avec et sans la 
modification47

• » 

[309] En 2009, en vertu du plan quinquennal 2009-2013 de revision des durees de vie 
utile des immobilisations, le Transporteur augmente la duree de vie utile de la categorie 
Logiciels de trois a cinq annees. 

[310] Le Transporteur precise que jusqu'en 2009, ses logiciels etaient amortis sur une 
duree de vie utile de trois ans ou de dix ans. Des etudes teclmiques ont indique la 
necessite de creer une nouvelle categorie avec une duree de vie utile de cinq ans, afin de 
mieux refleter la duree de vie reelle des logiciels de type Maison, Exploitation, 
Infrastructure et Aide au developpement, qui etaient auparavant amortis sur une periode 
de trois ans. 

47 Page 91. 
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[311] Le Transporteur mentionne qu'il aurait beneficie d'une reduction de 10,9 M$ de sa 
charge d'amortissement en 2009, et que !'impact tarifaire de cette modification en 2011 
represente une hausse du revenu requis de 6,0 M$, soit 0,2 % du coilt du service du 
Transporteur. Pour !es annees 2010 et 2011, le Transporteur ne prevoit pas d'impact 
significatif sur le coilt de service lie a des modifications de duree de vie utile. 

[312] L'ACEFQ demande que Jes clienteles soient compensees pour ne pas avoir profite 
de la baisse du revenu requis en 2009 et pour avoir subi Jes hausses de revenu requis 
subsequemment. 

[313] La Regie reitere sa preoccupation emise a la decision D-2002-95 et demande 
au Transporteur de justifier tout changement ayant un impact tarifaire et de 
presenter, avant son implantation, l'impact de ce changement sur un horizon de cinq 
annees. 

[314] Les parametres financiers utilises pour le calcul du coilt moyen pondere du capital 
applicable a la base de tarification du Transporteur sont : 

• La structure de capital presumee; 

• Le taux de rendement sur l' avoir pro pre; 

• Le coilt de la dette. 

7.1 STRUCTURE DU CAPITAL ET TAUX DE RENDEMENT SUR L' AVOIR 
PRO PRE 

[315] Le Transporteur propose de maintenir la structure du capital approuvee par la 
Regie en 2010, soit 30 % de capitaux propres et 70 % de dette. 
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[316] En ce qui a trait a la determination du taux de rendement sur l' avoir propre, le 
Transporteur propose : 

• le maintien de la methode utilisee pour evaluer le rendement sur 1' avoir propre, 
soit la resultante de la somme du taux sans risque et de la prime de risque 
specifique au Transporteur; 

• la fixation d'un taux sans risque de 4,418 % selon les previsions du Consensus 
Forecasts de mai 2010; 

• le maintien de la prime de risque specifique au Transporteur approuvee par la 
Regie dans le dossier tarifaire 2010, soit un taux de 3,281 %. 

[317] Le taux de rendement sur l' avoir propre propose pour 2011, selon ces parametres, 
s'eleve a 7,699 %. 

[318] Le 10 decembre 2010, le Transporteur depose la mise a jour du rendement sur 
1' avoir propre et du rendement sur la base de tarification en fonction du Consensus 
Forecasts de decembre 2010. 

[319] En reponse a la demande de renseignements n° 3 de la Regie48
, le Transporteur 

depose le 28 janvier 2011, sous pli confidentiel, les donnees du Consensus Forecasts qu'il 
a utilisees pour sa mise a jour des previsions du taux de rendement sans risque. 

[320] Les donnees du fichier Excel different des resultats presentes dans la publication 
du Consensus Forecasts49 de decembre 2010. Par ailleurs, les previsions contenues dans 
ce fichier n'ont pas toutes le meme niveau de precision. Certaines de ces previsions 
affichent une precision de l'ordre du dixieme alors que d'autres, une precision de l'ordre 
du millieme. 

48 

49 
Piece B-47, HQT-13, document 1.2. 
ISSN : 0957-0950. 
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[321] Le 4 fevrier 2011, la Regie fait etat des difficultes inherentes au traitement 
confidentiel du fichier Excel et retourne au Transporteur !es documents deposes sous pli 
confidentiel50 le 28 janvier 2011. Elle lui demande de deposer une nouvelle mise ajour de 
la piece HQT-8, document 2, en utilisant un taux moyen des obligations du Canada (10 
ans) a une decimale, sur la base des donnees a une decimale de la publication du 
Consensus Forecasts de decembre 2010. Cette mise a jour est deposee le meme jour par 
le Transporteur51

. 

[322] Apres la mise a jour du taux sans risque basee sur la prevision du Consensus 
Forecasts de decembre 2010, soit 3,856 %, le rendement sur l'avoir propre s'etablit a 
7,137 %52

• 

[323] La Regie maintient, pour I'annee temoin 2011, une structure de capital 
presumee comportant 70 % de capitaux empruntes et 30 % de capitaux propres. 
Elle maintient egalement la methodologie utilisee pour la mise a jour du taux de 
rendement. En consequence, Ia Regie autorise un taux de rendement sur I'avoir 
propre de 7,137 %. 

[324] Par ailleurs, la Regie demande au Transporteur de mettre a jour, !ors de ses 
pro chain es demand es tarifaires, I' evaluation du taux de rendement sans risque, en 
utilisant le taux moyen des obligations du Canada (10 ans) a une decimale, tire de la 
publication mensuelle du Consensus Forecasts en format papier. 

7.2 COUT DE LA DETTE 

[325] Dans le cadre de la presente demande tarifaire, le Transporteur utilise, a l'instar de 
ses demandes precedentes, le cout de la dette integree d 'Hydro-Quebec, conformement 
aux decisions anterieures de la Regie. 

50 

51 

52 

Piece A-25. 
Piece B-49, HQT-8, document 2 revisee. 
Piece B-43, HQT-8, document 2, page 6. 
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[326] Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2011, un cout de la dette de 7,234 % 
comparativement au taux de 7,376 % approuve par la Regie en 2010. 

[327] Le Transporteur maintient, pour Jes nouvelles emissions, la meme structure de 
financement que celle proposee dans Jes demandes tarifaires anterieures, soit 80 % en 
obligations a taux fixe de 30 ans et 20 % en obligations a taux variable. 

[328] Le Transporteur rappelle que Jes previsions utilisees pour !'evaluation prospective 
du cout de la dette sont obtenues a !'aide du Consensus Forecasts de la firme Consensus 
Economics Inc. Les previsions de taux d'interet de cette firme portent sur Jes bons du 
Tresor trois mois et Jes obligations gouvernementales dix ans. Afin de refleter Jes taux 
d'interet applicables a la dette emise par Hydro-Quebec, le Transporteur ajoute aux taux 
prevus de Consensus Economics Inc. une prevision d'ecarts. Conformement a la decision 
D-2010-032, Jes ecarts retenus proviennent des donnees de marche observees au cours des 
12 derniers mois, telles que fournies par la societe Bloomberg. 

[329] La Regie autorise un cofit de Ia dette du Transporteur pour l'annee temoin 
2011 de 7,234 %. 

7.3 TAUX DE RENDEMENT SUR LA BASE DE TARIFICATION 

[330] Le TranS]lOrteur presente le calcul du cout moyen pondere du capital applicable a 
sa base de tarification. Lors du depot de sa preuve inititale, le taux propose etait de 
7,374 %. A la suite de la mise a jour du taux de rendement de l'avoir propre, ce taux est 
ajuste a 7,205 %53

. Ce taux tient compte d'un cofit de la dette projete de 7,234 % et d'un 
taux de rendement sur l'avoir propre de 7,137 %, selon une ponderation de 70 % de 
capitaux empruntes et 30 % de capitaux propres. 

53 Piece B-43, HQT-8, document 2, page 5. 
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[331] La Regie autorise un coftt moyen pondere du capital de 7,205 % applicable a 
la base de tarification. 

7.4 COUT EN CAPITAL PROSPECTIF 

[332] Le Transporteur demande que le coilt moyen en capital prospectif soit etabli a 
6,119 %. A la suite de la mise a jour du taux de rendement de l'avoir propre, ce taux est 
ajuste a 5,950 %. II correspond a la somme ponderee d'un taux de rendement sur l'avoir 
propre de 7,137 % et d'un coilt prospectif de la dette de 5,441 %. 

[333] La Regie etablit le taux en capital prospectif a 5,950 %. 

[334] Pour l'annee temoin 2011, le Transporteur projette un revenu requis de 
3 061,5 M$, en hausse de 62,5 M$, soit 2,1 % par rapport a l'annee autorisee 2010. 
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(en millions de dollars 011 en%) 

Rendemcntsurla base de tarilica 
Coiit des capitaux empruntes 
Cotit des capitaux propres 
Base de tarification (moyenne 13 
mo is) 
Colli: moyen pond6r6 du capita! 

C01i1 de la de/le 
Ta11x de rendement sur !es 
capitaux prop res 

Tutal 

Dlipenses nCcessaires 3 
la prcstation du service 
Charges nett es d'exploitation 

Charges brutes directes 
Charges de services partages 
Collts capitalises 
Facturation inteme c!mise 

Autres charges 
Achats services de transport 
Achats d'61ectricit6 
Amortissement 
Taxes 
Autres rev en us de facturation 

Frais corporatifs 
Inten~ts rel its au remixlw-sement 
gouvernemental 
Facturation externe 
Total 

Grand Total 
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Tableau 11 
Evolution du revenu requis 2009-2011 

2010 2009 2010 2011 Variation Variation Variation 
autorisC annCe annCe an nee 2011- 2010 2011 - 2009 2011- 2010 

D-2010-041 historique de base tlimoin autorisli annCe annCe 
historique de base 

tion 
852,4 815,5 866,5 870,0 17,6 2,1% 6,7% 0,4% 
375,8 452,5 382,0 396,8 21,0 5,6% -12,3% 3,9% 

16509,4 16 046,4 16 782,5 17 181,3 671,9 4,1% 7,1% 2,4% 
7,439% 7,902% 7,439% 7,374% 
7,376% 7,260% 7,-176% 7,23-1%' 

7,S87% 9,-100% 7,S87% 7,699% 

1228,2 1 268,0 1 248,S 1 266,8 38,6 3,1% -0,lo/o 1,5"/o 

497,1 512,2 566,6 14,0% 10,6% 

306,8 319,2 331,1 7,9% 3,7% 
(132,4) (131,2) (144,0) 8,8% 9,8% 

(32,2) (30,8) (30,5) -5,3% -1,0% 
692,5 639,3 669,4 723,2 30,7 4,4% 13,1% 8,0% 

25,l 33,0 21,9 21,6 (3,5) -13,9% -34,5% -1,4% 

14,3 14,0 14,0 (0,3) -2,1% 0,0% 
936,2 781,2 975,0 957,3 21,1 2,3% 22,5% -1,8% 

112,0 122,2 111,I 90,8 (21,2) -18,9% -25,7% -18,3% 
(4\,0) (40,5) f41,5) (43,9) (2,9) 7,1% 8,4% 5,8% 

1 046,6 895,9 I 080,5 1 039,8 (6,8) -0,6% 16.]% -3,8% 

38,3 28,6 33,6 38,3 0,0% 33,9% 14,0% 

(3,6) (4,4) (3,9) (3,6) 0,0% -18,2% -7,7% 
'3,0) 13,3) (3,0\ (3,0) 0,0% -9,1% 0,0% 

I 770,8 I 556,1 I 776,6 l 794,7 23,9 1,3% 15,3% 1,0% 

2 999,0 2 824,1 3 025,1 3 061,5 62,5 2,1% 8,4% 1,2% 

Tableauetabli a partir de la piece B-1, HQT-5, document I, pages 3 et 4 et le dossier R-3706-2009, piece 8-37, HQT-5, document I, page 4, rtvisCe le 7 avril 2010. 
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[335] Le 10 decembre 2010, le Transporteur produit la piece HQT-5, document 1 revisee 
en fonction du Consensus Forecasts de decembre 2010. Le revenu requis est ainsi ajuste a 
3 033 M$. 

[336] Compte tenu de l'ajustement du cont du capital en fonction du Consensus 
Forecasts de decembre 2010 et de !'ensemble des dispositions de la presente decision, 
la Regie estime a 3 009,3 M$ le revenu requis du Transporteur pour l'annee temoin 
projetee 2011. 

[337] La Regie demande au Transporteur de mettre a jour et de deposer, pour 
approbation, les donnees relatives au revenu requis, en tenant compte des 
dispositions de la presente decision, au plus tard le 29 avril 2011 a 12 h. 

[338] Le Transporteur presente sa methode de planification du reseau de transport. II 
souligne que son approche de gestion des actifs est structuree et integree et qu' elle vise a 
satisfaire !es besoins de sa clientele, tout en maintenant la perennite de son pare 
d'equipements. Cette approche, qui lui permet d'avoir une vision globale de !'evolution 
de son reseau et d' assurer la coherence de ses actions, contribue a reduire le niveau des 
investissements et, consequemment, !'evolution de la base de tarification et des charges 
d' amortissement refletees au cont de service. 

[339] Le Transporteur presente !'evolution et !'utilisation de son reseau et de ses 
interconnexions avec Jes reseaux voisins. II souligne que ses interconnexions permettent 
notamment au Distributeur de diversifier ses approvisionnements d' electricite en mode 
reception. II fait etat, a titre d'exemple, de la designation par celui-ci d'une quantite de 
1 000 MW sur l'interconnexion Massena - Chateauguay pour l'alimentation de la charge 
locale. 
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[340] Le Transporteur cite Jes autres interconnexions sur lesquelles le Distributeur a 
egalement reserve des capacites et ajoute que tous Jes chemins d'interconnexion presentes 
en preuve peuvent etre utilises par le Distributeur pour alimenter la charge locale54

• 

[341] La Regie note que le Transporteur a retire des tableaux 3 et 4 de la piece B-1, 
HQT-9, document I, Jes chemins dont la capacite de transfert est nulle. Elle demande au 
Transporteur de produire, !ors de prochaines demandes tarifaires, ces deux tableaux 
en y mentionnant tous les chemins d'interconnexion commercialement reconnus 
dans Open Access Same-Time Information System (OASIS), meme lorsque la capacite 
de transfert est nulle afin d'en faciliter le suivi. 

[342] Le Transporteur presente une prevision sur dix ans, soit de 2011 a 2020, des 
investissements en transport et des mises en service qu'il anticipe, par categorie 
d'investissements, et regroupe Jes investissements projetes pour Jes projets de 25 M$ et 
plus dont Jes scenarios ne sont pas encore definitifs. 

[343] Cette fa9on de faire est, selon Jui, coherente avec son approche de planification par 
portefeuilles, introduite en 2009 et basee sur des enveloppes d'investissements. 

[344] Le Transporteur presente !'impact tarifaire estime pour Jes investissements projetes 
a !'horizon 2020, lequel est a la hausse a partir de 2014, par rapport au tarif actuel de 
75,26 $/kW. Le Transporteur indique qu'il se peut que des investissements projetes sur un 
horizon de plus long terme soient reportes ou abandonnes, ce qui aurait alors pour effet de 
reduire !'impact tarifaire estime. Les ajouts nets a la base de tarification, presentes au 
soutien de !'estimation de !'impact tarifaire, prennent en consideration !'application de 
I' appendice J des Tarifs et conditions tel que propose par le Transporteur55

. Cette question 
est abordee dans la section 10.4 de la presente decision. 

[345] Le Transporteur presente l'etat de la transformation des postes du reseau principal 
et des reseaux regionaux. II fournit, en suivi de la decision D-2010-032, des commentaires 
relatifs au depassement de la capacite limite de transit des postes et signale Jes pointes 
d' ete, le cas echeant56

. 

54 

" 
56 

Piece B-11, HQT-13, document 3, page 57. 
Piece B-11, HQT-13, document 9, page 7. 
Piece B-7, HQT-9, document 1.1 revisee. 
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[346] La Regie est satisfaite des informations mises en preuve et demande au 
Transporteur, !ors de ses prochaines demandes tarifaires, de produire l'etat de la 
transformation des postes de transport en maintenant ce meme niveau 
d'information. 

10.1 CONTEXTE 

[347] Le Transporteur presente le contexte commercial dans lequel il evolue et fait etat 
des faits saillants survenus depuis le depot du demier dossier tarifaire. 

[348] En ce qui a trait aux marches de l'electricite hors Quebec, le Transporteur evalue 
presentement !'impact de plusieurs ordonnances de la Federal Energy Regulatory 
Commission (FERC) sur ses propres Tarifs et conditions, notamment des ordonnances 
717-A, 717-B et 717-C portant sur Jes normes de conduite des transporteurs et de 
l'ordonnance 890-D traitant de la « de-designation» des ressources !ors des ventes 
extemes faites par des clients en reseau integre. 11 precise egalement que la FERC a 
poursuivi I' approbation des normes de fiabilite presentees par la NERC. 

[349] Quant au marche de l'electricite au Quebec, le Transporteur souligne avoir mis en 
place un protocole de coordination avec !es reseaux voisins afin d'harmoniser ses 
capacites affichees de transport fermes disponibles. Les valeurs des capacites non fermes, 
pour leur part, ne sont pas coordonnees et demeurent inchangees. Par ailleurs, la nouvelle 
interconnexion de 1 250 MW reliant le Quebec et I' Ontario, mise en service 
progressivement depuis juillet 2009, est en operation complete depuis le 4 juin 2010. Le 
Transporteur souligne finalement avoir mis en place Jes protocoles necessaires pour 
reconna!tre !es transactions de reserves 30 minutes a partir du Quebec vers !'Ontario sur 
le chemin HQT-ON. 
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[350] Le Transporteur mentionne qu'une refonte du systeme OASIS est en cours afin de 
mettre en place un outil plus performant et qu'une periode de formation a !'intention des 
clients precedera !'implantation du nouveau systeme. En audience, ii precise que la mise 
en route du nouveau systeme OASIS a eu lieu a la mi-novembre 201057

. Le Transporteur 
ajoute que, a la suite de la decision a etre emise par la Regie dans le cadre de la Phase 2 
de la demande R-3669-2008, le nouvel OASIS integrera un ensemble de regles conforme 
a l'ordonnance 890 de la FERC. 

10.2 TAUX DE PERTES DE TRANSPORT 

[351] En conformite avec la decision D-2009-015, le Transporteur etablit le taux de 
pertes de transport a partir de la moyenne des trois demieres annees des pertes reelles, 
calculees a deux decimales, en arrondissant le resultat a une decimale. Le Transporteur 
propose ainsi d'ajuster le taux de pertes a 5,4 %. 

[352] Le calcul du taux de pertes propose par le Transporteur est conforme a la decision 
D-2009-015. En consequence, la Regie fixe le taux de pertes de transport a 5,4 % du 
debit horaire maximal, tel que mesure au(x) point(s) de livraison. 

10.3 PREVISIONS DES BESOINS DES SERVICES DE TRANSPORT 

[353] Le Transporteur presente la prevision des besoins des services de transport pour Jes 
annees 2010 et 2011, incluant Jes pertes de transport. 

[354] Pour l'annee temoin 2011, la prevision des besoins de transport pour le service 
d'alimentation de la charge locale est de 36 502 MW, soit une hausse de 1 272 MW ou 
3,6 % par rapport a la prevision pour l'annee 2010 de 35 230 MW presentee clans la 
demande tarifaire 2010. 

57 Piece A-20-5, page 46. 
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[355] La prevision des reservations pour le service de point a point annuel ferme s'etablit 
a 4 968 MW pour l'annee temoin projetee 2011, comparativement a 4 575 MW pour 
l'annee temoin autorisee 2010. La prevision 2011 comprend les besoins du Producteur de 
4 501 MW et ceux des autres clients de 467 MW, incluant !es pertes de transport. Les 
besoins en energie pour ce service sont estimes it 23 892 GWb. 

[3 56] La prevision pour les services de transport de point a point mensuels ferme et non 
ferme est fixee it 0 MW pour l'annee temoin 2011, comparativement a 500 MW pour 
l'annee temoin 2010. Les besoins en energie pour les services de point it point de court 
terme sont estimes a 0,6 TWb. Ils correspondent au service horaire et visent les clients de 
point it point autres que le Producteur. 

[357] L' ACEFQ considere que la capacite d'exportation en energie du Producteur est 
plus elevee en 2011 que ce qu'indiquent Jes previsions du Transporteur. Elle estime que 
ce surplus, s'il etait traduit en reservations de service de transport, pourrait avoir un 
impact a la baisse sur le tarif de transport. 

[358] Seton le Transporteur, les donnees utilisees par l'intervenante prennent en 
consideration une multitude d'hypotheses qui ne correspondent pas it celles qu'il retient 
pour determiner les previsions des besoins de transport. De plus, lorsque ses previsions 
s'averent inexactes, ii existe un mecanisme, le compte d'ecart des revenus des services de 
transport de point a point, permettant d'en neutraliser l'effet sur les tarifs. 

[359] Le Transporteur precise que sa prevision des besoins de transport de point a point 
est basee sur les informations disponibles au moment ou la prevision est realisee. Ces 
informations comprennent les reservations confirmees, !es renouvellements anticipes de 
meme que toute autre information a sa connaissance Jui permettant d'anticiper, de fas;on 
raisonnable, le niveau d'utilisation des services de transport au cours de la periode visee. 

[360] Questionne sur !'absence prevue d'utilisation par le Producteur et le Distributeur 
de services de transport de court terme, le Transporteur mentionne, d'une part, qu'il est 
prevu que le Producteur utilise l' ensemble de ses reservations fermes de long terme pour 
effectuer ses ventes d'energie et, d'autre part, qu'il a utilise la prevision fournie par le 
Distributeur pour ses besoins relatifs aux services de point it point. 
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[361] La Regie accepte Jes prev1s10ns des besoins de transport pour le service 
d'alimentation de la charge locale, le service de point a point de long terme et Jes 
services de point a point de court terme pour I'annee temoin projetee 2011 
presentees par le Transporteur. 

Tableau 12 
Besoins des services de transport en 2011 

Services de transport 

Service d'alimentation de la charge locale 

Service de point a point de long terme 

Services de point a point de court terme 

Besoins de 
transport 

36502MW 

4968MW 

0,6TWh 

[362] La Regie constate, pour l'annee 2010, une nette sous-estimation des projections 
des besoins de point a point de court terme de I' annee temoin, comparativement a la 
prevision revisee. 

[363] Par ai!leurs, elle note que le compte d'ecart pris en compte pour l'etablissement du 
cavalier en 2011 presente un solde important de -54,1 M$. Elle juge que !'utilisation d'un 
cavalier, ayant pour effet d'ajuster Jes ecarts entre Jes revenus prevus et reels des services 
de transport de point a point, ne devrait pas empecher le Transporteur d' ameliorer la 
precision de ses previsions, a cet egard. 

[364] De plus, l'ajustement apporte par le cavalier s'applique aux generations de clients 
des deux annees tarifaires subsequentes aux previsions, d'ou !'importance d'apporter une 
attention particu!iere aux previsions. 

[365] La Regie demande au Transporteur de revoir sa methodologie de prevision 
des besoins et revenus pour Jes services de point a point de court terme afin 
d'ameliorer l'acuite des projections. Elle Jui demande egalement de justifier, !ors de 
ses prochaines demandes tarifaires, Jes ecarts importants pouvant etre observes 
entre Jes donnees projetees et Jes donnees reelles. 
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10.4 POLITI QUE D' AJOUTS AU RESEAU 

[366] Dans sa decision D-2009-07158
, la Regie a enonce Jes problematiques suivantes en 

lien avec la politique d'ajouts au reseau: 

• Problematique 1 : Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant it 
alimenter la charge locale; 

• Problematique 2 : Modalites d'etablissement et de versement de la contribution 
du Distributeur dans le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en 
service echelonnees dans le temps; 

• Problematique 3 : Application de !'allocation maximale du Transporteur dans le 
cas des ajouts au reseau; 

• Problematique 4 : Risques particuliers de certains projets; 

• Problematique 5 : Credits applicables lorsque le client detient son propre poste 
abaisseur. 

[367] Par ailleurs, dans sa decision D-2010-032, la Regie considerait une autre 
problematique : 

• Problematique 6 : Modalites relatives it la refection ou au remplacement de 
postes de depart de centrales existantes. 

[368] Dans le present dossier, le Transporteur propose la modification de la politique 
d'ajouts pour la desserte de la charge locale. 

[369] Par sa decision D-2010-124, la Regie a reporte it une Phase 2 du present dossier 
!'examen des problematiques 1 et 2 qui traitent du raccordement de centrales eoliennes 
retenues par le Distributeur dans le cadre de ses appels d'offres pour l'approvisionnement 
de la charge locale. Les problematiques 3, 4, 5 et 6 sont traitees dans !es sections 
suivantes. 

58 Dossier R-3669-2008. 
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10.4.1 POLITIQUE D' AJOUTS POUR LA DESSERTE DE LA CHARGE LOCALE 

Position du Transporteur 

Objet des modifications 

[370] Le Transporteur propose de modifier la section C de l'appendice J des Tarifs et 
conditions. Cette section precise Jes dispositions tarifaires relatives aux ajouts au reseau 
effectues par le Transporteur pour le raccordement d'une nouvelle charge ou pour 
!'augmentation d'une charge existante (Jes Ajouts). 

[371] Le Transporteur propose d'assumer la totalite des couts des Ajouts sous reserve du 
cout des equipements de mesurage. 

[372] Cette proposition entraine !'elimination de la liJnite des couts des Ajouts pouvant 
etre assumes par le Transporteur. Cette limite est actuellement fixee a 596 $/kW. 

[3 73] Par voie de consequence, la modification demandee par le Transporteur implique 
qu'il n'aurait plus a exiger de contribution du Distributeur - le client du service de 
transport pour l'alimentation de la charge locale - pour Jes couts des Ajouts au-dela du 
montant maximal de 596 $/kW actuellement en vigueur. 

[374] Toutefois, le Transporteur maintient !'allocation maximale pour Jes ajouts associes 
a !'integration de centrales destinees a alimenter la charge locale. 

Motifs a l'appui de la demande de modifications 

[375] Les faits et arguments soumis par le Transporteur au soutien de cette demande sont 
substantiellement Jes suivants : 

• Le Transporteur fait face a des contraintes reliees a la capacite de transport 
presentement disponible; 

• II prevoit realiser, sur la prochaine decennie, des projets de developpement d'un 
cout total de l'ordre de 5,4 G$ afin de repondre a des besoins croissants en matiere 
de transport d'electricite; 
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59 

60 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Dans ce contexte, ii apparait que certains aspects de la politique d'ajouts doivent 
etre ajustes aux besoins du Transporteur et de sa clientele, considerant tant 
!'evolution de ses operations que !es besoins actuels de developpement de reseau; 

Presentee par le Transporteur comme une limite it imposer au coilt des ajouts pour 
repondre aux demandes des clients de service de transport de point it point afin 
d' assurer la neutralite tarifaire, l' application d 'un maximum au montant it integrer 
it la base de tarification etait acceptee par la Regie comme une fa9on de « proteger 
les clients du service de transport contre des couts de raccordement et 
d'integration qui seraient excessife59 ». La Regie etendait cependant !'application 
de ce maximum aux Ajouts « afin de traiter taus !es clients de transport de la 
meme far;on60 », pour ce qu'elle jugeait etre un motif d'equite. Des !ors, la notion 
d'impact tarifaire pour tous !es investissements realises en croissance, qu'ils 
emanent de demandes de clients de point it point ou du service de transport pour 
l'alimentation de la charge locale, etait introduite dans la politique d'ajouts; 

Le Transporteur est d'avis qu'il importe que le coilt des ajouts requis pour 
repondre aux demandes des clients de point it point ne soit pas supporte par la 
charge locale; 

II est egalement d'avis que !'application du concept de neutralite tarifaire it la 
charge locale constitue desormais un obstacle au developpement efficient du 
reseau pour repondre aux besoins specifiques de cette clientele; 

Au debut, !'application du concept de neutralite tarifaire s'est, entre autres, 
effectuee dans un contexte general de disponibilite de capacite de transport, faisant 
en sorte que !es coilts des Ajouts n'ont pas constitue d'enjeux au niveau de la 
realisation de ces investissements. Le contexte n'est plus le meme aujourd'hui. 
Ainsi, avec !es nombreux projets etudies presentement et la necessite de composer 
avec un reseau dont la marge d'integration est faible, le Transporteur constate qu'il 
est de plus en plus difficile d' integrer !es pro jets repondant aux be so ins de la 
charge locale sans avoir recours it des solutions coilteuses, dont la realisation peut 
s' averer compromise par une contrainte telle que celle exercee par une application 
restrictive du concept de neutralite tarifaire; 

Ce type de situation survient, par exemple, lorsque l'ajout d'une charge dans une 
zone it faible marge de capacite requiert, en plus des travaux de raccordement de 
cette charge, d'importants travaux de renforcement de la portion du reseau 

Decision D-2002-95, page 298. 
Decision D-2002-95, page 299. 
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desservant cette zone. Dans ces cas, le cout des ajouts requis devant etre supportes 
par cette seule charge peut compromettre la realisation du projet. Toutefois, le 
renforcement du reseau, rendu necessaire pour ne pas entraver le developpement 
d'une region, se justifierait pleinement par la venue progressive de charges 
additionnelles; 

• L' application du concept de neutralite tarifaire a la charge locale ne trouve pas 
echo ailleurs en Amerique du Nord; 

• Le concept de neutralite tarifaire, tel que materialise par I' application d 'une 
allocation maximale a !'augmentation marginale de la puissance transitee, n'est pas 
adapte a la nature du service fourni par le Transporteur pour I' alimentation de la 
charge locale. Contrairement au service de transport de point a point, qui identifie 
specifiquement le point de reception et le point de livraison de chaque reservation 
du client, le service d' alimentation de la charge locale permet de desservir de 
multiples charges a partir de multiples ressources, sans avoir a Jes identifier 
specifiquement. Pour le service d'alimentation de la charge locale, il n'y a done 
pas de revenu specifique du Transporteur qui soit associe directement a 
l'alimentation d'une charge specifique ou d'une ressource specifique du 
Distributeur. Dans ce contexte, !'identification, !'evaluation et le suivi de 
!'augmentation marginale de puissance transitee s'averent complexes et sans valeur 
economique probante pour le Distributeur et sa clientele; 

• Dans le contexte actuel, cette pratique a pour consequence de limiter 
artificiellement la contribution du Transporteur aux ajouts realises pour repondre 
aux besoins de la charge locale et done, ultimement, de deplacer une partie de ces 
investissements realises sur le reseau de transport d'electricite vers la base de 
tarification du Distributeur. L'expert du Transporteur, le Dr Makholm, souligne 
que cette fayon de proceder vient fausser le signal de prix des services de transport 
pour tous !es usagers, dont !es clients de point a point; 

• Ces actifs ainsi inclus dans la base de tarification du Distributeur et ne constituant 
pas des ajouts electifs, tels que ceux effectues pour !es clients de point a point, 
continuent pourtant d'etre sous la responsabilite du Transporteur qui doit en 
assurer I' entretien et assumer !es risques sous-jacents a leur exploitation; 

• Le Transporteur soumet que la valeur des Ajouts, si ceux-ci sont juges 
prudemment acquis et utiles par la Regie, devrait etre integree a sa base de 
tarification dans son entierete, sous reserve de I' exception pour le raccordement de 
centrales, et que I' allocation maximale ne devrait etre maintenue que pour des 
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projets repondant aux besoins des clients du service de point a point et dans 
certains cas specifiques; 

• L'impact tarifaire de cette mesure serait minime. L'augmentation de la base de 
tarification qui en resulte n'est qu'un element du revenu requis et une hausse de la 
base de tarification ne se traduit pas necessairement par une hausse tarifaire; 

• Cette proposition n' affecte en rien I' autorite et Jes pouvoirs de la Regie, puisque 
Jes projets d'investissements pour Jes ajouts destines a rencontrer la croissance des 
besoins de la charge locale demeurent toujours soumis a son examen rigoureux, en 
vertu des articles 73 et 49 de la Loi; 

• Les travaux realises pour la charge locale sont au benefice de !'ensemble de la 
clientele de transport par leur impact positif sur la stabilite, la robustesse et la 
fiabilite du reseau; 

• II est equitable que Jes clients de point a point paient un tarif qui reflete le coilt 
moyen des actifs de transport d'un reseau qui, a l'instar des autres reseaux de 
transport d'electricite en Amerique du Nord, est d'abord et avant tout construit 
pour rencontrer Jes besoins presents et futurs de la charge locale. Or, I' application 
d'un montant maximal pour !es travaux requis pour l'accroissement de la charge 
locale a, entre autres, pour effet de transferer a terme une partie de la base de 
tarification du Transporteur au Distributeur. Ceci a, notamment, pour consequence 
de faire en sorte que le tarif de transport ne reflete plus le coilt de I' ensemble des 
actifs de transport tel que defini dans la Loi; 

• Le Transporteur rappelle qu'egalite n'est pas toujours synonyme d'equite; 

• II souligne que l'un des principes fondamentaux de la reglementation tarifaire 
prevoit que Jes clients qui se trouvent dans des contextes semblables doivent etre 
traites de fa<;:on identique, alors que pour ceux dont Jes situations different, ii est 
important de tenir compte de ces differences. Ainsi, au plan reglementaire, un 
traitement differencie pour des clienteles differentes n' est ni discriminatoire, ni 
inequitable; 

• Le traitement equitable des clients du Transporteur n'est pas remis en cause par la 
differenciation de traitement qu' ii propose au niveau de I' application du montant 
d'allocation maximale pour des clienteles differentes que constituent Jes clients de 
point a point et le client du service de transport pour l'alimentation de la charge 
locale; 
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• Selon le Transporteur, la proposition d'elimination de !'application du montant 
d'allocation maximale est equitable envers !'ensemble de sa clientele et s'inspire 
de pratiques largement repandues en Amerique du Nord; 

• II souligne le fondement meme de la reglementation economique, soit sa faculte 
d'adaptation aux situations diverses, notamment afin d'assurer un traitement 
equitable du Transporteur et de sa clientele. II cite61 !'Office national de l'energie 
(!'ONE) a cet egard: 

• 

• 

• 

• 

« Cependant, !'Office se garderait de reg/er le cas en se fondant uniquement 
sur des principes etablis dans ses decisions anterieures. Cela serait limiter de 
fat;on inacceptable l 'exercice de son pouvoir discretionnaire que lui accorde 
la loi. L 'Office tranche chaque cas en menant une instance en bonne et due 
forme, qui peut comprendre une audience orale (comme dans le cas present), 
en accordant le poids qui convient a chaque element de preuve faisant partie 
du dossier, et en tenant compte de toutes !es questions sur lesquelles ii est 
appele a se prononcer. Chaque cas est et doit etre juge selon son bien-fonde. 
De plus, I 'Office estime que le fait de s 'en tenir rigoureusement a ses 
decisions anterieures limiterait sa capacite de s 'adapter a de nouvelles 
situations ou a !'evolution des politiques ajin de rencontrer son mandat. » 

Par sa proposition, le Transporteur souhaite completer un premier cycle decennal 
d'application de sa politique d'ajouts afin de !'adapter aux circonstances actuelles 
et anticipees liees au developpement du reseau de transport, lequel existe, de fac;:on 
primordiale, pour desservir la charge locale du Quebec; 

Selon le Transporteur, ii est normal de continuer de proteger la charge locale 
contre d'eventuelles augmentations de tarifs attribuables a des ajouts realises pour 
!es clients de point a point et non !'inverse. Cette volonte est d'ailleurs l'un des 
piliers de !'application du principe du higher of et de politiques similaires a des 
clienteles autres que la charge locale, tel que preconise par la FERC et 
generalement pratique au Canada et aux Etats-Unis; 

Le Transporteur soumet que !es Ajouts, dans leur ensemble, contribuent a la 
stabilite, la robustesse et a la fiabilite du reseau et que cela beneficie a toutes Jes 
clienteles du Transporteur, dont Jes clients de point a point; 

Les Ajouts sont des actifs qui font partie d'un reseau integre et le benefice retire 
par !es clients de point a point est de pouvoir utiliser le reseau existant pour realiser 
leurs transits, sans avoir a supporter des couts de transport. sur une base stand 
alone, tel qu'ils le devraient s'ils devaient construire leur propre ligne de transport 

Piece B-44, HQT-15, document 2, page 18. 
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sans pouvoir s' arrimer a un reseau integre bati pour desservir la charge locale du 
Quebec; 

• Le Transporteur soutient, appuye par son expert, que la legitirnite de !'inclusion de 
l'entierete du cout des ajouts realises pour desservir la charge locale a sa base de 
tarification aux fins de recouvrement des couts, pourvu que ces ajouts soient juges 
prudemment acquis et utiles par la Regie, repose sur la necessite que Jes tarifs de 
transport refletent le juste cout de desserte de la charge locale. 

Position des intervenants 

[376] La Regie a fixe62 des modalites particulieres pour le traitement de cette demande 
de modification de la politique d'ajouts. 

[3 77] Elle a reconnu deux groupes ayant des interets respectifs a faire valoir a cet egard, 
so it (i) le groupe des clients du Distributeur, l'utilisateur du service de transport pour 
l'alimentation de la charge locale (GCL), constitue des intervenants ACEFO, ACEFQ, 
AQCIE/CIFQ, FCEI, OC, UC et UMQ, et (ii) le groupe des clients utilisant le service de 
transport de point a point represente uniquement par EBMI. 

[378] L'AQCIE/CIFQ s'est dissocie du GCL pour exprimer sa propre position sur 
certains aspects de la question. 

Position du Groupe charge locale 

[379] L'UC s'est faite la porte-parole du GCL. 

[380] Elle s'oppose aux modifications proposees par le Transporteur. 

62 Decision D-2010-124. 



90 D-2011-039, R-3738-2010, 2011 04 06 

[3 81] L 'UC soumet que la Regie a ete constante clans toutes ses decisions sur 
!'importance de !'application de la notion de neutralite tarifaire a la politique d'ajouts et 
au traitement equitable de tous !es clients du Transporteur. Elle rappelle, a cet effet, 
certains elements des decisions D-2002-95, D-2009-071, D-2009-13463

, D-2009-16664 et 
D-2010-124. 

[382] De son point de vue, !es motifs de changement avances par le Transporteur ne sont 
pas suffisants pour justifier un renversement, par la Regie, de ses decisions anterieures. 

[383] De plus, !'UC souligne que !'expert du Transporteur, le Dr Makholm, n'a aucune 
experience de la realite quebecoise et que son curriculum vitae n'indique aucune 
experience pertinente, tel que requis par la Regie65

, demontrant une bonne connaissance 
du contexte clans lequel opere le Transporteur depuis !es dix demieres annees et des 
exigences exprimees par la Regie au cours de cette periode. 

[384] En consequence, elle soumet que la Regie doit prendre avec reserve le temoignage 
de cet expert qui n'a pas considere adequatement !es fondements de la politique d'ajouts 
clans le contexte du modele tarifaire quebecois. 

[385] L'expert du GCL, M. Philip Raphals, cible, notamment, Jes ajouts requis pour !es 
besoins d 'utilisateurs individuels, qui sont probablement, mais pas necessairement, des 
industriels. 

[3 86] De l' avis de cet expert, lorsque !es aj outs sont requis au benefice d 'un seul client, 
ce demier devrait payer en totalite le cout des ajouts, meme si !es revenus decoulant des 
tarifs sont suffisants pour !es couvrir. Le fait d'appliquer !es revenus des tarifs au 
paiement des investissements effectues uniquement pour !es besoins d'un seul usager ne 
contribue pas a defrayer !es couts totaux du reseau existant. Cette situation apparalt 
inequitable, puisque tous !es autres usagers paient une partie des couts fixes du reseau. 
Pour cette raison, ii recommande la reintroduction du concept d'Installation d'attribution 
particuliere (IAP), lequel n'avait pas ete retenu !ors du premier dossier tarifaire du 
Transporteur66

• 

63 

64 

65 

66 

Dossier R-3669-2008. 
Dossier R-3669-2008 Phase I. 
Decision D-2010-124, page 25, paragraphe 105. 
Decision D-2002-95. 
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[387] L'UC est d'avis que la proposition de !'expert Raphals de reintroduire au Quebec 
la notion d'IAP permettrait de modifier la politique d'ajouts dans le respect des principes 
de base enonces par la Regie dans ses decisions, tout en allouant Jes bons coilts aux bons 
utilisateurs. Elle demande a la Regie de retenir le temoignage et la proposition de I' expert 
et de requerir du Transporteur le depot, dans Jes plus brefs delais, d'une politique d'ajouts 
qui reintegre cette notion d 'IAP. A son a vis, un groupe de travail impliquant Jes parties 
interessees pourrait formuler des recommandations en vue de !'adoption d'une nouvelle 
politique d'ajouts, incluant divers elements ayant pour but d'en assurer une application 
equitable. 

[388] A defaut de ne retenir ni sa proposition ni celle du Transporteur, !'UC fait sienne la 
recommandation de I' expert Raphals a I' effet de reviser Jes modalites relatives aux 
contributions du Distributeur, notamment a l'egard d'un traitement multi-annuel de ces 
contributions qui permettrait au Distributeur de beneficier de credits lorsque le montant 
des investissements requis au cours d'une annee est inferieur a celui correspondant a 
!'allocation maximale du Transporteur. 

[389] Dans cette optique, en 2011, le cumul des ecarts entre Jes montants maximums 
pouvant etre assumes par le Transporteur et Jes coilts des investissements demandes par le 
Distributeur au cours des demieres annees serait de 538 M$. Selon !'UC, ii serait 
inequitable de reclamer une contribution de 64 M$ du Distributeur cette annee. La Regie 
devrait maintenir la politique d'ajouts presentement en vigueur, dans l'attente du depot 
par le Transporteur d'une nouvelle proposition, mais suspendre la contribution du 
Distributeur jusqu'a concurrence de 538 M$. 

Position d'EBM 

[390] EBM rappelle que la Regie s'est prononcee, dans plusieurs dossiers precedents, sur 
!'importance de respecter le concept de neutralite tarifaire des ajouts au reseau requis par 
la charge locale. Elle cite, a cet effet, Jes decisions D-2002-95, D-2008-019, 
D-2008-073 67

, D-2009-071 et D-2009-166. 

67 Dossier R-3656-2008. 
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[391] EBM soumet que Jes principes de la FERC doivent etre pris en compte en fonction 
des principes en place et de la structure reglementaire actuelle. A ce titre, elle fait etat de 
la meconnaissance de !'expert du Transporteur, le Dr Makholm, sur certains aspects de la 
tarification en vigueur au Quebec, notamment sur le fait que le tarif de transport au 
Quebec est plus eleve qu'ailleurs en Amerique du Nord. 

[392] L'intervenante rappelle egalement le contexte dans lequel le concept de neutralite 
tarifaire des ajouts requis par un client a ete adopte par la Regie dans sa decision 
D-2002-95, soit !'inclusion des generator leads dans la base de tarification du 
Transporteur. Elle souligne que cette inclusion a mene a des tarifs de transport initiaux 
eleves, ce qui a amene la Regie a appliquer le concept de neutralite tarifaire aux ajouts 
requis pour l' alimentation de la charge locale et pour Jes clients de point a point. 

[393] Referant a cette meme decision, EBM souligne !'importance alors attribuee a ce 
premier dossier tarifaire qui allait etablir la structure tarifaire du Transporteur et 
influencer le developpement de l'industrie de l'electricite au Quebec. Elle releve 
egalement la necessite d'adapter Jes principes etablis par la FERC au contexte legislatif et 
commercial quebecois. 

[394] EBM se dit preoccupee par l'impact de la suppression de la contribution du 
Distributeur sur !es tarifs appliques aux clients de point a point, lesquels sont deja eleves, 
comparativement a ceux des autres provinces. Elle estime qu' elle n' a pas eu de reponse 
claire quant a ! 'impact de ces changements Sur !es tarifs futurs. 

[395] L'intervenante soumet que si la Regie considere !'avenue proposee par le 
Transporteur, la notion de tarif unique, applicable au service de transport pour 
I' alimentation de la charge locale et au service de transport de point a point, do it etre 
revue. 

[396] En conclusion, EBM suggere que le statu quo est, selon Jes informations presentees 
dans le present dossier, preferable a la solution proposee par le Transporteur. Elle ajoute 
que s'il devait y avoir des modifications a apporter, il faudrait alors considerer une 
revision en profondeur de la tarification, dans le contexte de l 'uniformite territoriale a 
laquelle refere la decision D-2002-95. Elle ajoute que la reflexion sur cet aspect pourrait 
se poursuivre en Phase 2 du present dossier. 
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Position de l'AQCIEICIFQ 

[397] L' AQCIE/CIFQ, initialement partie du GCL, a mis fin a son intervention en cours 
d' audience, se declarant satisfait des explications fournies par le Transporteur68

• 

[398] Cependant, a la suite du depot du rapport de !'expert Raphals, pour le GCL, 
I' AQCIE/CIFQ a juge necessaire de commenter certains aspects du rapport en question. 

[399] L' AQCIE/CIFQ soumet que le cadre reglementaire regissant la determination des 
sommes pouvant raisonnablement etre exigees des divers clients du Distributeur en raison 
d'ajouts au reseau de transport requis pour !es besoins de la charge locale, devrait se 
retrouver dans !es conditions de service du Distributeur et non dans celles du 
Transporteur, contrairement a ce que suggere !'expert Raphals. L'intervenant ajoute que 
!es questions soulevees par M. Raphals interpellent tant le Distributeur que le 
Transporteur. 

[400] L'intervenant exprime son desaccord avec la position de !'expert Raphals selon 
laquelle le coilt des ajouts resultant de demandes de clients particuliers ne saurait 
equitablement etre supporte, en partie, par la clientele du service de point a point. II fait 
valoir que cette clientele peut etre avantagee par tout renforcement au extension du reseau 
de transport resultant de telles demandes. 

Opinion de Ia Regie 

[401] II y a pres de dix ans69
, la Regie faisait une distinction entre, d'une part, Jes 

investissements requis pour la perennite et la fiabilite du reseau de transport et, d' autre 
part, ceux relies a la croissance de la charge locale. 

[ 402] Elle decidait que !es investissements en amelioration du reseau de transport 
seraient integres au coilt du service de transport et que, par consequent, taus !es usagers 
des services de transport en assumeraient Jes coilts. 

68 

69 
Piece C-6-5, page 2. 
Decision D-2002-95, pages 293 a 300. 
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[ 403] Pour Jes investissements relies it la croissance des besoins de la charge locale, la 
Regie decidait d'appliquer le concept de la neutralite tarifaire, neutralite assuree par la 
contribution du Distributeur aux couts des investissements, afin que le tarif de transport, 
un tarifuniforme pour tous Jes usagers des services de transport, n'augmente pas. 

[404] La Regie reprend ci-dessous Jes motifs de sa decision D-2002-95 : 

« 8.2 Opinion de la Regie 

Les qjouts au reseau sont composes de trois grandes categories qui ont chacune 
leurs propres specijicites. II s 'agit des ajouts requis pour: 

[ ... ] 

/'amelioration du reseau de transport; 

/es besoins des clients du service en reseau integre et du service en reseau 
de point a point; 

/es besoins de la charge locale. 

Ajouts pour !'amelioration du reseau 

Les ameliorations au reseau de transport comprennent /es additions requises pour 
assurer la perennite et la fiabilite du reseau. Ces ameliorations permettent de 
maintenir le bon fOnctionnement du reseau et d'assurer !es transits de (aeon 
securitaire et fiable au benefice de tous /es utilisateurs du reseau de transport. La 
Regie accepte la proposition du transporteur pour le motif qu 'ii est equitable que 
tous /es clients contribuent au paiement de ces ajouts. Le cout de ces equipements 
pourra etre integre a la base de tarijication s 'ils sont juges prudemment acquis et 
utiles dans le cadre d 'un dossier tarifaire. 

Ajouts pour le service en reseau integre et le service de point a point 

Les installations visees sont !es aiouts au reseau qui sont realises pour repondre a 
la demande d'un client en reseau integre ou de point a point. 

La Regie accepte la proposition du transporteur que le cout des ajouts au reseau 
pourrait etre integre a la base de tarification s 'ils sont juges prudemment acquis 
et utiles dans le cadre d'un dossier tarifaire. 

Cette position est equitable en regard des producteurs faturs. En e.ffet, le tarif de 
transport inclut le cout des installations existantes qui permettent de raccorder et 
d'integrer !es centrales au reseau. Si !es nouveaux producteurs devaient payer le 
cout de leurs installations, ils se trouveraient en position de payer deux fois /es 
frais de raccordement et d'integration : ils paieraient directement pour leurs 
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propres besoins et ils paieraient indirectement le cofit des installations des autres 
producteurs par le biais du tarif de transport. 

La Regie accepte egalement la proposition du transporteur de limiter le montant 
qui peut etre integre a la base de tarification. 

Tel que propose par le transporteur, le montant total qu 'ii aurait a assumer 
correspond a la valeur actualisee du tarif de transport pour une periode de 20 ans 
enprenant en compte lesfrais d'entretien et d'exploitation ainsi que la taxe sur le 
capital. La Regie reconnait qu'ainsi, /'impact sera, au pire, neutre pour tous !es 
clients et, au mieux,favorable en reduisant le tarif de transport. 

L 'application de ce maximum protege done !es clients du service de transport 
contre des cofits de raccordement et d'integration qui seraient excessifS. 

Ajouts pour la charge locale 

Les installations visees regroupent !es ajouts au reseau de transport realises pour 
repondre aux besoins de la charge locale et qui sont dfiment autorises ou 
approuves par la Regie. Elles comprennent egalement celles qui seronl 
necessaires pour raccorder !es producteurs qui seront selectionnes dans le cadre 
de la procedure d'appel d'offres du distributeur, et !es modifications au reseau le 
cas echeant. 

La Rfrie est d'avis que le cofit des ajouts de transport, realises pour repondre 
aux besoins de la charge locale et qui son/ au/arises par elle, peuvent etre 
integres a la base de tarification s 'ils sont juges prudemment acquis et utiles dans 
le cadre d 'un dossier tarifaire. 

ToutefOis, la Rfrie est d'avis qu 'ii faut imposer le meme montant maximum que 
dans le cas d'ajouts pour le service de point a point et de reseau integre. Cette 
position vise a trailer tous /es clients de transport de la meme (aeon. 

La Regie cherche ainsi a eviler des situations ou un client du service de transport 
de point a point. ou en reseau integre, est dans /'obligation de supporter 
l 'entierete du cofit des ajouts pour la charge locale, via le tarifde transport qu 'ii 
paie, en plus de devoir assumer seul l 'excedent du cofit des ajouts qu 'ii requiert 
sur le montant maximal supporte par le transporteur. La Regie est d'avis qu'une 
telle situation serait inequitable pour !es clients des services de transport autres 
que celui requis pour la desserte de la charge locale. » [nous soulignons] 

95 

[ 405] Dans la presente demande tarifaire, le Transporteur propose de ne plus tenir 
compte du concept de neutralite tarifaire et done, de ne plus exiger de contribution du 
Distributeur pour Jes Ajouts. 
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[406] Independamment de !'impact tarifaire de ce changement, impact qui n'est 
d' ailleurs pas clairement etabli en preuve, ii faut y voir un changement d' approche 
important. Dorenavant, si la Regie acceptait la proposition du Transporteur, tous Jes 
utilisateurs du reseau de transport, incluant Jes clients du service de point a point, 
supporteraient la totalite du cout des Ajouts. 

[ 407] Les faits et Jes arguments soumis par le Transporteur sont-ils suffisamment 
concluants pour accepter sa demande de modification de la politique d'ajouts? 

[408] L'argument voulant que !'application du concept de neutralite tarifaire soit un 
obstacle au developpement efficient du reseau n'est pas convaincant. Le Transporteur n'a 
fourni aucun exemple au soutien de cette affirmation. Le fait d' exiger une contribution du 
Distributeur pour des Ajouts n'est pas susceptible d'empecher la realisation d'un projet 
autrement juge necessaire par la Regie pour la desserte de la charge locale. 

[ 409] Quand la Regie autorise un pro jet d'investissement du Transporteur en vertu de 
!'article 73 de la Loi, elle juge, entre autres, de la necessite du projet en regard de ses 
objectifs. La Loi prevoit meme, au deuxieme paragraphe du deuxieme alinea de !'article 
73, que la Regie tient compte « [ ... ] des engagements contractuels des consommateurs du 
service de transport d'electricite et, le cas echeant, de leurs contributions financieres a 
{'acquisition OU a {a construction d'actifS de transport et de {a jaisabi/ite economique de 
ce projet »[nous soulignons]. 

[410] L'argument du Transporteur voulant qu'il puisse etre plus difficile d'integrer Jes 
projets repondant aux besoins de la charge locale sans avoir recours a des solutions 
couteuses, dont la realisation peut s'averer compromise par !'application restrictive du 
concept de neutralite tarifaire, n'est pas convaincant non plus. Aucun exemple n'a ete 
apporte en ce sens. Si le projet est necessaire, ii sera approuve, meme si la solution est 
couteuse. De plus, si ces projets s'averent etre couteux a cause d'une conjoncture 
particuJiere OU d'une perspective de deveJoppement optimal du reseau a Jong terme, ii 
pourrait etre necessaire de considerer des modalites particulieres en lien avec le niveau de 
la contribution a etre exigee du Distributeur. Cet aspect de la question n'a pas ete aborde 
par le Transporteur. 
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[411] Le Transporteur evoque egalement le cas ou l'ajout d'une charge dans une region a 
faible marge de capacite peut neanmoins demander d'importants travaux de renforcement 
de la portion du reseau desservant cette zone. La encore, au-dela de la question du cout et 
de la necessite de tels investissements, la question est plut6t de savoir qui doit payer pour 
ces investissements. En !'absence de contribution du Distributeur, c'est !'ensemble des 
clients du Transporteur qui doit supporter le cout de ces investissements destines a la 
desserte de la charge locale. 

[ 412] A cet egard, le Transporteur soumet que Jes travaux realises pour la charge locale 
sont au benefice de I' ensemble de la clientele de transport par leur impact positif sur la 
stabilite, la robustesse et la fiabilite du reseau. 

[413] La preuve a cet egard n'est pas satisfaisante. D'abord, ii s'agit d'une question 
technique qui n'a pas ete traitee par un ingenieur ou un specialiste de !'operation du 
reseau de transport. 

[414] De plus, meme s'il avait ete demontre techniquement que tout ajout au reseau 
realise pour la charge locale beneficie a l'ensemble des usagers, ii aurait fallu aborder la 
question corollaire de savoir si des ajouts au reseau faits au benefice des clients de point a 
point peuvent egalement beneficier a !'ensemble des usagers du reseau de transport. Or, ii 
n'y a aucune preuve a cet egard. 

[ 415] Cette question de nature technique est pourtant au coeur du principe retenu par la 
Regie en 2002 voulant que le tarif de !'ensemble des clients des services de transport 
n'augmente pas en raison d'ajouts faits pour l'une ou l'autre des categories d'usagers, 
qu'il s'agisse du Distributeur pour le service d'alimentation de la charge locale ou des 
clients de point a point. 

[416] II est clair qu'en 2002, la Regie, en fixant un montant maximal d'allocation pour 
Jes couts de certains ajouts au reseau et en acceptant que Jes couts de certains autres ajouts 
soient entierement absorbes par le Transporteur, ne considerait pas que tout ajout au 
reseau beneficiait a !'ensemble des clients des services de transport. 

[ 417] Le Transporteur soumet que le concept de neutralite tarifaire applique aux Ajouts 
n'a pas d'echo ailleurs en Amerique du Nord. 
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[418] Cet argument n'est pas determinant, etant donne Jes particularites au Quebec OU la 
tarification est territorialement uniforme et ou la definition de « reseau de transport » est 
specifique. 

[419] Le Transporteur soumet que, pour le service d'alimentation de la charge locale, ii 
n'y a pas de revenu specifique associe directement a l'alimentation d'une charge 
specifique ou d'une ressource specifique du Distributeur. Dans ce contexte, selon le 
Transporteur, !'identification, !'evaluation et le suivi de !'augmentation marginale de 
puissance transitee s'averent complexes et sans valeur economique probante pour le 
Distributeur et sa clientele. Si un suivi n'a pas de valeur economique, cette question peut 
certainement etre revue par la Regie. Mais la encore, ii ne s'agit pas d'un argument 
concluant pour abandonner le concept de la neutralite tarifaire. 

[420] Le Transporteur evoque egalement l'anomalie decoulant du fait qu'exiger une 
contribution du Distributeur equivaut en pratique a transferer a la base de tarification de 
ce demier des cm1ts d' investissements realises pour le reseau de transport. Cet argument 
n'est pas concluant. Le Distributeur exige egalement des contributions pour raccorder 
certains clients, de fac;on a ne pas faire supporter par l' ensemble des clients certain es 
installations souterraines OU eloignees des lignes de distribution. Le Distributeur porte 
alors a sa base de tarification le cout de ces installations, net de la contribution du client. 
Le Distributeur et le Transporteur demeurent proprietaires de ces actifs qui font partie de 
leur reseau. De plus, comme indique plus haut, !'article 73 de la Loi prevoit 
specifiquement que les clients du Transporteur peuvent devoir verser des « contributions 
financieres a ['acquisition OU a [a construction d'actife de transport». 

[421] Le Transporteur ajoute, a cet egard, que ces actifs ainsi inclus clans la base de 
tarification du Distributeur continuent pourtant d'etre sous sa responsabilite et qu'il doit 
en assurer l' entretien et assumer les risques sous-jacents a leur exploitation. 11 ne peut en 
etre autrement, ces actifs faisant partie, de par la Loi, des installations du reseau de 
transport d 'electricite. 
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[ 422] Selon le Transporteur, la valeur des Ajouts, si ceux-ci sont juges prudemment 
acquis et utiles par la Regie, devrait etre integree a sa base de tarification dans son 
entierete. Comme mentionne plus haut, ii n'y aurait pas de probleme au niveau de ce 
principe si la preuve etait claire a l'effet que tout ajout au reseau de transport pour la 
desserte de la charge locale beneficie aux clients de point a point. Mais tel n'est pas le 
cas. 

[423] Le Transporteur soumet que !'elimination de la contribution du Distributeur, et 
done du concept de neutralite tarifaire pour Jes Ajouts, aurait un impact minime sur le 
tarifunique de transport. Cela n'a pas ete demontre clairement dans le cadre de la preuve. 
Par ailleurs, la question est plutot de savoir pourquoi ce que la Regie voulait eviter en 
2002, soit augmenter le tarif des clients de point a point pour des ajouts destines a 
l'alimentation de la charge locale et vice versa, n'est plus equitable en 2011. 

[424] Le Transporteur soutient egalement que le fait de transferer a terme une partie de la 
base de tarification du Transporteur au Distributeur aurait, entre autres, pour consequence 
de faire en sorte que le tarif de transport ne reflete plus le cout de l' ensemble des actifs de 
transport tel que defini dans la Loi. La Regie est d'avis qu'il ne s'agit-la que de la 
consequence de l' application du concept de neutralite tarifaire qui prend la forme d 'une 
contribution du Distributeur OU des clients de point a point et qui se traduit par un credit a 
la base de tarification du Transporteur. Comme mentionne plus haut, ii en va de meme de 
la base de tarification du Distributeur quand un client doit verser une contribution. II ne 
s'agit done pas d'un argument concluant pour ecarter le concept de neutralite tarifaire. 

[ 425] Selon le Transporteur, le traitement equitable de ses clients ne serait pas remis en 
cause par la differenciation de traitement au niveau de l' application du montant 
d' allocation maximale pour !es clients de point a point et de la charge locale. La Regie est 
d'avis que cette affirmation serait vraie s'il etait clairement etabli que tout ajout au reseau 
pour desservir la charge locale beneficie aux clients de point a point et que tout ajout au 
reseau pour desservir ces derniers ne beneficie aucunement a la charge locale. La Regie 
pourrait alors conclure que le traitement different propose est equitable. La preuve n'est 
cependant pas concluante a cet egard. 
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[426] Le Transporteur soumet qu'il est necessaire que !es tarifs de transport refletent la 
juste valeur de ses actifs. En 2002, la Regie a precisement considere comme etant juste, 
dans le contexte ou un meme tarif unitaire etait applique au service pour l' alimentation de 
la charge locale et aux clients de point a point, d' adopter, par une contribution des clients, 
une mesure permettant d'eviter que le Transporteur ne reflete, au tarif unique, tous les 
couts associes a la desserte de la charge locale et vice versa. Cet argument du 
Transporteur ne regle done en rien les questions liees au concept de neutralite tarifaire. 

[427] A cet egard et comme relate plus haut, EBM soumet que, si !'avenue proposee par 
le Transporteur devait etre envisagee, ii y aurait lieu de revoir la notion de tarif unique 
pour le service d' alimentation de la charge locale et pour le service de point a point. 

[428] Finalement, le Transporteur soumet que le fondement meme de la reglementation 
economique reside en la « faculte d'adaptation » aux nouvelles situations. La Regie est 
d'accord avec ce principe mais ne voit rien dans la preuve et les arguments du 
Transporteur demontrant, de fa9on convaincante, quel probleme important lui cause 
!'application du concept de neutralite tarifaire et qui necessiterait une telle adaptation. 

[429] Par ailleurs, la Regie est d'avis que les dispositions tarifaires enoncees dans la 
politique d'ajouts du Transporteur et !es autres dispositions des Tarifs et conditions, 
approuvees dans la decision D-2002-95, font partie d'un ensemble coherent. Dans 
l'eventualite ou ii serait justifie d'adapter cette politique a un contexte particulier, la 
Regie est d' avis que cette adaptation ne devrait pas se limiter a modifier une de ces 
composantes sans evaluer !'impact de cette modification sur la coherence de !'ensemble 
des dispositions tarifaires en vigueur. La preuve soumise par le Transporteur, a cet egard, 
n'est pas convaincante. 

[ 430] Pour tous ces motifs, la Regie rejette la demande de modification de la 
politique d'ajouts soumise par le Transporteur. 

[431] Par contre, la Regie con9oit que sur une tres tongue periode, !es besoins de 
transport lies a la croissance puissent requerir des investissements par palier tres couteux 
ayant des repercussions ponctuelles importantes sur le niveau de la contribution du 
Distributeur. Dans cette perspective, une certaine souplesse pourrait etre envisagee dans 
!es modalites d'application relatives au versement des contributions du Distributeur. Le 
Transporteur pourrait soumettre une proposition en ce sens. 
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10.4.2 APPLICATION DE L'ALLOCATION MAXIMALE DU TRANSPORTEUR DANS LE 

CAS DES AJOUTS AU RESEAU 

[432] Dans sa decision D-2009-071, la Regie emettait une preoccupation quant a la 
possibilite d'une double application de !'allocation maximale pour une meme production 
transitee sur le reseau. Elle mentionnait, a cet effet : 

« Ajin de remedier a cette situation. plusieurs options peuvent etre envisagees, 
dont: 

• L 'application de !'allocation maximale uniquement !ors du raccordement 
de centrales; 

• L 'application de !'allocation maximale uniquement !ors de !'integration de 
la charge ou de l 'interconnexion; 

• L 'application d'un pourcentage de !'allocation maximale !ors du 
raccordement de centrales et d'un pourcentage !ors de I 'integration de 
la charge ou de l'interconnexion. Par exemple, la proportion pourrait 
etre 50 % dans chaque cas ou a/ors etre determinee selon une clef de 
repartition a dejinir. 

La Regie conclut qu'il est necessaire de reexaminer !es modalitis de 
l'appendice J des Tarifs et conditions afin de s'assurer que l'objectif recherchi 
soit atteint, c'est-iz-dire que !es divers ajouts au reseau pour !es besoins de la 
charge locale et ceux du service de J'oint a point n'aient pas d'impact a la 
hausse sur /es tarifs du Transporteur1 

• » 

[433] Dans le present dossier, le Transporteur n'aborde pas specifiquement cette 
prob!ematique qui est associee aux ajouts requis par !es clients des services de transport 
de point a point et pour l'alimentation de la charge locale. Toutefois, questionne en 
audience sur sa proposition relative a la politique d'ajouts pour !es besoins de la desserte 
de la charge locale, le Transporteur repond : 

70 

71 

«La proposition qu'on a devant nous, done d'eliminer !'application de !'allocation 
maximale pour la croissance de la charge fait en sorte i{u'il y a une partie de la 
problematique qui avait ete soulevee la qui est repondue . » 

Pages 28 et 29. 
Piece A-20-2, page 204. 
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[434] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur, qui revient a remplacer 
!'allocation maximale attribuee pour la desserte de la charge locale par une allocation 
couvrant la totalite du cout des ajouts pour la desserte de la charge locale, a 
potentiellement pour resultat d'accentuer la problematique soulevee. 

[435] En consequence, et compte tenu de son opinion emise a la section 10.4.1 de la 
presente decision, la Regie reitere la preoccupation ci-dessus emise dans sa decision 
D-2009-071. 

10.4.3 RISQUES PARTICULIERS DE CERTAINS PROJETS 

[436] Dans sa decision D-2009-071, la Regie s'exprimait comme suit: 

« Bien que le Distributeur soit le client du Transporteur, ii apparait inequitable 
que I' ensemble de la clientele du Transporteur so it appele a assumer !es couts 
eventuels relies a un investissement comportant un haut degre de risque qui ne 
viserait que la desserte d'un client particulier du Distributeur. 

L 'analyse des risques fait partie integrante de tout examen de la faisabilite 
economique d'un projet et la clientele du Transporteur ne devrait y etre exposee 
que dans la mesure ou des mesures raisonnables de protection et de prudence ont, 
au prealable, ete prises par ce dernier72

• )) 

[ 437] La Regie demandait alors au Transporteur de pousser plus a fond la reflexion sur 
cette question dans le cadre du reexamen des dispositions de I' appendice J des Tarifs et 
conditions. 

[438] Dans le present dossier, le Transporteur mentionne que le risque associe aux 
investissements effectues pour la charge locale, y compris ceux pour un client particulier 
de celle-ci, releve davantage du Distributeur et que c' est a celui-ci de mettre en place Jes 
mesures appropriees. II estime qu'aucune garantie additionnelle du Distributeur ne Jui est 
necessaire quant aux revenus additionnels pouvant decouler d'un projet, qu'il s'agisse 
d'un raccordement temporaire ou permanent. 

72 Page29. 
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[ 439] Le Transporteur plaide que la diversite des charges du Distributeur, la croissance 
de leur demande et la duree de vie des equipements sur le reseau de transport sont des 
facteurs qui attenuent l'eventuel risque associe aux charges du Distributeur, dans !es cas 
exceptionnels ou celles-ci auraient une duree de vie inferieure a celle qui etait anticipee au 
depart. II note que sa proposition n'a fait l'objet d'aucune opposition de la part des 
intervenants et demande a la Regie de declarer bien fondees !es pratiques actuellement en 
vigueur relativement a ce sujet. 

[440] La Regie est d'avis que le risque associe aux investissements d'un client particulier 
releve egalement du Transporteur. Ce demier doit s'assurer que !es couts qu'il assume 
dans ce cas puissent etre recuperes par un niveau suffisant de revenus, evitant ainsi un 
effet a la hausse de ses tarifs. La politique d'ajouts du Transporteur se doit ainsi de 
prevoir des modalites permettant d'encadrer ce risque. La Regie invite le Transporteur 
a soumettre une proposition en ce sens. 

10.4.4 CREDITS APPLICABLES LORSQUE LE CLIENT DETIENT SON PROPRE POSTE 

ABAISSEUR 

[ 441] Dans sa decision D-2008-073, la Regie notait que !es regles et modalites 
applicables lorsqu'un client du Distributeur possede son propre poste de raccordement ne 
sont pas codifiees dans Jes Tarifs et conditions et jugeait opportun qu'elles le soient. Elle 
demandait, consequemment, au Transporteur de defmir Jes modalites d'application 
permettant d'etablir l'ajustement de !'allocation maximale dans ce cas et de preciser Jes 
donnees de reference a utiliser pour etablir cet ajustement73

. 

[442] Le Transporteur soumet que sa proposition d'integrer entierement Jes couts des 
ajouts repondant aux besoins de la croissance de la charge locale rend cette demande 
caduque. En argumentation, ii precise : 

73 Page 12. 
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« Compte tenu de sa proposition d'elimination de I 'application du montant 
d'allocation maximal pour la charge locale, incluant Jes clients industriels du 
Distributeur, le Transporteur n 'a prevu aucune methode d'ajustement de ce 
montant pour Jes clients du Distributeur qui detiennent leur propre paste 
abaisseur. A cet egard, le Transporteur rappelle que ces clients beneficient du 
credit d' alimentation en moyenne au haute tension du Distributeur. 
Le Transporteur note que cette proposition n'afait l'objet d'aucune opposition de 
la part des intervenants. » 

[443] Tel qu'enonce dans la section 10.4.1, la Regie rejette la proposition du 
Transporteur d'integrer entierement les couts des ajouts au reseau repondant aux besoins 
de la croissance de la charge locale. 

[ 444] Les regles enoncees a la section C de l' appendice J des Tarifs et conditions en 
vigueur precisent : 

« [ ... ] L'ensemble des couts relatifs aux ajouts au reseau, selon /'arrangement 
electrique propose par le Transporteur, sont assumes par le Transporteur jusqu'a 
concurrence du montant maximal indique a la section E ci-dessous, sous reserve 
toutefOis du cout des equipements de mesurage et du paste de raccordement du 
client qui tont l'objet de dispositions tarifi:lires distinctes des presentes. » 
[nous soulignons] 

[ 445] La Regie rappelle la pratique prevue par le Transporteur, a cet effet, dans le cas 
precis du dossier R-3656-2008 relatif au projet Eleonore : 

«Le Transporteur reduit neanmoins d'un montant foifaitaire cette allocation 
etant donne que le Client possede son propre paste abaisseur de tension et que ce 
dernier rer;oit du .JJistributeur un credit d'alimentation en guise de compensation. 
Selan les modalites du texte des Tarifs, des dispositions tarifaires particulieres 
s 'appliquent dans le cas ou le client du Distributeur possede son propre paste 
abaisseur de tension. 
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Aux fins de I 'application de ces dispositions tarifaires particulieres, le 
Transporteur evalue, pour un niveau de tension donne, que le coilt du poste de 
raccordement du Client est similaire a celui d 'un poste de depart tel que presente 
au texte des Tarifs. De plus, puisque le poste abaisseur du Client ne fait pas partie 
de ses actifs, le Transporteur ne peut y associer des frais d'entretien et 
d'exploitation. Le montant forfaitaire est ainsi etabli a 15 $/kW pour une 
alimentation temporaire de trois ans. L 'allocation maximale du Transporteur est 
done ajustee a 159 $/kW pour le raccordement temporaire de trois ans. Selon le 
Transporteur, cette proposition permet d'eviter de compenser en double le 
Client74

. » 
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[ 446] Compte tenu de son opm1on formulee a la section 10.4.1 de la presente 
decision, la Regie maintient sa preoccupation exprimee dans la decision D-2008-073 
et reformulee dans la decision D-2009-071. En consequence, elle reitere sa demande 
relative a l'ajustement de !'allocation maximale dans le cas particulier ou le client 
detient son propre poste abaisseur75

• 

10.4.5 MODALITES RELATIVES A LA REFECTION OU AU REMPLACEMENT DE POSTES 

DE DEPART DE CENTRALES EXISTANTES 

[447] Dans sa decision D-2010-032, la Regie demandait au Transporteur de clarifier la 
situation relative a la refection ou au remplacement de pastes de depart de centrales 
existantes, dans le cadre du dossier traitant de la politique d'ajouts76

• 

[ 448] En reponse it cette demande, le Transporteur souligne que Jes Tarifs et conditions, 
qui sont d'application obligatoire, constituent le cadre it l'interieur duquel !es obligations 
des parties sont decrites et ou sont definies Jes relations commerciales entre le 
Transporteur et sa clientele. II fait valoir que ses responsabilites en regard des 
investissements en perennite justifient de maintenir hors du cadre des Tarifs et conditions 
le traitement reglementaire de !'ensemble des ajouts requis pour assurer la perennite du 
reseau. 

74 

75 

76 

Decision D-2008-073, page 12. 
Ibid. 
Page 83. 
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[ 449] La demande de la Regie faisait suite a I' examen des couts de refection OU de 
rem placement des postes de depart des central es Rapides 7 77 et Riviere-des-Prairies 78

, 

assumes entierement par le Transporteur. 

[450] De l'avis de la Regie, cette situation pourrait deceler un potentiel d'iniquite entre 
Jes proprietaires de centrales, selon que Jes postes de depart de ces centrales font ou non 
partie des actifs du Transporteur au moment de leur refection ou remplacement. 

[451] En effet, le texte des Tarifs et conditions stipule a la section B de I' Appendice J 
que, sauf dans le cas de centrales appartenant a Hydro-Quebec, le proprietaire de la 
centrale est egalement proprietaire du poste de depart et demeure en tout temps 
responsable de la conception, de la construction, de !'exploitation et de l'entretien de 
celui-ci. Aucune disposition n'est cependant prevue pour la refection ou le remplacement 
de ce poste de depart. 

[ 452] La Regie maintient ainsi sa preoccupation emise dans ses decisions 
anterieures et demande au Transporteur de formuler une proposition en ce sens. 

10.5 SUNI DES ENGAGEMENTS D' A CHAT POUR LES AJOUTS AU 
RESEAU 

[453] En suivi de la decision D-2010-032, le Transporteur depose un tableau du suivi des 
engagements d'achat de type Toulnustouc pour !es annees 2009 a 2011. 

[454] Le Transporteur soumet un format simplifie de suivi de tous Jes engagements 
d'achat. II propose de realiser un suivi annuel afin de s'assurer que ses couts annuels, tels 
qu'etablis aux fins de suivi pour !'ensemble des projets associes a un client, soient 
comb I es, sur une base annuelle, par I' ensemble des rev en us de transport du client. 

77 

78 
Decision D-20 I 0-032, page 82. 
Decision D-2009-069, dossier R-3686-2009, page 14. 
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[455] Le Transporteur se propose de mettre fin it l'approche actuelle de suivi employee 
pour Jes ententes de raccordement existantes. La nouvelle methode utilisera !'ensemble 
des revenus decoulant des conventions de service de transport associe it un client pour 
etablir I' adequation annuelle entre les engagements du client et les revenus effectifs 
annuels decoulant de ses reservations de service de transport. 

[456] A cet egard, le Transporteur propose les modifications suivantes it !'article 
12A.2i): 

« i) Engagement d 'achat de services de transport et convention de service de 
transport de long terme: 

Un engagement d'achat de services de transport et au mains une convention de 
service doivent avoir ete signe,.pour le service de transportferme de long terme. 

Paragraphe supprime : 

La valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur pendant la duree des 
conventions de service applicables est au mains egale aux coiits encourus par le 
Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale. mains tout montant 
rembourse au Transporteur: 

Remplace par ce gui suit : 

L 'engagement d'achat de service de transport terme de long terme doit etre signe 
pour un montant au mains egal en valeur actualisee aux coiits encourus par le 
Transporteur. mains tout montant rembourse au Transporteur pour assurer 
I 'integration de la centrale. 

La somme des revenus annuels decoulant de toutes /es conventions. nouvelles et 
existantes. de service de transport terme de long terme. doit etre au mains egale 
aux annuites etablies par le Transporteur pour couvrir !es coiits que celui-ci a 
assumes pour l 'intfrration de centrales. 

A cette fin. !es revenus annuels de chaque convention de service sont consideres 
sur toute leur duree. incluant celle des renouvellements. Annuellement. /es coiits 
assumes par le Transporteur consistent en la somme des annuites etablies sur une 
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base de recuperation de couts sur une periode maximale de vingt (20) ans pour 
chaque integration. 

L 'annuite est calculee a partir des parametres suivants : a) couts encourus par le 
Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale. majores d'un montant 
de 15% pour couvrir les fi-ais d'entretien et d'exploitation sur vingt (201 ans. 
lorsque ceux-ci sont encourus par le Transporteur et. maiore des taxes 
applicables. mains tout montant rembourse par le client: bi cout en capital 
prospectif du Transporteur approuve par la Regie et c) duree de !'engagement 
d'achat. 

Pendant l'annee de mise en service de la centrale. !'engagement annuel d'achat 
est etabli au pro-rata du nombre de iours entre la date de mise en service de la 
centrale et le 31 decembre de l'annee demise en service. » 

[ 457] La Regie constate que la proposition du Transporteur a souleve une certaine 
controverse. 

[458] A ce stade, la Regie considere qu'elle n'a pas tous Jes elements en mains pour 
rendre une decision eclairee sur le sujet. Le suivi des engagements d'achat est d'ailleurs 
accessoire a la question de la teneur meme de ces engagements telle que libellee 
actuellement, notamment aux dispositions de !'article 12A.2 et de l'appendice J des Tarifs 
et conditions. La Regie traitera done de ces questions dans le contexte de I' audience 
generique prevue a la section 10.6 de la presente decision. 

[ 459] Ainsi, sur la question de la teneur des engagements des clients du Transporteur 
relatifs il un raccordement de central es, la Regie voudra s' assurer que !es modalites 
prevues il ces engagements permettent, d'une part, au Transporteur de recuperer Jes couts 
qu'il a encourus de fayon juste et raisonnable et, d'autre part, il la Regie de bien saisir 
!'impact tarifaire des differentes approches possibles a cette fin. 

[ 460] Dans l'intervalle, la Regie maintient le libelle existant de I' article 12A.2 des 
Tarifs et conditions. Elle demande au Transporteur de produire, !ors du depot de 
son rapport annuel, une mise a jour du tableau presente a !'annexe 1 de la decision 
D-2010-032. 
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10.6 CONCLUSION SUR LA POLITI QUE D' AJOUTS 

[ 461] Considerant, d 'une part, les conclusions de la Regie exprimees dans Jes sections 
10.4 et 10.5 de la presente decision, et, d'autre part, le contexte d'investissements massifs 
annonces par le Transporteur, la Regie en vient a la conclusion que le traitement de 
!'ensemble des enjeux relatifs a la politique d'ajouts au reseau devrait s'effectuer, a breve 
echeance, dans le cadre d'un dossier distinct. 

[ 462] Ainsi, la Regie annule la tenue d'une Phase 2 au present dossier et demande 
au Transporteur de lui soumettre, au moment qu'il jugera approprie en 2011, dans 
le cadre d'un dossier generique sur la politique du Transporteur relative aux ajouts 
au reseau de transport, une proposition couvrant essentiellement les sujets suivants 
et tenant compte des dispositions contenues dans la presente decision : 

• Amenagements particuliers pour certains projets, tels que les projets 
d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables79

; 

• Problematique 1 : Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales 
visant a alimenter la charge locale; 

• Problematique 2 : Modalites d'etablissement et de versement de la 
contribution du Distributeur dans le cas d'un projet comportant plusieurs 
dates de mise en service echelonnees dans le temps; 

• Problematique 3 : Application de !'allocation maximale du Transporteur 
dans le cas des ajouts au reseau; 

• Problematique 4 : Risques particuliers de certains projets; 

• Problematique 5 : Credits applicables lorsque le client detient son propre 
poste abaisseur; 

• Problematique 6 : Modalites relatives a la refection ou au remplacement de 
postes de depart de centrales existantes. 

[ 463] Tel que mentionne dans la section 10.5 ci-dessus, la Regie traitera egalement 
dans ce dossier generique du suivi des engagements d'achat. 

Piece B-1, HQT-10, document 3, page 17. 
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11. RAt.f.ARIJ.1JQN.P.Jl .. {;QPJ.'..P..l!; .. ~.~.RYJ.{;,Ji;. 

11.1 CONFORMITE A VEC LA METHODOLOGIE DE REPARTITION DES 
COUTS RETENUE PAR LA REG IE 

[ 464] Le Transporteur indique qu'il effectue la repartition du cout de service 
conformement aux decisions anterieures de la Regie, notamment Jes decisions D-2006-66 
et D-2009-015, sauf pour le facteur de repartition de la rubrique Amortissement retrait 
d'actifs ou le Transporteur utilise un facteur altematif. II propose egalement un facteur de 
repartition pour la nouvelle rubrique Actifs strategiques destines aux projets 
d' investissements. 

[ 465] La methode de repartition des couts retenue comporte une serie de facteurs de 
repartition, lesquels sont regroupes en trois etapes : la repartition par fonction, la 

. repartition par composante et la repartition par service. Le Transporteur presente de fas;on 
detaillee la repartition du cout de service pour chaque etape. 

[ 466] Plus specifiquement, Jes Raccordements des centrales de type Toulnustouc et Jes 
Raccordements des clients font I' obj et d'une assignation specifique au service de 
transport de point a point et au service de transport de la charge locale respectivement. 
Consequemment, afin de tenir compte de cette assignation specifique, le Transporteur 
retire Jes besoins de transport en puissance et en energie, incluant Jes pertes de transport, 
provenant des reservations de 53 MW sur HQT-CORN et de 237 MW sur HQT-HIGH, 
pour la repartition du cout des centrales autres que Toulnustouc. 

[467] Le Transporteur presente egalement, a titre illustratif, un tableau montrant l'effet 
de !'imputation des revenus de point a point de court terme sur !es couts alloues a chaque 
service et Jes ecarts qui en resultent avec Jes revenus de chaque service80

• 

[468] La Regie reconnalt que la methodologie appliquee par le Transporteur pour 
la repartition du coil.t de service est, globalement, conforme avec la methode definie 
dans les decisions D-2006-66 et D-2009-015. 

80 Piece B-1, HQT-11, document 2, page 20. 
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11.2 REPARTITION DE L' AMORTISSEMENT DES RETRAITS D' ACTIFS 

[ 469] Dans sa decision D-2010-032, la Regie demande que Jes couts nets lies aux sorties 
d'actifs soient allow~s selon le meme critere que celui utilise pour repartir la charge 
d'amortissement correspondant a l'actif vise, soit le critere de l'affectation directe aux 
fonctions concemees. 

[470] Pour l'annee temoin projetee, le Transporteur considere qu'il est approprie de 
repartir ces retraits d'actifs aux differentes fonctions sur la base des immobilisations 
nettes des pastes et lignes. 

[471] Le Transporteur precise que, pour l'annee 2011, ii ne prevoit pas effectuer de 
retraits d'actifs en ce qui a trait it un equipement specifique pour lequel le montant serait 
materiel. De plus, faire la ventilation de ces retraits, leur nomenclature et presenter un 
tableau pour en identifier I' origine serait relativement complexe et peu pertinent, compte 
tenu de I' objectif recherche de la repartition du cout en fonction des differents services. 

[472] L'ACEFQ indique que Jes couts associes aux retraits d'actifs devraient idealement 
etre repartis de maniere directe aux fonctions. II s'agit, pour le Transporteur, d'adapter 
son systeme comptable en consequence. 

[473] La Regie considere que la repartition du cout des retraits d'actifs doit respecter la 
demande qu'elle a formulee dans sa decision D-2010-032, lorsqu'il est possible 
d' identifier Jes actifs concemes et que le cout net est important. 

[474] Toutefois, ceci peut s'averer complexe et de faible valeur ajoutee lorsque Jes 
retraits concement des actifs multiples non identifies. Dans cette perspective, la 
proposition du Transporteur constitue une alternative acceptable. 

[475] La Regie autorise la repartition de l'amortissement des retraits d'actifs selon 
Jes immobilisations nettes des postes et lignes, pour Jes retraits d'actifs non 
specifiques. Lorsqu'il est possible d'identifier les actifs concernes et que le cont net 
de ces actifs est important, la repartition du cont des retraits doit se faire selon le 
meme critere que celui utilise pour repartir la charge d'amortissement 
correspondant a l'actifvise. 
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12. TARH!:§ .. J);T...(QN.QIJJQ.N~.P..~.§ .. §.~.RYI(.11;.S. . .QJ);.J..RAN§.f..Q.RJ. 

12.1 TARIFS DE TRANSPORT 

[476] Les tarifs des services de transport pour l'annee temoin 2011 sont etablis en tenant 
compte des revenus requis projetes et de la prevision des besoins des services de transport 
de long terme et de court terme, incluant Jes pertes de transport. 

[ 4 77] Pour I' etablissement des tarifs annuel, mensuels, hebdomadaires, quotidiens et 
horaire de I' annee 2011, le Transporteur reconduit la methode existante, approuvee par la 
Regie dans !'ensemble de ses decisions tarifaires depuis l'annee 2001. Le niveau des tarifs 
de transport est etabli de maniere a percevoir !'ensemble des revenus requis, en tenant 
compte des besoins de transport. 

[478] Le tableau suivant presente !es tarifs en vigueur pour l'annee 2010 et ceux 
proposes pour l'annee 2011, ainsi que le cavalier applicable aces tarifs. 

Tableau 13 
Tarifs en vigueur et tarifs proposes 

Service Type Unite 
Tarifs en vigueur Tarifs proposes 

pour 2010 pour 2011 

Annuel ferme $/kW/an 75,26 73,71 

Mensuel ferme $/kW/mois 6,27 6,14 

Mensuel non ferme $/kW/mois 6,27 6,14 

Hebdomadaire ferme $/kW /semaine 1,45 1,42 

Hebdomadaire non ferme $/kW/semaine 1,45 1,42 

Quotidien ferme $/kW/jour 0,29 0,28 

Quotidien non ferme $/kW/jour 0,21 0,20 

Horaire non ferme $/MW/heure 8,59 8,41 

R6seau integre ferme $ 0,00 0,00 

Charge locale ferme $ 2 651 409 800 2 690 562 420 

Cavalier 

Point A point de long terme ferme $/kW/an -0,07 -1,30 

Charge locale ferme $ -2 466 100 -47 452 600 

Source: Piece B-1, HQT-12, document 1, page 7. 
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[479] Le Transporteur propose, pour l'annee temoin 2011, un tarif annuel de 
73,71 $/kW/an, soit une baisse de 2,1 % par rapport au tarif existant de 75,26 $/kW/an, 
sans consideration du cavalier. Le tarif annuel reflete les revenus requis residuels divises 
par la prevision des besoins de transport a long terme. Les revenus requis residuels 
s' obtiennent en retranchant aux revenus requis !es revenus provenant des services de 
transport a court terme. 

[ 480] Les revenus du service de transport pour I' alimentation de la charge locale, pour 
I' annee 2011, representent une augmentation de 1,5 % par rapport aux revenus en 
vigueur, sans consideration du cavalier. Cette modification reflete !'evolution des besoins 
de transport de la charge locale, soit 36 502 MW en 2011, comparativement a 
35 230 MW, ainsi que !'evolution du tarif annuel. 

[481] Le Transporteur presente, au tableau suivant, !'evolution, sur une base historique, 
du tarif annuel et de la facture de la charge locale. 

Tableau 14 
:Evolution du tarif de point a point de long terme 

et de la facture de la charge locale 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2oos1 20091 20101 2011 1 

JPC (base 100 en 2001) 100.0 102.2 105,1 107,l 109,5 111,7 114,1 116,7 117,l 119,0 121,3 

Tarifannuel ($/kW/an) 

Dollars courants 72,91 72,91 72,91 72,91 72,90 72,90 70,82 70,82 72,00 75,26 73,71 

Dollars constants de 200 I 72,91 71,31 69,36 68,07 66,60 65,29 62,06 60,67 61,49 63,27 60,75 

Charge locale (M$) 

Dollars courants 2313,0 2313,0 2313,0 2 313.0 2 483,0 2483,0 2 539,7 2 528,6 2 575,0 2651,4 2 690,6 

Dollars constants de 2001 2313,0 2262,l 2 200,5 2159,5 2 268,3 2 223,8 2225,7 2166,1 2199,3 2 228,9 2217,4 

1 Sans consideration du cava1ier applicable au tarifannuel et a la facture de Ia charge locale. 

Source: Piece B-1, HQT-12, document 1, page 8. 

[482] En dollars courants, le tarif annuel propose pour l'annee 2011 reflete une 
augmentation de 1, 1 % par rapport a celui de I' annee 2001, al ors qu' en dollars constants, 
ii diminue de 16, 7 %. 

[483] Le tarifunitaire pour le service de transport pour l'alimentation de la charge locale 
est le meme que celui du tarif annuel du service de point a point. L' evolution de la facture 
de la charge locale integre la croissance de 15,1 % des besoins de transport de la charge 
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locale entre 2001 et 2011. En dollars courants, le montant de la facture de la charge locale 
augmente de 16,3 % depuis l'annee 2001. En dollars constants, ii presente une diminution 
de 4,1 % sur la meme periode. 

[484] Compte tenu de la presente decision et de !'impact sur le tarif de la mise a 
jour du coil.t moyen pondere du capital, la Regie estime le tarif annuel 2011 a 
72,45 $/kW/an, soit une baisse de 3,7 % par rapport au tarif annuel 2010. Le 
montant de la facture de la charge locale est estime, quanta lui, a 2 644,5 M$. 

[ 485] Ces montants n'incluent pas !es valeurs du cavalier applicables au service de point 
a point de long terme et au service pour l'alimentation de la charge locale. 

12.1.1 COMPTE D'ECART DES REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT DE POINT A 
POINT ET CAVALIER 

[486] Dans sa decision D-2007-08, la Regie ordonnait la creation d'un compte d'ecart 
sur !es revenus des services de transport de point a point de long terme et de court terme 
du Transporteur. Le compte d'ecart cumule !es ecarts, tant positifs que negatifs, relatifs 
aux revenus des services de transport de point a point. Les modalites de disposition de ce 
compte ont ete determinees par la decision D-2008-019 dans laquelle la Regie retenait la 
methode du cavalier. 

[487] Le solde projete du compte d'ecart comprend un montant de -22,6 M$ pour 2009 et 
de -31,4 M$ pour 2010, soit un total de -54,1 M$ a considerer pour le cavalier 2011. Sur 
la base du solde projete de -54, 1 M$ ainsi que de la prevision des besoins de transport a 
long terme, le Transporteur propose un cavalier de -1,30 $/kW/an pour le service de 
transport de point a point de long terme et de -4 7 452 600 $ pour le service de transport 
pour l'alimentation de la charge locale. Ce cavalier serait applicable du 1 er janvier au 
31 decembre 2011. 
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[488] Le solde du compte d'ecart etant etabli conformement a ses decisions, la Regie 
accepte le montant de -54,1 M$ projete par le Transporteur. 

[489] En consequence, la Regie fixe, pour l'annee 2011, le cavalier a -1,30 $/kW/an 
pour le service de transport de point a point de long terme et a -47 452 600 $ pour le 
service de transport pour l'alimentation de la charge locale. 

12.2 TARIFICATION DES SERVICES COMPLEMENTAIRES 

[ 490] Le Transporteur etablit Jes tarifs des services complementaires pour Jes services de 
transport de point it point en tenant compte des decisions anterieures de la Regie et des 
besoins de transport projetes pour l'annee 2011. Les tarifs des services complementaires 
proposes sont legerement inferieurs aux tarifs en vigueur. 

[491] La Regie approuve !es tarifs des services complementaires proposes par le 
Transporteur. 

12.3 APPLICATION PROSPECTIVE DES TARIFS 

[492] Dans sa decision D-2010-032, la Regie se pronon9ait ainsi, en ce qui a trait it 
I' application prospective des tarifs : 

81 

«La Regie reitere /es preoccupations exprimees dans sa decision D-2009-015, 
notamment en ce qui a trait ii la date du depot du dossier tarifaire du 
Transporteur. Dans le cas, toutefois, ou le Transporteur ne serait pas en mesure 
de deposer son prochain dossier tarifaire dans !es delais prevus au Guide de 
depot, la Regie demande au Transporteur de lui soumettre une proposition qui 
permettra une application prospective des tarifs de transport81

• » 

Pages 109 et 110. 
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[493] Le Transporteur indique que la presente demande n'a pu etre deposee clans les 
delais prevus au Guide de depot en raison, notamment, du fait que l' acuite des projections 
pour l'annee de base 2010 et l'annee temoin projetee n'etait pas suffisante a la date 
requise. Compte tenu de ce qui precede, le Transporteur soumet, pour approbation, une 
proposition qui permettra, selon lui, une application prospective de ses tarifs a l' avenir, et 
plus specifiquement pour 2011. 

[494] Le Transp_orteur a examine trois approches differentes, soit !'application d'un 
compte d'ecart tarifaire, !'application d'un cavalier et l'etablissement de tarifs provisoires 
bases sur !es tarifs proposes. II privilegie egalement le maintien de la meme periode de 
reference pour definir l'annee temoin et l'annee tarifaire, soit du 1 er janvier au 
31 decembre, conformement a la decision D-99-12082

• 

[495] Le Transporteur propose d'adopter des tarifs provisoires, etablis sur la base des 
tarifs proposes pour l'annee temoin, tels qu'ils seront ajustes apres la c!Oture de 
!'audience en fonction des parametres du cout moyen pondere du capital. 

[ 496] Selan le Transporteur, afin de permettre une application prospective des tarifs, 
cette approche serait activee, des la fin de !'audience, par le biais d'une requete 
inter!ocutoire presentee a la suite de la mise a jour des parametres financiers et avant la 
fin de I' annee de base. 

[ 497] Les nouveaux tarifs provisoires seraient appliques par le Transporteur, pour fins de 
facturation, a compter du 1 er janvier jusqu'a la decision finale de la Regie sur Jes tarifs de 
l'annee temoin concemee. 

[ 498] Sans se prononcer sur le principe, la Regie a approuve, par sa decision 
D-2010-157, la requete interlocutoire portant sur Jes tarifs provisoires du Transporteur 
pour l'annee temoin 2011. 

[499] Le Transporteur precise qu'en cas d'ecart entre !es tarifs provisoires et les tarifs 
finaux, le montant serait rembourse ou recupere clans le cadre de la facturation, sans 
application d' interet sur l' ecart, clans un laps de temps relativement court, aupres de taus 
!es clients ayant utilise Jes services de transport depuis le debut de I' annee. 

82 Dossier R-3405'98. 
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[500] Selan le Transporteur, la methode proposee permet la recuperation des revenus 
requis approuves par la Regie a I' interieur de I' annee tarifaire a laquelle ils correspondent. 
Elle est equitable puisque Jes ecarts eventuels seraient regles directement aupres des 
memes clients auxquels ils s' appliquent. 

[501] Cette approche, simple d'application, permet egalement de reduire Jes ecarts de 
revenus que le Transporteur aurait a assumer pour Jes premiers mois de !'annee, puisque 
ceux-ci seraient normalement moindres, comparativement a ceux qu'il aurait observes par 
!'application des anciens tarifs. 

[502] De l'avis du Transporteur, cette proposition produit un effet relativement minime 
sur les clients du Transporteur autres que le Distributeur et le Producteur, car ces derniers 
representent 99 % des revenus totaux. 

[503] De plus, le Transporteur souligne que cette approche trouve application clans 
d' autres entreprises, dont British Columbia Hydro and Power Authority (BC Hydro). 

[504] De l'avis du Transporteur, Jes methodes du compte d'ecart tarifaire et du cavalier 
ne permettent pas I' application prospective des tarifs de fa9on efficace. Elles ne 
permettent ni la recuperation des revenus requis approuves par la Regie a l' interieur de 
l'annee tarifaire, ni !'application equitable des tarifs a toutes Jes categories de clients. II 
indique egalement que ces methodes sont complexes et exigentes au chapitre de la 
comptabilite reglementaire et ne favorisent pas un allegement de la reglementation. 

[505] Ence qui a trait a la methode du compte d'ecart tarifaire, le Transporteur indique 
qu'il ne serait pas possible de determiner separement les ecarts de revenus attribuables, 
d'une part, a la charge locale et, d'autre part, aux clients de point a point. II y aurait un 
seul compte d' ecart tarifaire, afin de permettre la continuite de la structure tarifaire en 
place, ou le tarifunitaire de la charge locale est le meme que le tarif annuel pour le point a 
point de long terme. 

[506] Selan Jui, la methode du compte d'ecart tarifaire est plus complexe d'application 
chez le Transporteur que chez Jes distributeurs, puisque ces derniers n' ont pas de clients 
de point a point, lesquels peuvent differer d'une annee a l'autre. La repartition de l'ecart 
entre les categories de clients du Transporteur engendre done un certain degre de 
complexite qui, de plus, est accentuee par le compte d'ecart qui existe deja. 



118 D-2011-039, R-3738-2010, 20110406 

[507] Par ailleurs, l'inten~t a recuperer OU a verser, lie a !'utilisation d'un compte d'ecart, 
ajoute encore a la complexite de cette methode. 

[508] Le GRAME appuie la proposition du Transporteur. Cette proposition, equitable et 
simple d'application, pennet la recuperation des revenus aupres de la bonne generation de 
clients. 

[509] L'UMQ juge acceptaole la proposition du Transporteur, mais ne prend pas en 
consideration les considerations juridiques qui pourraient etre opposees au traitement 
propose par le Transporteur. 

[510] Selon EBM, la Regie devrait etre prudente avant d'accepter la proposition du 
Transporteur afin de s'assurer qu'une telle mesure ne devienne pas la regle. Cette pratique 
serait contraire au Guide de depot. 

[511] OC est d'avis qu'aucune des approches considerees par le Transporteur ne permet 
['application prospective des tarifs finaux, du fait que [es tarifs n'auraient pas ete 
determines en temps opportun, so it avant le debut de l' annee tarifaire. Seton 
l'intervenante, la seule solution viable a !'application prospective des tarifs finaux du 
Transporteur est de revoir la periode de reference de son annee tarifaire. L' approche du 
compte d'ecart tarifaire devrait etre consideree comme alternative a !'application 
retroactive des tarifs. II s'agirait d'une mesure coherente avec le cadre reglementaire en 
place. 

[512] OC indique que le caractere inequitable du cavalier, les a!eas de la demande de 
service pour le point a point et la complexite de I' approche militent de fa9on importante 
contre l'instauration d'un cavalier. Bien qu'une telle fa9on de faire puisse exister ailleurs, 
notamment chez les distributeurs ontariens, le caractere inequitable du cavalier est 
generalement amenuise par le fait que la clientele de ces distributeurs est relativement 
stable, ce qui n'est pas necessairement le cas chez le Transporteur. 

[513] La Regie juge que la proposition du Transporteur constitue la meilleure solution en 
reponse a sa demande, en ce qui a trait al' application prospective des tarifs. 



D-2011-039, R-3738-2010, 2011 04 06 119 

[514] Bien que !es methodes du compte d'ecart tarifaire ou du cavalier semblent 
interessantes, du fait de leur utilisation par d'autres entreprises ayant des activites a tarifs 
reglementes, leur application chez le Transporteur, aux fins d'une application prospective 
des tarifs, comporte une difficulte particuliere qui n'a pas son equivalent chez !es 
distributeurs. En effet, !es clients du service de point a point du Transporteur ne sont pas 
necessairement !es memes d'une periode a l'autre. De plus, !es modalites de disposition 
du compte d'ecart pour le service de transport de point a point actuellement en vigueur ne 
touchent pas !'ensemble de la clientele. 

[515] La Regie note que l'approche proposee serait activee des la fin de !'audience. Elle 
aura done pris connaissance de l' ensemble de la preuve au dossier presentee par la 
demanderesse et !es intervenants, avant de se prononcer sur des tarifs provisoires bases 
sur !es tarifs proposes pour l' annee temoin. 

[516] La Regie est d'avis que la methode proposee par le Transporteur permet la 
recuperation du revenu requis approuve a l'interieur de l'annee tarifaire concernee. Elle 
est simple d' application et equitable, autant pour le Transporteur que pour la clientele. 
D'une part, !es ecarts de revenus eventuels que le Transporteur aurait a assumer pour !es 
premiers mois de l'annee seront probablement plus faibles que ceux qu'il aurait observes 
par !'application des tarifs existants. D'autre part, !es ecarts eventuels seraient regles 
directement aupres des memes clients auxquels ils s'appliquent. 

[517] En consequence, Ia Regie approuve Jes modalites proposees par le 
Transporteur, soit d'adopter des tarifs provisoires etablis sur la base des tarifs 
proposes pour I'annee temoin, tels qu'ils seront ajustes, apres la cloture de 
I'audience, a la suite de la mise a jour des parametres du cout moyen pondere du 
capital. 

12.4 CONTRIBUTIONS POUR LES AJOUTS AU RESEAU 

12.4.1 ALLOCATION MAXIMALE POUR LES AJOUTS AU RESEAU 

[518] Le Transporteur effectue la mise ajour du montant de !'allocation maximale pour 
!es ajouts au reseau de transport. L' approche utilisee pour l' etablissement de ce montant 
est coherente avec celle approuvee par la Regie clans ses decisions anterieures. 
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[519] Selon la methode en vigueur, le montant de !'allocation maximale correspond a la 
valeur actualisee du tarif de transport annuel sur une periode de 20 ans, moins Jes frais 
d'entretien et d'exploitation, la taxe sur le capital et la taxe sur Jes services publics 
applicables. Tout excedent a ce montant maximal est assume par le client des services de 
transport pour lequel l'ajout au reseau est realise. 

[520] Le montant de !'allocation maximale propose par le Transporteur pour l'annee 
2011 est de 567 $/kW comparativement au montant existant de 596 $/kW. 

[521] La Regie accueille la proposition du Transporteur de maintenir la methode 
d'etablissement de !'allocation maximale pour Jes ajouts au reseau. Le montant 
propose de 567 $/kW devra etre ajuste en tenant compte des dispositions de la 
presente decision. 

12.4.2 CONTRIBUTION MAXIMALE POUR LES POSTES DE DEPART 

[522] En suivi des decisions D-2008-03683 et D-2009-015, le Transporteur presente Jes 
donnees et !'analyse relatives a !'evolution des coilts sous-jacents aux postes de depart et 
au reseau collecteur et propose une actualisation des contributions maximales. 

[523] Le Transporteur a verifie la repartition du poids de chacune des categories de coilts 
retenue avec Jes donnees relatives aux postes de depart, produites dans ses plus recents 
Rapports annuels deposes a la Regie. Pour Jes annees 2002 a 2007, le Transporteur utilise 
la repartition proposee dans le dossier R-3626-2007. A partir de l'annee 2008, ii applique 
la nouvelle repartition du poids de chacune des categories. 

83 Dossier R-3626-2007. 
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Tableau 15 
Evolution de Ia repartition par categorie 

des cofits des postes de depart 

Categorie des cofits 

Repartition utilisee de 2002 a 2007 

Repartition utilisee pour 2008 et 2009 

lngenierie 

et gestion 

20% 

15 % 

Source: Piece B-1, HQT-12, document 2, page 7. 

Equipements 

42% 

42% 

Installation et 
construction 

38 % 

43 o/o 

121 

[524] Le Transporteur compare ensuite l'indice de croissance des cofits obtenu pour 
l'annee 2009 pour Jes postes de depart a l'IPC et constate que ce premier indice aurait cn1 
2,14 fois plus rapidement que l'IPC entre 2001 et 2008. En projetant cette tendance a la 
prevision de l'IPC pour 2010 et 2011, une augmentation de 4,3 % de la contribution 
maximale aux couts des postes de depart serait appropriee pour 2011. 

[525] Le Transporteur propose que cette augmentation soit appliquee seulement pour !es 
postes de depart associes aux centrales de moins de 250 MW. En 2009, le Transporteur 
n'a rembourse ou mis en service aucun nouveau poste de depart pour !es centrales de 
250 MW et plus. II ne dispose done d'aucun element nouveau de contexte justifiant un 
changement dans l'approche de gel des contributions applicables ace groupe de centrales. 

[526] II en est de meme pour ce qui est des reseaux collecteurs, pour lesquels aucun 
remboursement n'a eu lieu en 2009. Le Transporteur propose done de conserver !es 
montants 2010 de cette contribution maximale pour l'annee 2011. 

[527] La Regie constate que la proposition du Transporteur dans le present dossier est 
conforme a la decision D-2010-032 et a ses decisions anterieures. Par ailleurs, aucun 
element de contexte nouveau ne justifie de modification du montant des contributions 
maximales existantes pour !es centrales de plus de 250 MW ni pour !es reseaux 
collecteurs. 
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[ 528] En consequence, Ia Regie auto rise, pour Jes postes de depart et le reseau 
collecteur, Jes contributions maximales proposees par le Transporteur et reproduites 
au tableau 16 ci-dessous. 

[529] La Regie demande au Transporteur de mettre a jour le texte des Tarifs et 
conditions afin de refleter ces nouvelles contributions maximales. 

Tension 
nominale 

Moins de 44 kV 

Entre 44 et 
120 kV 

Plus de 120 kV 

Tableau 16 
Contributions maximales pour l'annee 2011 

pour Jes postes de depart et le reseau collecteur 

Centrales de Centrales de 
moins de 250 MW 250 MW et nlus 

Central es Central es 
n'appartenant Central es n' appartenant Central es 

pas a appartenant pas it appartenant a 
Hydro-Quebec it Hydro-Quebec Hydro-Quebec Hydro-Quebec 

51 $/kW 44 $/kW 35 $/kW 30 $/kW 

81 $/kW 70 $/kW 55 $/kW 48 $/kW 

139 $/kW 121 $/kW 95 $/kW 83 $/kW 

Dans le cas d'un pare eolien, une contribution maximale distincte, additionnelle a celle indiquee ci-
dessus, s'applique au reseau collecteur jusqu'it concurrence des montants maxima suivants : 185 $/kW 
pour Jes pares eoliens n'appartenant pas a Hydro-Quebec et 161 $/kW pour les pares eoliens appartenant 
a Hydro-Quebec, quelle que soit la tension a laquelle est raccorde le pare eolien et le palier de puissance 
du pare eolien. 

12.5 TARIFS ET CONDITIONS 

[530] Le Transporteur propose Jes modifications suivantes au texte des Tarifs et 
conditions : 

• Ajout d'un article 1.19.1 definissant un engagement d'achat de services de 
transport; 

• Modification a I'article 12A.2 Achat de services point a point OU 

remboursement; 
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• Modification a !'article 39.2 Nouvelles charges raccordees au reseau du 
Transporteur; 

• Modification a !'article 40.4 Realisation des ajouts au reseau; 

• Modification a I' Appendice J Politique du Transporteur relative aux ajouts au 
reseau de transport, aux sections suivantes : 

Section A - Cofit des ajouts au reseau; 
Section C - Ajouts au reseau pour !'integration de nouvelle charge (1 er et 2e 

paragraphes ); 
Section E - Methodologie de calcul du maximum applicable pour !es ajouts 
au reseau ( 1 er paragraphe ). 

12.5.1 ARTICLE 1.19.1 ENGAGEMENT D' ACHAT DE SERVICES DE TRANSPORT 

[531] Le Transporteur propose l'ajout d'un article 1.19.1 visant a definir le terme 
« engagement d'achat de services de transport» pour !es ajouts au reseau d'un client du 
service de transport de point a point. 

[532] Le libelle propose se lit comme suit : 

« 1.19.1 Engagement d'achat de services de transport: 

L 'entente intervenue entre le Transporteur et le client du service de transport de 
point a point qui etablit !es mecanismes par lesquels le client de transport 
assumera !es couts que le Transporteur aura encourus pour !es ajouts au reseau 
selon !es modalites des Tarifa et conditions des services de transport. » 
[nous soulignons] 

[533] Compte tenu de la decision de la Regie relative au suivi des engagements 
d'achat, Ia Regie considere qu'il est premature d'introduire, a ce stade, la definition 
proposee de !'Engagement d'achat de services de transport dans le texte des Tarifs 
et conditions. 

12.5.2 ARTICLE 12A.2 ACHAT DE SERVICES POINT A POINT OU REMBOURSEMENT 

[534] Ce sujet a ete traite a la section 10.5 de la presente decision. 
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12.5.3 ARTICLE 39.2 NOUVELLES CHARGES RACCORDEES AU RESEAU DU 

TRANSPORTEUR, ARTICLE 40.4 REALISATION DES AJOUTS AU RESEAU ET 

APPENDICE J - POLITIQUE DU TRANSPORTEUR RELATIVE AUX AJOUTS AU 

RESEAU DE TRANSPORT 

[535] Les modifications proposees aux articles 39.2 et 40.4 ainsi qu'aux sections A, C et 
E de I' Appendice J sont en lien avec la nouvelle politique d'ajouts au reseau, telle que 
soumise par le Transporteur. 

[536] Compte tenu de la decision de la Regie exprimee a la section 10.4 de la 
presente decision, la Regie rejette ces modifications de texte soumises par le 
Transporteur. 

12.5.4 ARTICLE 44.2 ENTREE EN VIGUEUR DES TARIFS 

[537] Dans sa preuve initiale, le Transporteur modifie comme suit le libelle de 
!'article 44.2 : 

« 44.2 Entree en vigueur des tarifs: Le present texte des Tarift et conditions des 
services de transport entre en vigueur le XX XXXX 2011. » 

[538] Toutefois, en reponse a un engagement pris envers la Regie, le Transporteur 
mentionne que le texte supprime de !'article 44.2 serait requis pour !'application des tarifs 
prospectifs et du taux de pertes a compter du 1 er janvier 2011 84

• 

[539] La Regie accepte done le texte suivant de l'article 44.2 des Tarifs et conditions. 

84 

« 44.2 Entree en vigueur des tarifs: Le present texte des Tarift et conditions des 
services de transport entre en vigueur le XX XXXX 2011, a /'exception des articles 
15. 7 et 28.5, ainsi que des annexes 1 a 7, 9 et 10 et de l'appendice H, qui entrent 
en vigueur le 1 er janvier 2011. » 

Piece B-38. 
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[540] Pour ces motifs, 

1~ .. R.¢gi.i; .. ~.i; . .l?.~!!&!:g.i.!:.;. 

ACCUEILLE partiellement la demande du Transporteur; 

MAINTIENT pour le Transporteur une structure de capital presumee comportant 70 % 
de capitaux empruntes et 30 % de capitaux propres; 

AUTORISE un cout moyen pondere du capital applicable a la base de tarification du 
Transporteur de I' ordre de 7 ,205 %, incluant un taux de rendement de 7, 13 7 % sur I' avoir 
propre et un cout de la dette de 7,234 %; 

ETABLIT le cout moyen pondere du capital prospectif du Transporteur a 5,950 %; 

DETERMINE un montant de I 773,5 M$ a titre de depenses necessaires a la prestation 
de services; 

RECONNAIT Jes methodes d'etablissement du cout du service qui ont ete utilisees par 
Hydro-Quebec aux fins de la presente demande du Transporteur, sujet a leur modification, 
substitution ou ajustement par la presente decision de la Regie; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, d'ici le 29 avril 2011 a 12 h, Jes mises a jour 
des donnees afferentes au calcul de la base de tarification, des revenus requis de l'annee 
2011, des tarifs des services de transport et de I' allocation maximale, en tenant compte de 
la presente decision; 
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REJETTE les modalites de la politique d'ajouts et du suivi des engagements d'achat 
proposees par le Transporteur; 

ANNULE la tenue d'une Phase 2 au present dossier; 

DEMANDE au Transporteur de soumettre, au moment qu'il jugera approprie en 2011, 
dans le cadre d'un dossier generique sur la politique du Transporteur relative aux ajouts 
au reseau de transport, une proposition couvrant essentiellement les sujets mentionnes a la 
section 10.6 de la presente decision; 

APPROUVE les tarifs des services complementaires tels que proposes par le 
Transporteur; 

FIXE le taux de pertes de transport a 5,4 % du debit horaire maximal tel que mesure 
au(x) point(s) de livraison; 

ACCUEILLE la demande du Transporteur d'appliquer les tarifs des services de 
transport, le taux de pertes et les tarifs des services complementaires a compter du 
1 er janvier 2011; 

FIXE, pour application du 1°'janvier au 31decembre2011, le cavalier a-1,30 $/kW/an 
pour le service de transport de point a point de long terme et a - 4 7 452 600 $ pour le 
service de transport pour l' alimentation de la charge locale; 

APPROUVE les modalites proposees par le Transporteur en ce qui a trait a !'application 
prospective des tarifs de transport; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, au plus tard le 29 avril 2011 a 12 h, un nouveau 
texte des Tarift et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec refletant !es 
decisions enoncees dans !es di verses sections de la presente decision, ainsi qu 'une version 
anglaise de ce document; 
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DEMANDE au Transporteur de se conformer a !'ensemble des autres elements 
decisionnels contenus dans la presente decision. 

Jean-Paul Theoret 

Regisseur 

Richard Lassonde 

Regisseur 

Jean-Fran9ois Viau 

Regisseur 
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Association cooperative d'economie familiale de l'Outaouais (ACEFO) representee 
par Me Stephanie Lussier; 

Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEFQ) representee par 
M° Denis Falardeau; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par Me Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM) representee par Me Paule Hamelin, 
Me Pierre Legault et Me Nicolas Dube; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI) representee par 
Me Andre Turmel; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
M° Genevieve Paquet; 

Hydro-Quebec representee par MeF. Jean Morel et Me Yves Frechette; 

Option consommateurs (OC) representee par Me Eric David; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par Me Annie Gariepy; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./AQLPA) represente par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par Me Steve Cadrin et 
Me Martine Burelle. 
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LISTE DES SUIVIS REQUIS 

PAR LA PRESENTE DECISION 

La Regie demande que !es elements suivants soient deposes par le Transporteur : 

A) Lors du prochain rapport annuel : 

I. Le detail des retraits d'actifs realises par categorie d'actifs et !'explication des 
variations relatives au montant autorise. 

2. Une mise a jour du tableau sur le suivi des engagements d'achat, !ors du depot de 
son rapport annuel, tel que presente a !'annexe I de la decision D-2010-032 (section 
10.5). 

B) Lors du prochain dossier tarifaire ( ou dans un autre cadre tarifaire, lorsque 
precise) : 

I. Les gains anticipes par chantier pour l'annee de base et l'annee temoin projetee, si 
!'estimation de ceux-ci est disponible avant le depot du dossier ainsi que la ventilation 
de gains d'efficience realises pour chacun des chantiers en cours pour l'annee 2010 
(section 3.1.1). 

2. Un suivi sur une base cumulative des gains d'efficience obtenus par chantier chaque 
annee depuis la mise en place de la demarche d'efficience, en mettant en evidence la 
nature recurrente des gains, le cas echeant (section 3.1.1). 

3. Un rapport sur I' etat d' avancement des travaux du groupe de travail sur la gestion 
integree des investissements (section 3.1.2). 

4. Un rapport sur la possibilite de remplacer !es indicateurs environnementaux retenus 
aux fins reglementaires et, le cas echeant, une proposition de nouveaux indicateurs 
(section 3.2.2). 

5. Une mise a jour de !'analyse couvrant !es indicateurs de performance retenus, 
integrant l'indicateur de cout des nouveaux investissements (section 3.2.3). 
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6. Une mise ajour du tableau presente a !'annexe 1 de la piece B-1, HQT-3, document 2, 
page 27 (section 3.2.3). 

7. Une mise a jour de !'analyse des resultats de balisage et un etat d'avancement relatif 
aux indicateurs globaux ponderes en developpement en expliquant, le cas echeant, les 
problemes rencontres (section 3.3). 

8. Une proposition visant les modalites de disposition du compte de frais reportes relatif 
aux couts de mises en service de projets non autorises (section 4.2.2). 

9. Des modifications visant une amelioration des projections de la masse salariale et du 
temps supplementaire (section 5.2.1). 

10.Les composantes et les modalites de disposition d'un compte d'ecart retie au cout de 
retraite (section 5.2.1 ). 

11. Une proposition (i) identifiant les criteres permettant de qualifier de specifiques 
certaines charges et justifiant de !es porter a un budget specifique et (ii) reliant ces 
charges specifiques a un echeancier de realisation des operations specifiques en 
question (section 5.2.1). 

12.L'identification des frais corporatifs sur lesquels le Transporteur exerce un controle 
(section 5.4.1). 

13. Les changements relies aux mises en exploitation pouvant se traduire par un impact 
significatif dans le dossier tarifaire portant sur l'annee ou ils sont prevus (section 6.3). 

14. Une justification de tout changement aux durees de vie utile ayant un impact tarifaire 
et presenter, avant son implantation, !'impact de ce changement sur un horizon de 5 
annees (section 6. 7). 

15.La mise a jour de !'evaluation du taux de rendement sans risque en utilisant le taux 
mo yen des obligations du Canada (10 ans) a une decimate, tire de la publication 
mensuelle du Consensus Forecasts en format papier (section 7.1). 
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16.La mise ajour des tableaux 3 et 4 de la piece B-1, HQT-9, document 1, incluant tous 
!es chemins d'interconnexion commercialement reconnus dans OASIS (section 9). 

17. L' etat de la transformation des postes de transport en maintenant le meme niveau 
d'information que celui fourni au present dossier (section 9). 

18. La revision de la methodologie de prevision des besoins et revenus pour !es services 
de point a point de court terme ainsi qu'une justification des ecarts importants pouvant 
etre observes entre !es donnees projetees et !es donnees reelles (section 10.3). 

19. Une proposition relative a la politique d'ajouts au reseau de transport couvrant 
essentiellement !es sujets identifies a la presente decision (section 10.6). 


